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GLOSSAIRE  

Afin d’optimiser la compréhension de cette étude, nous donnons la définition de plusieurs 

termes techniques relatifs à l’apiculture qui seront utilisés de manière récurrente dans ce document : 

  

Apiculteur Personne qui élève des colonies d’abeilles. 
 

Cadre Rectangle de bois, disposé dans une ruche, destiné à recevoir un rayon 
de miel. Deux cadres sont séparés l'un de l'autre du passage d'abeilles 
dans la position verticale. 
 

Colonie   Ensemble d’abeilles habitant une ruche. Une colonie est composée 
d’une seule reine, d’un très grand nombre d’ouvrières et de quelques 
mâles. 
 

Colonie bourdonneuse Colonie d’abeilles sans reine. 
 

Couvain   Ensemble des œufs, des larves et des nymphes d’abeilles. 
 

Essaim   Ensemble d'abeilles, formé lors de la division d'une colonie. 
 

Essaimage Action de quitter la colonie d’origine pour en former une autre. 
 

Fusion des colonies    
 

Réunion d’une ou plusieurs colonies pour n’en former qu’une seule. 

Hivernage    Etat physiologique qui permet à un individu de conserver une partie 
de son énergie pendant l’hiver en ralentissant son métabolisme. Sa 
température reste stable et il peut avoir des activités en cas de besoin. 
En apiculture, un ensemble d’opérations est mené lors de la période 
d’hivernage des colonies pour permettre à ces dernières de passer la 
mauvaise saison dans les conditions les plus favorables. 
 

Notion abeille 
interne/externe     

Durant leur existence, les abeilles peuvent occuper successivement 
jusqu’à sept fonctions différentes. Les ouvrières débutent par des 
fonctions internes à la ruche (nettoyeuse, nourrice,  
manutentionnaire, architecte) puis externes à la ruche (ventileuse, 
gardienne, butineuse). 
 

Nourrissement Terme apicole désignant le nourrissage des colonies d’abeilles. 
 

Remérage Changement de reine dans une ruche.  
 

Ruche   Structure qui héberge une colonie d’abeilles. 
 

Rucher   Ensemble de ruches (ou ensemble de colonies) gérées par un même 
apiculteur et localisées sur un même emplacement géographique. 
 

Transhumance Déplacement de ruches dans une zone géographique, pour une 
floraison ciblée.  
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INTRODUCTION 

 

Depuis des millénaires, l’homme entretient des liens privilégiés avec l’abeille. L’apiculture 

moderne telle que nous la connaissons aujourd’hui est devenue une filière à part entière de notre 

agriculture. L’abeille domestique Apis mellifera possède une fonction essentielle dans la pollinisation 

des plantes entomophiles, la rendant indispensable à notre agriculture. 

Au cours de la dernière décennie, des pertes exceptionnelles de colonies d’abeilles ont été 

rapportées, principalement aux Etats-Unis et en Europe. Ces mortalités sont très souvent inexpliquées 

mais il est admis que les causes de ces surmortalités sont multifactorielles (vanEngelsdorp et al. 2009; 

Carreck, Neumann 2010). L’affaiblissement des abeilles est à l’heure actuelle une préoccupation 

majeure. L’enjeu économique et écologique représenté par la perte de ces individus a déterminé la 

mise en œuvre de nombreuses études sur le sujet (AFSSA 2009). Le projet EPILOBEE a constitué le 

premier projet de surveillance épidémiologique de la mortalité des colonies d’abeilles domestiques, 

initié en Europe en 2011 à l’initiative de la Commission Européenne. Il a été mis en place au cours de 

deux campagnes consécutives (2012-2013 et 2013-2014), dans dix-sept pays européens. L’objectif 

principal de ce programme était d’estimer les taux de mortalité hivernale et en saison des colonies 

d’abeilles à travers l’Europe (EURL for honeybee health 2011; Anonyme 2013a).  

Ce projet, novateur par le développement d’une procédure de surveillance harmonisée mise 

en œuvre à travers 17 pays européens, a permis d’obtenir une quantité importante d’informations. La 

variabilité des taux de mortalité en fonction des zones géographiques en Europe a d’ores et déjà été 

évaluée. Des analyses ultérieures de ces données permettront de mieux identifier les liens entre la 

mortalité des colonies d’abeilles et certains facteurs de risque (Laurent et al. 2015).  

 

Cependant, malgré la proposition d’une méthode de collecte des données harmonisée, le 

Laboratoire  de référence de l’Union Européenne pour la santé de l’abeille (LRUE) - Anses Sophia 

Antipolis - a été amené à demander des corrections de données saisies auprès des pays participants, 

dans le cadre de données manquantes ou incohérentes. L’analyse de ces données a par la suite 

nécessité une phase préalable de nettoyage. Il semblait donc indispensable de procéder à une 

évaluation rigoureuse de la qualité de ces données collectées, afin d’évaluer le respect du protocole, 

de définir les précautions quant à l’analyse et l’interprétation des résultats de la surveillance, et de 

proposer des axes d’amélioration pour la suite. Les futures campagnes envisagées seraient complétées 

par la recherche de nouveaux facteurs de risque de la mortalité des abeilles telles que les pesticides, 

sur la base de l’étude pilote, menée en France au cours de la campagne 2013-2014 (Anonyme 2013a).  

Les objectifs de ce travail ont été 1) d’évaluer de manière approfondie la qualité des données 

« brutes » du dispositif de surveillance Résabeille composante française du projet EPILOBEE, collectées 

au cours de l’année 2013-2014 , sur la base d’une méthodologie d’évaluation de la qualité des données 

collectées dans le cadre d’un dispositif de surveillance animale, développée par  Palussière et al.2013 ; 

2) d’identifier les facteurs influençant cette qualité et proposer des axes d’amélioration pour les 

prochaines campagnes. Cette démarche a été entreprise en collaboration avec les acteurs locaux des 

départements participants. 

http://www.natura-sciences.com/tag/abeilles
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PARTIE 1- PRE-REQUIS A LA MISE EN PLACE DE LA METHODOLOGIE D’EVALUATION DE LA QUALITE 

DES DONNEES DU PROGRAMME D’EPIDEMIOSURVEILLANCE APICOLE, RESABEILLE.  

 

Préalablement à l’évaluation de la qualité des données du programme de surveillance apicole 

Résabeille, nous allons présenter dans un premier temps les objectifs et le contexte de cette 

évaluation. Puis, après avoir défini la notion de qualité des données, nous présenterons la méthode de 

référence choisie pour l’évaluation de la qualité des données d’un dispositif de santé animale, à partir 

de données présentes dans une base de données (BDD), ainsi que les modifications que nous y avons 

apportées pour répondre aux besoins de l’étude.  

Dans un dernier temps, le programme de surveillance sera exposé à travers les modalités de mise 

en œuvre de ce dispositif et de gestion informatique des données collectées. 
 

 

I. OBJECTIFS ET CONTEXTE DE L’EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES 
 

Afin d’expliciter le contexte de cette étude, nous allons présenter tout d’abord le contexte de mise 

en place de ce protocole pilote et les premières constatations sur la qualité des données collectées. 

  

A. Contexte de mise en place du protocole européen EPILOBEE et premières constatations 
 

Depuis plusieurs dizaines d’années, une diminution notoire des populations d’abeilles mellifères a 

été signalée dans de nombreux pays, principalement aux Etats-Unis et en Europe (vanEngelsdorp et al. 

2008; Carreck, Neumann 2010). Plusieurs hypothèses de facteurs de risques ont été avancées pour 

tenter d’expliquer ce phénomène (vanEngelsdorp et al. 2009; AFSSA 2009). 

En 2006, un nouveau trouble, se manifestant par un « syndrome d’effondrement des colonies », 

Colony Collapse Disorder (CCD), a été avancé comme explication aux pertes exceptionnelles constatées 

aux États-Unis (vanEngelsdorp et al. 2008). Il est caractérisé par une disparition soudaine et 

inexpliquée en regard des étiologies connues, d'une partie importante de la population des ouvrières 

d'une colonie d'abeilles, ainsi que par l'absence de cadavres, retrouvés dans ou à proximité de la ruche 

(Yang, Cox-Foster 2007; Ellis, Evans, Pettis 2010; Carreck, Neumann 2010).  

De nombreux facteurs peuvent intervenir dans la mortalité des colonies (AFSSA 2009) : les 

maladies infectieuses et parasitaires de l’abeille, les conditions d’élevage, les agents chimiques comme 

les pesticides ou les facteurs environnementaux. 

L’augmentation rapportée de la mortalité hivernale et de l’affaiblissement des colonies d’abeilles 

en Europe et aux Etats-Unis, et le caractère partiel des données disponibles en Europe pour objectiver 

cette augmentation, ont conduit l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) à commander, 

en 2008, une étude sur les dispositifs de surveillance épidémiologique des mortalités des abeilles en 

Europe. Ce projet a révélé que, d’une manière générale, les systèmes de surveillance existant dans 

l’Union européenne étaient peu efficaces, que les données disponibles à l’échelon des États membres 

étaient insuffisantes et qu’elles ne pouvaient être comparées à l’échelle européenne (EFSA 2009). 
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Sur la base des recommandations de cette étude, la Commission européenne a ainsi décidé de 

lancer le financement d’un programme communautaire de surveillance des maladies des abeilles et 

des pertes des colonies (Anonyme 2011). Elle s’est appuyée sur le Laboratoire de référence de l’Union 

européenne en santé de l’abeille (LRUE) - Anses-Sophia-Antipolis - pour fournir aux Etats membres un 

protocole de surveillance et un modèle de fiche de visite harmonisés (EURL for honeybee health 2011). 

Ainsi, les Etats membres se sont accordés sur la mise en place d’une surveillance, à partir des 

indications contenues dans ce guide, en septembre 2011. 

 

  L’objectif principal de ce programme était d’estimer les taux de mortalité des colonies 

d’abeilles dans les pays participants, sur la base d’échantillons représentatifs de ruchers à l’aide de 

méthodes harmonisées. Cette surveillance programmée s’appuyait sur la réalisation de trois visites, à 

l’automne (entrée en hivernage), au printemps (sortie d’hivernage), et à l’été (saison apicole) (EURL 

for honeybee health 2011).  

Dès 2011, la France a mis en place cette surveillance programmée dans un département pilote, 

la Drôme, mettant en évidence la faisabilité, mais également certaines difficultés pratiques de la mise 

en œuvre de la surveillance. Cette expérience pilote dans ce département a été déterminante pour 

permettre un déploiement de la surveillance de manière efficiente dans cinq autres départements 

français, dans le cadre du projet cofinancé par la Commission européenne à compter de l’automne 

2012 (Dominguez et al. 2013). 

Le protocole de surveillance a été déployé à l’échelle de 17 pays européens au cours de deux 

campagnes consécutives (2012-2013 et 2013-2014). Les données ont été collectées au moyen de fiches 

de visite. Chaque pays a ensuite saisi ses données de surveillance de manière standardisée grâce à une 

BDD en ligne développée par l'unité SURVEPI dans le cadre des activités de la Plateforme 

d’épidémiosurveillance en santé animale française (ESA), et coordonnée par le Laboratoire de 

référence de l'Union Européenne (LRUE) (Anonyme 2013a).  

Toutefois, préalablement à cette analyse, de nombreux allers-retours entre le LRUE et chacun 

des 17 pays participants ont été nécessaires afin de corriger des données incohérentes ou de 

compléter des données manquantes. De plus, l’exploitation des données a nécessité leur nettoyage 

préalable, face à l’hétérogénéité des saisies effectuées par les différents pays.  

Il semblait donc indispensable de procéder à une évaluation approfondie et rigoureuse de la 

qualité de ces données collectées.  
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B. Objectifs de l’étude d’évaluation et moyens mis en œuvre 

 

Face à ces constatations de défaut de qualité, les objectifs de ce travail étaient multiples. Tout 

d’abord, il s’agissait d’effectuer une évaluation approfondie de la qualité des données du programme 

de surveillance français Résabeille, collectées dans une BDD européenne. C’était en effet important 

afin, d’une part évaluer le respect du protocole et d’autre part définir les précautions quant à 

l’utilisation de ces données pour les résultats de la surveillance.  

Pour cela, une analyse approfondie du dispositif de surveillance Résabeille a été entreprise. 

Des entretiens avec les différentes personnes impliquées dans le dispositif au niveau de la Direction 

départementale de la protection des populations de la Drôme (la directrice de la DDPP, le chef du 

service Santé et Protection animales et la technicienne, responsable notamment du secteur de 

l’apiculture) ont été réalisés. Ils avaient pour objectif principal la compréhension de mise en œuvre du 

dispositif, à travers l’exemple d’un des départements pilotes du dispositif. 

Nous avons également participé à deux visites de ruchers prévues par le dispositif (une au 

printemps et une à l’été 2014), en collaboration avec les intervenants sanitaires drômois.  

L’animation du programme au niveau national a été illustrée grâce à la participation à une 

réunion du réseau Résabeille, en juillet 2013 à la Direction Général de l’Alimentation (DGAL) à Paris, 

réunissant les acteurs locaux des six départements participants au projet. Au cours de cette réunion, 

le projet de cette étude a été introduit auprès des acteurs de terrain.  

 

Une fois l’évaluation de la qualité des données effectuée, il convenait de mettre en évidence 

d’éventuels facteurs pouvant influencer cette qualité, avec l’objectif de proposer des axes 

d’améliorations du dispositif de surveillance pour les campagnes à venir.  
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II. DEVELOPPEMENT DE LA METHODOLOGIE D’EVALUATION 

 

A. Différents domaines d’application de la qualité des données  

 

Au cours de la dernière décennie, les activités de recherche dans le domaine de la qualité des 

données ont augmenté significativement, pour répondre aux besoins des organisations qui tentent de 

mesurer et d'améliorer la qualité de l'information produite (Lee et al. 2002). En effet, les problèmes 

de qualité des données, tels que les données manquantes, incomplètes, peu fiables ou incohérentes, 

se posent de façon récurrente dans tous les systèmes d’information, bases et entrepôts de données et 

cela dans tous les domaines d’application. Ces problèmes nuisent considérablement au résultat d’une 

recherche d’information ou d’une analyse de données, préalable à toute prise de décision (Chen et al. 

2014).  

 

Le premier domaine d’application a été celui de l’industrie. Le problème de la qualité s’est posé 

avec d’autant plus d’acuité que les applications tendent à se diversifier et que les volumes de données 

tendent à augmenter. Les entreprises se sont alors intéressées de plus en plus à la qualité de leurs 

systèmes et de leurs données, devenant alors une source de compétitivité (Batini et al. 2009).  

La qualité des systèmes d’information dans les organisations publiques est également devenue 

un enjeu essentiel. Les résultats de l’analyse des données collectées dans le cadre des dispositifs de 

surveillance constituent en effet un outil d’aide à la décision pour les pouvoirs publics. Les données 

servent à éclairer l'élaboration de politiques notamment en santé publique, et à établir des priorités 

en matière d’investissements. Les systèmes d’information sont également utilisés pour suivre et 

évaluer la mise en œuvre, le coût et les résultats des interventions en santé publique, et pour la mise 

en œuvre de nouvelles surveillances concernant des questions émergentes (CIHI 2009, 2012; Kerr, 

Norris, Stockdale 2007). 

Ainsi, les données de santé publique peuvent aider les organismes de santé publique à prendre 

des décisions appropriées, définir des mesures efficientes, et d'évaluer les résultats. Des données de 

haute qualité sont ainsi la condition préalable pour une meilleure information, une meilleure prise de 

décision et une meilleure mise en œuvre de mesures de santé publique (Chen et al. 2014).  

 

Dans le domaine de la santé animale, il s’agit également d’un enjeu central, la qualité des 

données collectées influençant directement l’évaluation du fonctionnement du dispositif et de la 

situation épidémiologique de la maladie surveillée. Elle peut en effet interférer sur l’évaluation de la 

capacité du dispositif à répondre à ses objectifs, comme par exemple l’évaluation de sa capacité à 

détecter précocement un agent pathogène (Drewe et al. 2012, 2015; Bronner et al. 2015; Palussière, 

Calavas, Bronner 2013). 
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B. Principes de base régissant la qualité des données 

 

Une donnée est définie comme un fait, une valeur affectée à une variable (Kerr, Norris, Stockdale 
2007). 

La notion de qualité des données est une notion très variable en fonction des attentes des 

utilisateurs. Il n’existe pas de consensus sur la signification même de cette notion (Weiskopf, Weng 

2013). Pour autant, l’une des définitions, la plus largement adoptée, est la suivante (Weiskopf et al. 

2013; Kerr et al. 2007): des données de haute qualité sont définies comme des données convenables 

pour l’usage que nous souhaitons en faire (« fitness for use », Juran et al. 2010). Les données sont de 

haute qualité si elles sont aptes à être utilisées pour les fins pour lesquelles elles ont été collectées : 

données exemptes de défauts, possédant les caractéristiques souhaitées et pouvant être utilisées dans 

les prises de décision et la planification (Redman 2001).  

 

La qualité des données est un concept multidimensionnel (Akoka et al. 2007; Pipino, Lee, Wang 

2002). Elle est ainsi caractérisée par l’association d’un ensemble de dimensions, permettant d’évaluer 

notamment si la donnée est renseignée, au bon format, plausible, cohérente avec d’autres données 

collectées. Les dimensions les plus souvent rencontrées dans la littérature sont présentées dans le 

Tableau 1, selon deux niveaux d’étude (Bronner et al. 2015). 

 

Tableau 1 : Description des principales dimensions utilisées  

 

 

Parmi ces nombreuses dimensions disponibles, l’une des premières étapes correspond au choix 

des dimensions qui seront utilisées pour l’étude. 

 

Niveau d’étude Dimensions  étudiées  Définitions  

Evaluation de la qualité 
des données 

Complétude Donnée renseignée dans sa totalité (Pipino et al. 2002) 

Format 
Absence d’erreur de syntaxe telle qu’un format non 
conforme ou une orthographe incorrecte (Akoka et al. 
2007) 

Plausibilité 
Possibilité pour une donnée d’être exacte en regard de 
l’élément étudié et d’autres sources d’informations 
(Weiskopf et al. 2013) 

Vitesse de circulation 
des données 

Délai entre la date de l'évènement ayant généré la donnée 
et la date de sa disponibilité (Akoka et al. 2007) 

Cohérence 
Existence d’une concordance entre les éléments de la base 
de données étudiée ou entre la base de données et une 
autre source (Weiskopf et al. 2013) 

Facteurs influençant la 
qualité des données   

Pertinence 
Utilité de la donnée collectée, qui concorde avec les besoins 
des utilisateurs (Pipino et al. 2002 ; CIHI, 2009). 

Crédibilité  
Perception de l'exactitude de la donnée par l'utilisateur 
(Pipino et al. 2002) 

Accès et utilisation 
Facilité d’accès et d’utilisation des données. (CIHI 2009; 
Pipino et al. 2002) 

Facilité de 
compréhension 

Facilité de compréhension (Pipino et al. 2002) 
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C. Travaux préexistants : développement de la méthodologie  
 

Dans un premier temps, nous allons présenter le contexte de développement d’une méthodologie 

générique d’évaluation de la qualité de données, développée dans la cadre d’un dispositif de 

surveillance en santé animale que nous avons pris comme méthode de référence (Palussière et al. 

2013). Nous allons présenter le développement de la méthodologie choisie dans un second temps.  

1. La méthodologie de référence 
 

 Contexte de mise en place cette méthodologie 
 

Dans le secteur de la santé humaine et animale, l’évaluation de la qualité des données au sens 

strict est souvent englobée dans une évaluation plus large de qualité du système de surveillance. 

L'évaluation d’un système de surveillance se définit comme une évaluation systématique et objective 

de la pertinence, de l'adéquation, de l’efficacité et de l'impact des actions menées, par rapport aux 

objectifs et en tenant compte des ressources et des installations qui ont été déployées sur le terrain 

(World Health Organisation, 2011).  

 

Actuellement, il n'y a pas de norme universellement acceptée pour l'évaluation de la surveillance 

de la santé animale (Drewe et al. 2012). Toutefois, plusieurs lignes directrices génériques existent pour 

l'évaluation de la surveillance de la santé publique (Drewe et al. 2012; Chen et al. 2014), comme la 

démarche d’évaluation proposée par le Center for Disease Control and prevention (CDC), l’institut 

national de santé publique des Etats-Unis (CDC 2001).  

Selon le CDC, l'évaluation d'un système de surveillance implique de décrire ce système et ses 

objectifs, préciser les modalités de l'évaluation, et évaluer une série d'attributs. Dix attributs ont été 

définis: la simplicité, la flexibilité, la qualité des données, l'acceptabilité, la sensibilité, la valeur 

prédictive positive, la représentativité la rapidité, la stabilité, et l'utilité (CDC 2001). La qualité des 

données est l’un des attributs les plus fréquents évalués (Drewe et al. 2012). Telle que définie par le 

CDC, l’analyse de la qualité des données se révèle succincte, limitée à l’utilisation de peu de 

dimensions : la complétude et la validité des données enregistrées (CDC 2001).   

En santé animale, les méthodes d’évaluation des systèmes de surveillance incluent une part 

d’évaluation de la qualité des données, à travers l’analyse générale du fonctionnement et de la qualité 

d’un dispositif de surveillance épidémiologique (Hendrikx et al. 2011; Drewe et al. 2015). L’analyse de 

la qualité des données reste très générale n’étant pas l’objectif principal de ces méthodes.  

 

Plusieurs méthodes ont été développées pour l'évaluation de la qualité des données dans le 

secteur industriel ou de la santé humaine (Batini et al. 2009; CIHI 2009), proposant des méthodologies 

plus centrées sur l’évaluation de la qualité des données au sens strict.  

Toutefois, certaines méthodes manquent de cohérence ou sont difficilement généralisables 

(Weiskopf et al. 2013) et aucune méthodologie était disponible jusqu’alors dans le domaine vétérinaire 

(Bronner et al. 2015). C’est dans ce contexte qu’une méthodologie générique a été développée 

permettant l’évaluation de la qualité des données dans le cadre d’un dispositif de surveillance en santé 

animale. Cette méthode a été appliquée initialement au dispositif de déclaration obligatoire des 

avortements chez les bovins (Palussière et al. 2013). 
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 Présentation détaillée des lignes directrice du guide 
 

Ce guide peut être résumé selon trois grands axes d’évaluation de la qualité des données (Palussière 

et al. 2013) : 

 Actions préalables à l’évaluation de la qualité des données :  

 

- Cadrage de l’évaluation : dispositif de surveillance concerné, objectif principal de l’évaluation, 

différents types d’acteurs impliqués ; 
 

- Description du dispositif de surveillance : modalités de mise en œuvre du dispositif,  

description de la circulation des données, modalités de gestion informatique des données ; 
 

- Sélection et description des données : choix des données qui feront l’objet de l’étude.  
 

 Evaluation de la qualité des données :  

 

- Analyse quantitative : utilisation de dimensions pour caractériser la qualité des données 

sélectionnées (complétude, format, validité, vitesse de circulation et cohérence), à l’échelle 

des données et à l’échelle de l’entité élémentaire de surveillance ; 
 

- Analyse qualitative : réalisation d’entretiens structurés avec les différents types d’acteurs 

pour l’évaluation des dimensions de second niveau (pertinence, crédibilité et accès et 

utilisation), facteurs pouvant influencer la qualité des données.   
 

 Actions à mettre en place après l’évaluation de la qualité des données : 

 

- Retour de l’évaluation auprès des acteurs ; 

 
 

- Mise en œuvre d’axes d’amélioration ; 

 
 

- Mise en place d’un suivi régulier de la qualité des données.  

 

 

 Application de la méthode et ses limites  
 

Nous avons choisi d’appliquer ce guide pour une partie de l’évaluation de la qualité des données 

collectées dans le cadre du programme Résabeille. Les étapes préalables à l’évaluation de la qualité 

des données et l’évaluation quantitative de la qualité des données ont été effectuées conformément 

aux directives du guide (Palussière et al. 2013). Ceci a permis d’obtenir un premier état des lieux de la 

qualité des données du dispositif.  

 

Cependant, l’évaluation des facteurs pouvant influencer la qualité des données (étape qualitative 

du guide) a été menée de manière différente, l’application de la méthode qualitative étant jugée peu 

applicable à notre système de surveillance.  
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La méthode qualitative avait été menée à travers des entretiens structurés de différents types 

d’acteurs afin d’évaluer les dimensions subjectives que sont la pertinence, la crédibilité et l’accès et 

l’utilisation des données. Chaque acteur était amené à noter ces dimensions (sur une échelle de trois) 

pour chaque donnée sélectionnée, l’étude étant restreinte à 19 données.  

Il aurait été impossible d’évaluer l’ensemble des données sélectionnées dans notre étude (126 

variables décrites et analysées), la grille de notation utilisée dans l’étude de référence étant déjà jugée 

trop longue à renseigner (Palussière et al. 2013). Une sélection d’un nombre limité de données aurait 

été envisageable, option non retenue pour cette étude.  

Une des limites de la méthode Palussière et al. 2013 était que l’étude se concentrait sur les 

données, une à une et non sur les facteurs pouvant influencer la qualité des données (formation, 

animation, saisie…). La méthodologie nécessitait ainsi d’être complétée par une vision plus globale 

avec la prise en compte d’éventuels autres facteurs pouvant influencer la qualité.  

2. Evaluation des facteurs influençant la qualité des données  

 Importance de la recherche de facteurs influençant la qualité des données  
 

L’évaluation de la qualité des données nécessite de rechercher les facteurs pouvant influencer la 

qualité, qui peuvent se révéler multiples.  

Des études se sont intéressées au processus de collecte des données, considéré comme 

déterminant dans le résultat de la qualité des données obtenues (Chen et al. 2014). Dans le cadre 

d’une surveillance épidémiologique, le processus de collecte des données peut être détaillé selon les 

étapes suivantes (Dufour, La Vieille 2000) :  

- la collecte de données, sur le terrain à l’aide de divers moyens ; 

- la transmission des données à l’unité centrale de traitement, qui peut être faite d'une manière 

simple et directe ou peut nécessiter une procédure plus complexe ; 

- le traitement des données, qui est inévitablement suivi par l'interprétation des données 

recueillies, une tâche exigeant une collaboration étroite entre les différents acteurs du réseau.  

Des effets notables principalement dus à une collecte défectueuse des données ont été 

rapportés. Par exemple, des chercheurs australiens ont rapporté des erreurs de données dues à une 

mauvaise documentation du codage des dossiers médicaux dans les systèmes d'information d’un 

hôpital. Ces erreurs ont eu pour conséquence de conduire à une mesure inexacte de la performance 

de l'hôpital en question, entraînant une mauvaise répartition du financement, et l'échec de la 

surveillance (Cheng et al. 2009). 

 

Une autre étude a montré que la qualité du renseignement des dossiers médicaux affectait 

directement la qualité de la codification lors de leur saisie dans une BDD. Ils ont conclu que la moitié 

des dossiers médicaux hospitaliers de l'échantillon de l'étude contenait des informations insuffisantes 

pour l’assignation d’un code spécifique lors de la saisie de certains domaines (Cunningham et al. 2014). 
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L’étape de saisie des dossiers médicaux se révèle complexe et reste une étape clef dans 

l’établissement de données de qualité. Dans le cadre de son programme exhaustif sur la qualité des 

données, l’institut canadien d’information sur la santé a mis en place un programme de seconde saisie 

systématique pour les données saisies dans la BDD nationale concernant l’hospitalisation de courte 

durée des patients, depuis plusieurs années. La seconde saisie a été effectuée par des professionnels 

de la gestion de l’information sur la santé, spécialisés dans la codification des données.  

L’étude avait pour objectif principal d’évaluer la qualité de la codification et de la saisie de 

l’information clinique dans la BDD pour 2009-2010. Ils ont pu mettre en évidence les causes sous-

jacentes des défauts de saisie constatés : une mauvaise interprétation des directives de saisie, un non-

respect ou une méconnaissance possible des nouvelles directives, les politiques des hôpitaux ayant 

une incidence négative sur la qualité des données, la qualité de renseignement des dossiers, des 

erreurs humaines involontaires qui surviennent invariablement au cours du processus de saisie (CIHI 

2012).   

L’influence des opérateurs dans la gestion des données et l’organisation des acteurs pour 

mettre en œuvre les modalités de surveillance est également prise en compte. Une étude évoque la 

nécessité de sensibiliser chaque acteur des organisations, à tous les niveaux, quant à leur 

responsabilité sur la qualité globale des données (Kerr 2006). L’implication des acteurs dans la 

démarche de qualité des données a été jugée comme un facteur significatif pour assurer et améliorer 

la qualité des données (Croft, Williams 2005).  

 

Ces exemples illustrent le fait que les facteurs influençant la qualité des données interviennent 

à tous les niveaux du processus de collecte, dépendant à la fois des supports utilisés pour la gestion 

des données, des méthodes utilisées et des acteurs du programme.  

Nous avons ainsi mis en place deux études distinctes pour évaluer l’influence du processus de 

collecte, qui seront détaillées ultérieurement : des entretiens semi-directifs auprès des différents 

acteurs du programme, organisés autour de différents thèmes et une double saisie d’un échantillon 

de fiches de visite. 

 

 Importance de l’évaluation qualitative  

 

Classiquement utilisées dans les sciences humaines, les méthodes qualitatives les plus 

classiquement utilisées sont l’observation, les entretiens individuels (libres, semi-directifs ou directifs) 

et les discussions en groupe (« focus group ») (Kerr 2006).  

   

Une étude récente (Chen et al. 2014) s’est intéressée à répertorier les différentes méthodes 

d’évaluation utilisées dans le cadre de la qualité des données des systèmes d'information de santé 

publique. Trente-neuf publications ont ainsi été examinées, dont sept publiées par des institutions de 

santé publique et vingt-sept publiées récemment, entre 2008 et 2013. Cette étude a montré que les 

méthodes quantitatives étaient utilisées systématiquement, dans l’ensemble des études sélectionnées 

à l’exception d’une. En ce qui concerne les méthodes qualitatives, seules huit études ont utilisé une 

évaluation qualitative, dont sept en complément d’une évaluation quantitative préalable. L’objectif de 

l’application de ces méthodes qualitatives était principalement de fournir le contexte des premières 

constatations de l’évaluation quantitative.    
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Les études qualitatives sont utilisées notamment pour l’évaluation de dimensions subjectives, 

comme la pertinence, la crédibilité, et la facilité d’accès et d’utilisation. Des entretiens structurés sont 

menés aux cours desquels les personnes interrogées notent selon une échelle prédéfinie les 

différentes dimensions (Hahn et al. 2013 ; Palussière et al. 2013). Dans une étude, la notation des 

dimensions ne se limitait pas aux dimensions subjectives : la complétude, le format et la cohérence 

par exemple étaient également notés par les utilisateurs (Lee et al. 2002).  

Une étude néozélandaise visant à améliorer la gestion de la qualité des données issues du 

secteur de la santé souligne l’importance de l’utilisation de plusieurs méthodes d’évaluation de la 

qualité des données à la fois quantitative et qualitative. Elle permet la «triangulation des données», 

en apportant des points de vue différents à l’équipe en charge de l’évaluation de la qualité des données 

(Kerr 2006). Cette étude avait ainsi mené une quinzaine d’entretiens semi-structurés abordant la 

question des pratiques quotidiennes de qualité de données actuelles dans le secteur de la santé, 

apportant une compréhension approfondie des questions en cours sur les pratiques et les 

connaissances de la qualité des données de chaque acteur interrogé. Une autre étude relève l’intérêt 

également de l’approche qualitative reposant sur une approche exploratrice, sans a priori, qui 

permettait dans le cas présent de contextualiser le processus de déclaration des avortements chez les 

bovins par les éleveurs et les vétérinaires et d’identification de nouveaux facteurs (Bronner et al. 2013). 

L’intérêt de l’analyse qualitative ayant été illustré, nous avons voulu exploiter cette méthode 

pour développer des questionnaires semi-directifs, basés sur une liste de questions ouvertes, 

permettant d’étudier la complexité du processus de collecte des données.  
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III. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ETUDIE 

 

Le dispositif de surveillance est présenté conformément aux directives du guide de méthodologie 

d’évaluation de la qualité des données (Palussière et al. 2013).  

A. Objet de la surveillance 
 

1. Espèce sous surveillance, Apis mellifera  
 

Etant donnée l’absence de données représentatives et comparables entre les pays européens 

(EFSA 2009), l’objectif principal du protocole EPILOBEE était de recueillir une estimation de 

l’importance réelle de la mortalité des colonies d’abeilles en Europe. Chaque pays a ainsi défini un 

protocole de surveillance, d’après les lignes directrices éditées par la Commission Européenne pour 

harmoniser cette surveillance (EURL for honeybee health 2011). 

Les abeilles sont des Insectes Hyménoptères regroupées au sein de la super-famille des Apoïdés 

(Apoidea). L’abeille domestique est classée dans la famille des Apidés supérieurs (Apidae), sous famille 

des Apinés (Apinea), tribu des Apini, appartenant au genre Apis (Tableau 2).  

Quelques espèces d’abeilles ont été domestiquées par l’Homme pour leurs productions. 

L’espèce domestique la plus exploitée dans le monde et de façon exclusive en Europe est Apis mellifera 

(Michener 2007) . Dans notre exposé, nous utiliserons le terme « abeille » en son sens commun, c’est-

à-dire les membres de l’espèce Apis mellifera Linnaeus. 

 

Tableau 2 : Classification simplifiée d'Apis mellifera (d’après Lewbart 2012; Clément et al. 2011; 
Michener 2007) 

Rang de classification Dénomination Caractéristiques principales 

Embranchement  
Arthropodes 

- appendices articulés  
- exosquelette (cuticule rigide) 

Classe  

Insectes 

- corps divisé en trois parties 
- trois paires de pattes 
- deux paires d’ailes 
- respiration trachéenne 

Ordre 

Hyménoptères 

- métamorphose complète 
- métathorax soudé au premier segment 

abdominal 
- présence d’ailes membraneuses 
- appareil buccal de type broyeur-suceur 

Famille  
Apidés 

- insectes sociaux  
- présence de poils sur la cuticule  
- corbeille à pollen sur la patte postérieure  

Genre  
Apis 

- colonies permanentes  
- essaimage 

Espèce Apis mellifera  

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Arthropode#Appendices
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cuticule_(m%C3%A9tazoaire)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aile_de_l%27insecte
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2. Diversité des facteurs de risques d’une mortalité anormale 
 

Une grande diversité de facteurs, intervenant de façon isolée ou simultanée, est susceptible de 

provoquer une mortalité anormale de colonies d’abeilles. Classiquement, ils peuvent être catégorisés 

selon leur étiologie : les agents biologiques, les agents chimiques, les pratiques apicoles et 

l’environnement (AFSSA 2009). Nous présenterons pour chaque catégorie que les facteurs pris en 

compte dans le protocole de surveillance.  

a) Les agents pathogènes biologiques  
 

Il existe une quarantaine d’agents pathogènes biologiques des abeilles reconnus : quatre 

prédateurs, cinq agents parasitaires, six agents bactériens, trois agents fongiques et une vingtaine 

d’agents viraux (Genersch 2010a; AFSSA 2009). Seuls les agents surveillés par le programme européen 

seront présentés. 

i.  La varroose  
 

 Agent pathogène et pathogénie 

La varroose est une parasitose de l'abeille adulte et du couvain due à un acarien hématophage, 

Varroa destructor. Il s’agit d’un acarien phorétique de l’abeille adulte. Son hôte naturel est l'abeille 

asiatique Apis cerana. Il a provoqué des épizooties chez Apis mellifera depuis son transfert à cette 

espèce dans les années 1960 (Colin et al. 1999). Le parasite s’est propagé à l’échelle mondiale via le 

commerce apicole à l’exception du continent australien et de certaines régions isolées, telles que les 

îles Åland en Finlande, l’île de Man en Angleterre ou encore l’île d’Ouessant (en attente d’une 

officialisation) en France. Il est apparu en France en 1982 (Anonyme 2015b; Colin et al. 1999).  

La varroose est parfois considérée comme la maladie la plus destructrice des abeilles, causant 

des pertes économiques élevées. Il s’agit d’un parasite permanent dont la pathogénie est caractérisée 

par une spoliation chez son hôte (pupes et adultes) , par une action immunosuppressive mais il est 

aussi vecteur de virus comme le virus des ailes déformées (DWV) ou le virus de la paralysie chronique 

(ABPV) (Genersch 2010a; Lewbart 2012; Yang, Cox-Foster 2005). 

Dans une colonie infestée, le parasite, via ses effets dommageables, entraîne une 

augmentation du taux de mortalité, une réduction de la surface de couvain, et par conséquent entraîne 

des baisses de production. Une forte infestation par ce parasite conduit à l'effondrement de la colonie. 

De plus, les colonies affaiblies, présentent une sensibilité accrue aux maladies virales et bactériennes 

(Genersch 2010a; Lewbart 2012; Yang, Cox-Foster 2005). 

Au niveau de l’individu, les abeilles infestées dès les premiers stades de développement, sont 

moins enclines à maintenir leurs rôles sociaux au sein de la colonie. Par exemple, la perte de 

l'hémolymphe au cours du développement de la pupe réduit considérablement la taille et le poids de 

l'abeille à l’éclosion. Pour les mâles , il a été démontré qu'une telle réduction de poids conduit à une 

baisse des performances du vol et à une baisse de la production de spermatozoïdes (Duay et al. 2003). 

Pour les « butineuses » infestées, des études ont montré une réduction de la capacité de 

l'apprentissage. Les capacités d'orientation et de ralliement sont par exemple dépréciées, les abeilles 

infestées ayant besoin de plus de temps pour revenir à la colonie (Kralj, Fuchs 2006). 
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 Signes cliniques évocateurs (Anonyme 2013a) 

Toute colonie présentant des signes cliniques évocateurs de la varroose est considérée comme 

suspecte d’être atteinte de cette maladie. Ces signes cliniques peuvent être observés soit sur les 

abeilles adultes soit sur le couvain.   

Les signes cliniques observés sur les abeilles adultes sont : 

 - des abeilles aux ailes déformées et/ou atrophiées ; 

 - la présence de parasite (femelles Varroa phorétiques) ; 

 - des abeilles à l’abdomen rétréci. 
 

Les signes cliniques observés sur le couvain sont : 

 - du cannibalisme de larves ou de nymphes ; 

 - un couvain irrégulier, en mosaïque ; 

 - des adultes mortes avec les ailes déformées sous l’opercule / nymphes mortes / abeilles 

adultes mortes lors de la sortie de l’alvéole (seule la tête émerge, la langue tirée). 

 

La varroose présente des signes cliniques communs avec ceux d’autres maladies comme la 

maladie du couvain sacciforme, les loques ou l’infestation par le parasite exotique Tropilaelaps sp.   

 Diagnostic (Anonyme 2013a) 

En vue d’un éventuel diagnostic de cette maladie, l’analyse en laboratoire n’est pas obligatoire, 

le diagnostic pouvant être établi par une identification de signes cliniques caractéristiques de la 

varroose sur le terrain (dont des signes cliniques sur des abeilles adultes). Cependant, en cas de doutes 

sur les signes observés, un prélèvement du couvain symptomatique doit être effectué (Figure 1): les 

analyses en laboratoires permettront d’établir un diagnostic différentiel entre les différentes maladies 

qui présentent des signes cliniques communs à ceux de la varroose.  

 

 

 

 

Figure 1 : Prélèvements de Varroa destructor 
sur du couvain symptomatique réalisés lors 
d’une visite en saison d’un rucher drômois.  
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ii. Les maladies bactériennes 

 

Les deux maladies bactériennes principales sont la loque américaine (Paenibacillus larvae) et la 

loque européenne (Melissococcus plutonius). Elles n’affectent que le couvain mais les adultes peuvent 

être porteurs. 

 

1) La loque américaine 

 

 

 Agent pathogène et pathogénie (Genersch 2010a, 2010b; OIE 2014; Clément et al. 2011) 

La loque américaine est une maladie contagieuse qui affecte le couvain operculé de l’abeille Apis 

mellifera. Elle est due à une bactérie Gram +, dénommée Paenibacillus larvae. Elle se présente sous 

deux formes : une forme végétative et une forme sporulée. Les spores sont la forme infectante des 

larves, par ingestion, et sont extrêmement résistantes dans le milieu extérieur. Une fois ingérées, les 

spores germent au niveau de l’épithélium digestif de la larve et l'infection se propage via 

l’hémolymphe, causant la mort de la larve. Cette maladie se caractérise cliniquement par la mort, la 

putréfaction et la dessiccation des larves atteintes, altérant principalement le renouvellement des 

ouvrières. Les colonies atteintes sont plus au moins dépeuplées d’abeilles et l’activité dans la ruche est 

ralentie et désorganisée.  

Le développement et la propagation du bacille de la loque américaine peuvent être favorisés par 

différents facteurs notamment le pillage1, les souches d’abeilles au comportement hygiénique 

insuffisant et les pratiques apicoles à risque.  

 

 

 Signes cliniques évocateurs (Anonyme 2013a) 

 

Les signes cliniques observés sur le couvain sont :  

- un couvain irrégulier en mosaïque ; 

- des cadavres de larves de consistance filante ; 

- une odeur spécifique de larves malades ; 

- des opercules de couleurs différentes, opercules affaissés et/ou déchirés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Pillage : Invasion d'une ruche par des abeilles étrangères pour s'emparer du miel. 
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2) La loque européenne 

 

 Agent pathogène et pathogénie (Lewbart 2012; Forsgren 2010) 

La loque européenne est une maladie du couvain ouvert. L’agent causal principal est une bactérie 

Gram +, Melissococcus pluton. La première étape de l'infection est la colonisation de l'intestin des 

larves, suite à l’ingestion de l’agent pathogène. Il est supposé que les bactéries prolifèrent dans 

l'intestin moyen des larves empêchant l’assimilation de nourriture et entraînant la mort de larves 

infectées. Ces dernières seraient ensuite décomposées par des envahisseurs secondaires comme 

Paenibacillus alvei et Enterococcus faecalis, deux bactéries saprophytes fréquemment associées lors 

de cas de loque européenne. 

Au niveau de la colonie, la loque européenne se traduit par une atteinte du couvain qui peut être 

en mosaïque, par une odeur caractéristique et un affaiblissement de colonie en cas de forte infection. 

La cause majeure de l’apparition de la loque européenne est une carence en protéines. La loque 

européenne est le plus souvent observée au printemps, lors de la reprise de l’activité du couvain.  

 

 Signes cliniques évocateurs (Anonyme 2013a) 

Les signes cliniques observés sur le couvain sont :  

- un couvain irrégulier en mosaïque ; 

- des larves affaissées dans l’alvéole ; 

- des cadavres de larves de couleur jaunâtre/marron clair à foncé ; 

- une odeur spécifique des larves malades. 

 

 

 Diagnostic des deux maladies bactériennes (Anonyme 2013a) 

Pour valider la présence par exemple de loque américaine dans une colonie présentant des signes 

cliniques évocateurs, un échantillon de couvain comportant des cellules présentant des anomalies 

et/ou de larves malades doit être réalisé. Une recherche conjointe des deux agents pathogènes de 

loques (Paenibacillus larvae et Melissococcus plutonius) est effectuée par examen de bactérioscopie, 

complété au besoin par l’identification par PCR de l’agent pathogène. En effet, étant donné la présence 

de signes cliniques en commun pour ces deux maladies, il est nécessaire d’effectuer un diagnostic 

différentiel.  

Toute colonie suspecte d’être atteinte de loque américaine ou européenne et pour laquelle 

l’analyse en laboratoire met en évidence la présence de l’agent pathogène correspondant, est 

confirmée d’être atteinte de cette maladie. 
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iii. Une maladie fongique : la Nosémose 

 

 Agent pathogène et pathogénie (Genersch 2010a; Lewbart 2012; Higes, Martín, Meana 2006; 

OIE 2008) 

La nosémose est une maladie parasitaire de l’abeille adulte. Elle est causée par deux 

microsporidies, Nosema apis et Nosema ceranae. N. ceranae n’a été découverte que récemment en 

Europe (2005) (Higes et al. 2006).  

Le déclenchement clinique de l'infection causée par N.apis, se caractérise principalement par la 

dysenterie, alors que la nosémose à N. ceranae se caractérise par un affaiblissement voir une mortalité 

des colonies, sans symptômes préalables. 

Les abeilles adultes sont infectées lors de l'ingestion de spores. Nosema spp. se développe dans 

les cellules épithéliales de l’intestin des abeilles, provoque leur destruction et entraîne l’apparition de 

symptômes de diarrhée et de constipation. La fonction digestive des abeilles infectées est ainsi 

désorganisée provoquant une absorption faible des nutriments. Cela a pour conséquence l’apparition 

de carences dans l’alimentation du couvain et de la reine ainsi qu’une diminution de la résistance des 

abeilles et de la fertilité de la reine. L’espérance de vie des ouvrières est nettement diminuée. Les 

abeilles présentent également des difficultés au vol et elles se cramponnent aux brins d’herbes. Les 

adultes mortes se retrouvent devant l’entrée de la ruche. 

La nosémose, selon la gravité de l’infestation, peut provoquer des affaiblissements voire des 

effondrements de colonies au printemps ainsi qu’une baisse de la production de miel. En cas d’atteinte 

de faible ampleur, l’infection peut être asymptomatique. Elle favorise également des maladies 

secondaires.  

 

 

 Signes cliniques évocateurs (Anonyme 2013a) 

 

Les signes cliniques observés sur les abeilles adultes sont :  

- des abeilles mortes devant la ruche ; 

- des abeilles traînantes, abeilles accrochées aux brins d’herbe ; 

- des traces de diarrhée devant ou dans la ruche ; 

- une dépopulation. 

 

 

 Diagnostic (Anonyme 2013a) 

Pour la confirmation du diagnostic, un prélèvement de trente abeilles symptomatiques ou 

moribondes sur la planche d’envol doit être réalisé. Le diagnostic de nosémose au laboratoire repose 

sur la détection et la quantification des spores de Nosema spp. par microscopie optique. En cas de 

détection positive, il est possible d’affiner le diagnostic via une analyse PCR pour l’identification de 

l’espèce (N. apis ou N. ceranae). 

 

 



35 
 

iv. Les maladies virales  
 

Quatre maladies virales sont surveillées dans ce programme de surveillance. Il s’agit de la paralysie 

aigüe de l’abeille (ABPV), de la maladie des ailes déformées (DWV), de la paralysie chronique de 

l’abeille (CPBV), et de la maladie du couvain sacciforme (SBV) (Tableau 3).  

 

 Agents pathogènes et signes cliniques évocateurs 

 

Des publications récentes ont démontré au sein de ruchers expérimentaux le rôle des virus, et en 

particulier celui de DWV dans le cadre de la mortalité hivernale (Dainat et al. 2012). Varroa destructor, 

agent de la varroose, est un agent vectoriel, passif des virus DWV et ABPV. De plus, pour le virus DWV, 

le parasite est également un hôte, permettant la multiplication du virus (Genersch 2010a). 

 

Tableau 3 : Les quatre maladies virales de l’abeille surveillées (AFSSA 2009; Genersch 2010a; Lewbart 
2012) 

Nom de la maladie Agent pathogène 
Signes cliniques évocateurs 
Conséquences de la virose 

Paralysie aigüe de 
l’abeille 

Virus ABPV 
(Acute Bee Paralysis Virus) 

Participerait aux affaiblissements des 
colonies, associés à V. destructor en 
entraînant la mortalité d’ouvrières et de 
couvain.  
Virose caractérisée par des abeilles 
traînantes, avec un port d’ailes anormal 
(ailes asymétriques, « en croix »), et un 
couvain en mosaïque.  

Maladie des ailes 
déformées 

Virus DWV 
(Deformed Wing Virus) 

Participe aux affaiblissements, associé à V. 
destructor, en entraînant des mortalités 
d’ouvrières et des déformations d’ailes 
d’abeilles naissantes.  

Paralysie chronique 
de l’abeille 

ou 
« maladie noire » 

Virus CBPV 
(Chronic Bee Paralysis Virus) 

Entraîne de la mortalité, parfois importante, 
d’ouvrières avec des symptômes de 
tremblements.  
Virose caractérisée par des abeilles 
tremblantes et/ou traînantes, noires et/ou 
dépilées à l’entrée de la ruche et des 
abeilles rejetées par les gardiennes.  

Maladie du couvain 
sacciforme 

Virus SBV 
(Sacbrood Virus) 

Mortalité de larves en forme de sac (fluide 
entre le tégument et le corps), entraînant 
des affaiblissements de colonies. 
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 Diagnostic (Anonyme 2013a) 

Pour le diagnostic, des prélèvements d’abeilles (malades (CPBV) ou internes (cf. Glossaire) (ABPV 

et DWV)), ou de couvain symptomatique (SBV) doivent être réalisés.  

La détection des virus SBV, ABVP et DWV est effectuée par PCR (méthode de diagnostic interne du 

LNR). La méthode employée ne permet pas d’effectuer une quantification de la charge virale. La 

confirmation des cas s’appuiera sur la présence concomitante de signes cliques caractéristiques, 

combinée à la détection du virus. 

En revanche, la détection et la quantification de la charge virale par abeille est possible pour le 

virus CBPV par PCR quantitative (RT-qPCR) (méthode interne au LNR).  

 

v. Les maladies exotiques  
 

 Infestation par le parasite Tropilaelaps spp. (Lewbart 2012; LRUE Anses 2015a) 

Il s’agit d’un acarien phorétique, parasite du couvain d’abeille, entraînant un déclin progressif des 

colonies. Les deux espèces principales sont Tropilaelaps clareae et Tropilaelaps mercedesae, 

originaires d’Asie. L’Europe est actuellement indemne de cette parasitose. Il n’infeste que le couvain 

car il est incapable de pénétrer la cuticule des adultes pour se nourrir. 

L'infestation par Tropilaelaps entraîne la mort de nombreuses larves d'abeilles, donnant un aspect 

irrégulier au couvain. Des malformations d’abeilles adultes sont présentes (abdomens déformés, ailes 

tronquées, pattes déformées ou manquantes). Dans les colonies présentant un haut niveau 

d’infestation, les dégâts sont similaires à ceux de la varroose. Les colonies souffrent de perte de 

couvain et d’abeilles conduisant au déclin et à la mort de la colonie.  

Les symptômes étant similaires à la varroose, il est donc important de rechercher tout acarien 

atypique lors de signes cliniques de varroose.  

 

 Infestation par le prédateur Aethina tumida (Lewbart 2012; LRUE Anses 2015b; Chauzat et 

al. 2014) 

Ce prédateur est un insecte originaire du Sud de l’Afrique, appelé également « le petit coléoptère 

des ruches ». Jusque-là absent du territoire européen, la présence d’Aethina tumida a été notifiée dans 

le Sud de l’Italie en septembre 2014. Les mesures prises par l’Europe suite à l’émergence de ce parasite 

seront présentées dans la Partie 1.III.B.3. (p. 41). 

La larve est le stade pour lequel Aethina tumida présente un pouvoir pathogène pour la ruche. Les 

larves du parasite sont carnassières et s’alimentent du couvain, de pollen et de miel. Elles détruisent 

également le couvain en creusant des galeries dans les cadres de la ruche. De plus, le rejet de leurs 

excréments dans le miel provoque sa putréfaction. Dans le cadre d’infestation forte, ce parasite 

entraîne alors la perte de la colonie et de la récolte. L’adulte pouvant voler à plus de 5 km, est quant à 

lui la forme permettant l’infestation d’autres colonies.  

Les éléments parasitaires suspects sont envoyés au laboratoire de référence, pour l’identification 

par examen morphologique.  
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 Diagnostic  

 

Pour la confirmation du diagnostic, un prélèvement des spécimens suspects (adultes, larves ou 

œufs suspects) doit être réalisé. Le diagnostic au laboratoire repose sur l’identification par examen 

morphologique direct. Pour Aethina tumida, elle peut être confirmée au besoin par une identification 

moléculaire par PCR. Toutes les analyses sont réalisées par le LNR.  

b) Les agents chimiques 
 

Les principaux agents chimiques auxquels les abeilles sont soumises sont les produits 

phytosanitaires utilisés en agriculture et les médicaments vétérinaires. Les voies d’exposition aux 

agents chimiques des abeilles sont multiples. Comme les autres pollinisateurs, elles peuvent entrer au 

contact de produits phytopharmaceutiques directement lors du traitement, ou via un substrat sur 

lequel subsistent des résidus de produits, comme le sol ou les plantes.  

La nature de l'exposition se fait alors soit par contact, soit par ingestion lors du toilettage, auquel 

nous pouvons aussi ajouter l'ingestion de sucs et d'exsudats de plantes pouvant contenir des 

substances aux propriétés systémiques. L’inhalation est également possible au moment de l’épandage 

des produits phytosanitaires.   

Des prélèvements de miel et de pain d’abeilles ont été réalisés uniquement en France lors de la 

deuxième année du protocole 2013-2014 dans chaque rucher afin d’estimer une éventuelle 

contamination des colonies par les produits phytopharmaceutiques, avant l’hivernage, dans le cadre 

d’une étude ultérieure de l’impact de cette exposition sur la mortalité hivernale (Anonyme 2013a; 

AFSSA 2009).  

c) L’environnement 
 

L’environnement du rucher a été décrit afin de mettre en évidence la présence de potentiels 

risques d’exposition à des agents chimiques selon les cultures agricoles entourant le rucher et la 

présence de facteurs d’introduction de parasites exotiques (proximité avec un port, un aéroport) 

(Anonyme 2013a; AFSSA 2009).  

d) Les pratiques apicoles 
 

Une gestion du rucher est fondamentale pour assurer la survie des colonies et une bonne 

production. Le rôle de l’apiculteur est donc de favoriser, au travers de méthodes employées, la 

pérennité des colonies afin d’assurer chaque année la production de miel. 

Les informations collectées sur le terrain concernant les pratiques apicoles, pouvant être des 

facteurs de risques de la mortalité des colonies, étaient les suivantes :  

- la formation initiale de l’apiculteur ; 

- les différentes visites effectuées par l’apiculteur lors de l’hivernage et de la saison apicole (le 

nourrissement des colonies, le remérage, le renouvellement des cadres, l’essaimage) ; 

- les traitements préventifs et le contrôle des maladies du rucher ; 

- les transhumances réalisées ; 

- les importations de reines et/ou d’essaims.  
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B. Contexte de la surveillance épidémiologique apicole en France   
 

La surveillance des maladies réglementées et de la mortalité des abeilles en France repose sur 

l’association de deux modalités de surveillance : une surveillance événementielle et une surveillance 

programmée. La connaissance de la population apicole sous surveillance repose sur la déclaration des 

ruchers par les apiculteurs. L’obligation de déclaration annuelle des apiculteurs et des ruches a été 

remise en place en 2010 (Anonyme 2010a). 

Cette surveillance épidémiologique apicole en France a pour objectif d’obtenir un suivi précis et le 

plus exhaustif possible des mortalités anormales des colonies et des maladies réglementées des 

abeilles afin, d'une part d'identifier et de maîtriser le plus tôt possible l'émergence ou l'extension d'un 

processus pathologique, et d'autre part d'assurer la surveillance des maladies réglementées.  

Les différentes visites de ruchers conduites dans le cadre de la surveillance ou de la police sanitaire 

sont effectuées soit par les agents des DD(cs)PP soit par des agents sanitaires apicoles (ASA), nommés 

par arrêté préfectoral et habilités à réaliser certaines missions de surveillance pour le compte de l’État. 

1. Surveillance événementielle 
 

 

La surveillance événementielle repose actuellement sur la déclaration obligatoire de toute 

suspicion clinique de l’une des maladies réglementées par l’apiculteur à la DD(cs)PP et de tout 

événement de mortalité massive d’abeilles susceptible d’être en lien avec des éventuelles intoxications 

aux produits phytopharmaceutiques. 

 

 Déclaration des maladies réglementées 
 

Au niveau national, quatre maladies des abeilles sont actuellement classées en dangers 

sanitaires de première catégorie2, conformément à l’arrêté du 29 juillet 2013 (Anonyme 2013b). Il 

s’agit de la Nosémose à Nosema apis, de la loque américaine, et des infestations par le petit coléoptère 

des ruches (Aethina tumida) et par les acariens du type Tropilaelaps spp. Deux autres maladies, la 

varroose et le frelon asiatique, sont classées en danger sanitaire de deuxième catégorie3.  

La loque américaine et les infestations par les deux agents pathogènes exotiques (A. tumida et 

Tropilaelaps spp.) sont également règlementés à l’échelle européenne par le règlement (UE) 

n°206/2010 et la directive 92/65/ CEE (Tableau 4). 

 
 

                                                           
2 Les dangers sanitaires de première catégorie sont ceux qui étant de nature, par leur nouveauté, leur apparition ou 
persistance, à porter une atteinte grave à la santé publique ou à la santé des végétaux et des animaux à l'état sauvage ou 
domestique ou à mettre gravement en cause, par voie directe ou par les perturbations des échanges commerciaux qu'ils 
provoquent, les capacités de production d'une filière animale ou végétale, requièrent, dans un but d'intérêt général, des 

mesures de prévention, de surveillance ou de lutte rendues obligatoires par l'autorité administrative (Art. L. 201-1 du 
CRPM). 
3 Les dangers de deuxième catégorie sont ceux pour lesquels il peut être opportun, dans un intérêt collectif, de définir des 

mesures réglementaires ou de reconnaître officiellement l’action menée par certaines filières de production (Art. L. 201-1 
du CRPM).  
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Tableau 4 : Liste des maladies des abeilles réglementées  et de leurs caractéristiques principales 
(Anonyme 2013b, 2010b; Lewbart 2012) 

Dénomination 
de la maladie 

Agent impliqué Classification Réglementation 

Nosémose Nosema apis Microsporidie Danger sanitaire de 1ère catégorie 

Loque américaine Paenibacillus larvae Bactérie 
Danger sanitaire de 1ère catégorie 

Directive 92/65/ CEE  

Infestation par le petit 
coléoptère de la ruche 

Aethina tumida Insecte 
Danger sanitaire de 1ère catégorie 

Directive 92/65/ CEE  

Infestation par 
l’acarien Tropilaelaps 

Tropilaelaps clareae Acarien 
Danger sanitaire de 1ère catégorie 

Directive 92/65/ CEE  

Varroose Varroa destructor Acarien Danger sanitaire de 2ème catégorie 

Frelon asiatique Vespa velutina Insecte Danger sanitaire de 2ème catégorie 

 

Toutes les maladies réglementées de l’abeille sont présentes sur le territoire métropolitain, à 

l’exception des deux affections dues aux parasites exotiques que sont Tropilaelaps spp. et Aethina 

tumida. Lorsqu’une maladie réglementée des abeilles est suspectée dans un rucher, ce dernier est 

placé sous arrêté préfectoral de mise sous surveillance, entraînant la mise en œuvre des mesures de 

police sanitaire comme le recensement et l’examen des colonies suspectes, la réalisation des 

prélèvements nécessaires au diagnostic permettant d'infirmer ou de confirmer la maladie suspectée 

(Bendali et al. 2014).  

En cas de confirmation de la maladie par un laboratoire agréé, le rucher est placé sous arrêté 

préfectoral portant déclaration d’infection (APPDI). Trois zones sont alors déterminées :  

- la zone de confinement : il s’agit de l’unité sanitaire où la maladie a été constatée, c'est- à-

dire, la totalité du rucher; 

- la zone de protection : il s’agit d’une zone instaurée autour de la zone de confinement et 

délimité par un rayon de 3 km à 5 km selon la maladie ; 

- la zone de surveillance : il s’agit d’une zone instaurée à la périphérie de la zone de protection 

et délimité par un rayon  de 2 km à 10 km selon la maladie.  

Des mesures de police sanitaire sont définies pour chaque zone déterminée avec, selon le cas, la 

mise en œuvre d’un recensement des ruchers présents, des mesures de confinement, des destructions 

de colonies infectées, des destructions ou désinfections de matériel et la réalisation d’une enquête 

épidémiologique. Cette enquête est réalisée à travers différentes visites de ruchers permettant 

d’identifier les cas en lien avec le premier foyer. Elles sont conduites dans le cadre de la surveillance 

par des agents sanitaires apicoles, nommés par arrêté préfectoral et habilités à réaliser certaines 

missions de surveillance pour le compte de l’État. L’APPDI est levé après constatation de la disparition 

de la maladie dans le rucher infecté (Anonyme 2009, 2015b).  

La surveillance des maladies réglementées des abeilles est étroitement liée à un autre dispositif, 

relatif à la surveillance des troubles des abeilles visant à traiter les cas de mortalités aiguës d’abeilles 

avec suspicion d’intoxication phytosanitaire. 
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 Déclaration des mortalités massives d’abeilles 
 

La surveillance événementielle comprend également un dispositif officiel de suivi des troubles des 

abeilles, instauré dans les années 1980, qui a fait l'objet, depuis cette date, de plusieurs adaptations. 

Le dispositif repose sur le signalement par les apiculteurs, auprès des DD(cs)PP, de tout évènement de 

mortalité massive d’abeilles susceptible d’être en lien avec des éventuelles intoxications aux produits 

phytopharmaceutiques. L'ensemble des troubles signalés sont recensés mais l’action des DD(cs)PP se 

concentre principalement sur les cas de « mortalité aigüe de printemps, d'été ou d'automne ». Les 

DD(cs)PP sont amenées à réaliser des enquêtes avec la participation de la Direction Régionale de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) (via le Service Régional de l’Alimentation –SRAL-

service en charge de la protection des végétaux). Eventuellement la Brigade Nationale d’Enquêtes 

Vétérinaires et Phytosanitaires (BNEVP) peut apporter un appui technique aux services concernés, 

dans le cas de fortes suspicions d’intoxication, dans le but de mener une enquête phytosanitaire 

(intoxication par des produits phytopharmaceutiques) dans la zone de l’événement (Anonyme 2012; 

Bendali et al. 2014).  

Des observations et des suggestions ont été exprimées au sujet de la note de service 2012-8113 

du 6 juin 2012 au regard de l'expérience acquise pendant les deux ans de son application. Ainsi une 

adaptation récente de ce dispositif a été mise en place en 2014 de façon à pouvoir prendre en 

considération les mortalités massives aiguës survenant pendant l'hiver, et les pertes de colonies sans 

tapis d'abeilles. Les autres évolutions portent sur l’élargissement du réseau de surveillance aux 

organisations sanitaires apicoles, sur la mise en place d’enquêtes approfondies en cas de mortalités « 

groupées »4, sur l’élargissement du spectre des substances chimiques à rechercher (intégration des 

produits vétérinaires et biocides utilisés en élevage dans le cadre des investigations des intoxications), 

et sur l’amélioration de l’information des apiculteurs et de leurs partenaires en ce qui concerne les 

résultats des enquêtes réalisées. Cette nouvelle application du dispositif a été établie pour une période 

de 6 mois et le dispositif dont l’efficience repose sur la motivation de l’ensemble des acteurs 

(apiculteurs et leurs partenaires) sera au besoin amendé ou complété (Anonyme 2014a).  

2. Surveillance programmée 
 

 Surveillance aléatoire nationale 

Des inspections aléatoires programmées au niveau départemental sont coordonnées par 

chaque DD(cs)PP. La programmation des visites aléatoires (nombre, modalités de sélection des 

ruchers) varient donc selon les départements (Bendali et al. 2014; Anonyme 2013a). 

  Surveillance ciblée 

La réglementation sur les importations est la principale protection contre le risque d’introduction 

des deux agents pathogènes exotiques que sont Aethina tumida et Tropilaelaps spp. Outre la limitation 

d’autorisation d’importation de reines et de bourdons en provenance d’un nombre restreint de pays 

hors de l’Union européenne, des contrôles sont effectués en vue d’une détection précoce de ces deux 

agents exotiques. Un examen systématique en laboratoire des cages de transport et des abeilles 

                                                           
4 Mortalités « groupées » : mortalités massives aiguës survenant dans une période et une zone géographique 
données, faisant suspecter une origine commune. 
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accompagnatrices lors d’importation de reines d’abeilles et de bourdons issus de pays tiers est réalisé, 

conformément au règlement (UE) n°206/2010 (Anonyme 2010b). 

3. Plan de surveillance spécifique à Aethina tumida  
 

Le petit coléoptère des ruches, Aethina tumida, sévit depuis septembre 2014 en Italie du sud. 

Considéré jusque-là comme exotique dans l’Union Européenne, ce parasite constitue désormais une 

réelle menace pour l’apiculture française. La France est actuellement indemne d’Aethina tumida mais 

est particulièrement exposée du faite de la proximité géographique des foyers identifiés et 

l’importance des échanges commerciaux intracommunautaires. Afin de préserver le territoire national 

de toute infestation, un renforcement de la surveillance a été mis en place à l’automne 2014 dans un 

premier temps à travers des contrôles chez les grossistes et les distributeurs ainsi que chez les 

apiculteurs dans le cadre de déclaration de mouvements n’ayant pas fait l’objet d’une notification 

(Anonyme 2014b). Dans un second temps, un dispositif de surveillance spécifique a été mis en place 

au printemps 2015.  

Les objectifs de cette surveillance étaient de prévenir l'infestation des colonies d'abeilles Apis 

mellifera et de bourdons Bombus spp. par le petit coléoptère de la ruche Aethina tumida sur le 

territoire français par une détection la plus précoce possible et, en cas de détection, de préciser la 

portée de l'infestation.  

Ce dispositif de surveillance repose sur l’association de plusieurs modalités de surveillance : 

 Une surveillance événementielle : Tout acteur de la filière apicole est amené à déclarer les 
cas suspects à la DD(cs)PP. 
 

 Une surveillance programmée basée sur le risque : Etant donné l’importance des 
mouvements et échanges apicoles et de l’impossibilité de connaître la date d’introduction du 
petit coléoptère sur le sol italien, il est possible que des apiculteurs aient pu introduire cet 
agent pathogène sur le territoire français sans le savoir. Des visites systématiques et des 
investigations sont ainsi menées au sein des ruchers présentant un risque particulier d’être 
infesté. Les ruchers pris en compte dans cette surveillance sont ceux : 

 

- ayant fait l’objet de mouvements de transhumance ou d’introduction (animaux et/ou 
matériels) en provenance d’une zone à risque ; 

- ayant fait l’objet de mouvements de transhumance ou d’introduction sans certificat 
sanitaire valide, quel que soit la provenance et la date d’introduction. 

 

 Une surveillance active post-foyer : en cas de confirmation d’un cas, le rucher est placé sous 
APPDI et des mesures effectives sont mis en place (Anonyme 2015b). 
 

En conclusion, le protocole Résabeille, système de surveillance programmée, s’intégrait à 

l’ensemble des programmes de surveillance mis en œuvre pour la santé de l’abeille en France. Il ne se 

substituait pas au dispositif de surveillance des troubles des abeilles actuel qui repose sur la déclaration 

volontaire de nouveaux foyers. Toutefois, ce type de déclaration engendre une sous-déclaration des 

troubles observés dans les colonies d’où l’importance du protocole Résabeille pour l’estimation de la 

prévalence des maladies.  De plus, les visites prévues par le protocole pouvaient en revanche se 

substituer aux visites aléatoires réalisées actuellement dans les départements. Le plan  de surveillance 

spécifique à Aethina tumida est quant à lui ultérieur au déploiement du protocole Résabeille.  
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C. Modalités de mise en œuvre du programme Résabeille 

 

Le dispositif de surveillance Résabeille a été déployé lors deux de campagnes consécutives 

(2012-2013 et 2013-2014) dans six départements : les Bouches-du Rhône, le Cantal, la Drôme, 

le Finistère, le Haut-Rhin et l’Indre-et-Loire (Figure 2). 

 

 
 

Figure 2 : Départements  français participant au programme de surveillance Résabeille 

1. Objectifs 
  

Le dispositif de surveillance visait à estimer la prévalence des maladies et troubles survenant dans 
les ruchers en France. Il avait vocation à objectiver leur niveau de présence et éventuellement à 
émettre certaines hypothèses sur des facteurs de risque. Le détail des principaux objectifs de la 
surveillance étaient :  

- l’estimation de la prévalence des mortalités de colonies à travers des taux de mortalité 
hivernale et en saison ; 

- l’estimation de la prévalence des principales maladies des abeilles (varroose, nosémose, 
loques américaine et européenne, paralysie chronique de l’abeille, maladie du couvain 
sacciforme) ; 

- l’estimation de la prévalence des niveaux d’infestation par Varroa destructor en entrée 
d’hivernage, et des niveaux d'infection par Nosema apis et Nosema ceranae, en sortie 
d’hivernage ; 

- la détection de l'apparition des deux maladies exotiques, infestation par Aethina tumida et 
Tropilaelaps spp, sur le territoire français et de confirmer l'absence de ces deux parasites sur 
le territoire ; 

- une étude de faisabilité concernant la mise en place d’une surveillance permettant d’estimer 
globalement la contamination par les xénobiotiques chimique des colonies avant l’hivernage ; 

- une mise en évidence de facteurs de risques potentiels tels que l’environnement des ruchers 
et les pratiques apicoles mises en œuvre par les apiculteurs (Anonyme 2013a).  
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 Surveillance programmée : suivi d’un échantillon de ruchers 
 

Le protocole s’est appuyé sur une surveillance programmée reposant sur des visites réalisées à 

trois périodes de  l’année, étapes clefs de la vie d’une colonie. Afin de comprendre la répartition des 

visites et les différents niveaux d’échantillonnage, nous allons présenter dans un premier temps 

l’organisation sociale de la colonie ainsi que son cycle biologique annuel. 

i. Organisation sociale et le cycle biologique annuel d’une colonie 
 

Contrairement aux abeilles sauvages, les abeilles domestiques vivent dans une colonie qui possède 

de 20 000 à 80 000 individus. Elles sont interdépendantes et ne peuvent pas survivre seules. Nous 

pouvons assimiler une colonie d’abeilles à un super-organisme, c’est-à-dire à une entité organique 

unifiée. La colonie est composée de trois castes5 d’individus adultes (la reine, les ouvrières et les faux-

bourdons (autrement dit les mâles), d’un couvain qui contient les formes immatures (œufs, larves et 

nymphes) et des provisions (le miel, le pollen et la propolis) (Clément et al. 2011).  

Le cycle biologique annuel d’une colonie peut être divisé en deux parties : la saison apicole et 

l’hivernage (Figure 3) (Clément et al. 2011; AFSSA 2009; Lewbart  2012).   

La saison apicole débute au printemps en régions tempérées. Elle peut être découpée en plusieurs 

phases successives :   

 Une phase de développement : Au printemps, la colonie sort de sa torpeur hivernale et se 

développe très rapidement. En effet, au cours de cette période, la reine pond intensément (de 

1500 à 2000 œufs par jour) (Clément et al. 2011).  

 Une phase d’essaimage : Elle peut avoir lieu à la fin du printemps lorsque la population atteint 

son maximum et donner naissance à une autre colonie qui fondera un nouveau nid.  

À la fin de l’été, la période de déclin de la colonie débute, durant laquelle le taux de mortalité des 

abeilles s’élève, tandis que le taux de ponte s’abaisse. 

 Une phase de préparation à l’hivernage : cette période cruciale permettra à la colonie le 

meilleur développement possible dès le printemps suivant, en produisant ce que nous 

pouvons appeler « les ouvrières d’hiver ». Elles naissent après l’été jusqu’en novembre. Elles 

sont physiologiquement différentes des abeilles de printemps car ces individus ont une 

espérance de vie plus longue (plusieurs mois) et elles jouent un rôle capital dans la bonne 

survie de la colonie en période hivernale. Les ouvrières hivernantes ont également la tâche de 

redémarrer l’activité de la colonie au printemps. 
 

 L’hivernage est la période d’hiver au cours de laquelle la population est réduite à quelques 

milliers d’ouvrières regroupées autour de la reine. La colonie vit sur les réserves accumulées 

pendant la belle saison. 

                                                           
5 Caste : ce terme s’applique aux insectes pour caractériser dans une colonie, des groupes d’individus 
morphologiquement différents d’autres et possédant un ou des comportements spécialisés.  
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Figure 3 : Fluctuation de la population théorique moyenne d’abeilles d’une colonie, selon la saison, 
en climat tempéré (d’après AFSSA 2009) 

ii. Les visites 
 

L’objectif principal du dispositif étant d’évaluer le taux de mortalité hivernale et en saison, les 

visites effectuées encadrent les deux périodes que sont la saison apicole et l’hivernage. Les trois visites 

sont donc réparties de la manière suivante (Figure 4) : 

- A l’automne (V1) : visite d’entrée en hivernage (de fin août à octobre), en respectant autant 

que possible un délai minimum de 2 semaines après la mise en place d’un traitement acaricide 

(pour la réalisation du prélèvement pour le comptage de varroa); 

- Au printemps (V2) : visite de sortie d’hiver (de février à mai) ; 

- A l’été (V3) : visite en saison apicole (de juin à juillet).  
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Figure 4 : Schéma illustrant la répartition des visites au cours d’une campagne de surveillance 

Le calendrier des visites a dû être adapté dans chaque département pilote selon les conditions 

météorologiques et les pratiques apicoles. Les visites devaient être concentrées sur une période d’un 

mois pour pouvoir établir des comparaisons. Les visites ont été effectuées par des binômes 

d’intervenants sanitaires, recrutés par les DD(cs)PP (Anonyme 2013a).  

iii. Plan d’échantillonnage du protocole 
 

L’organisation sociale de l’abeille domestique conditionne le choix des unités épidémiologiques. 

En effet, la colonie d’abeilles étant considérée comme un super organisme, la santé et l’étude des 

maladies s’apprécient essentiellement au niveau de la colonie. Chaque colonie, élevée par un 

apiculteur, vit dans une ruche située dans un rucher. Ainsi deux unités épidémiologiques sont 

distinguées : le rucher, et au sein de ce rucher, la colonie d’abeilles (vanEngelsdorp et al. 2013). 

 Echantillonnage des ruchers (Anonyme 2013a) 

Le protocole prévoyait pour la première année du programme le tirage au sort de 66 ruchers 

dans chacun des six départements pilotes (sur la base d’une prévalence attendue de 20 % avec une 

précision de 50 %), pour un total de 396 ruchers pour l’ensemble du programme de surveillance. Les 

ruchers ont été tirés au sort de façon aléatoire dans chaque département par les DD(cs)PP en 

collaboration avec les Groupements de Défense Sanitaire (section Apicole)(GDS(A)), à partir des bases 

de données disponibles relatives au recensement des ruchers dans les départements (TéléRuchers®, 

principale BDD). Le tirage au sort reposait sur les ruchers et non sur les apiculteurs, plusieurs ruchers 

d’un même apiculteur pouvant participer au programme. Pour la deuxième année du programme, il 

était demandé au département de renouveler un tiers des ruchers tirés au sort (soit 22 ruchers). Dans 

chaque département et au cours de chaque année du programme, les 66 ruchers sont ainsi visités lors 

des trois visites prévues au protocole.  

 Echantillonnage des colonies (Anonyme 2013a) 

Selon la taille du rucher, de une à quatorze colonies ont été sélectionnées de manière 

aléatoire, permettant de détecter une maladie ou un trouble caractérisé par une prévalence minimale 

de 20 % au sein de chaque rucher (Tableau 5).  
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Tableau 5 : Détermination du nombre de colonies à échantillonner en fonction de la taille du rucher 
(d’après Anonyme 2013b) 

 

Au cours de la constitution de l’échantillon aléatoire de colonies à visiter, des critères 

d’exclusion ont été déterminés : les colonies estimées comme inaptes à passer l’hiver ont été par 

exemple exclues de l’échantillonnage.  

Les colonies tirées au sort ont été identifiées lors de la première visite V1 de manière codifiée, 

afin d’assurer leur traçabilité au cours du suivi. De plus, l’ensemble des colonies a été de nouveau tiré 

au sort, lors de la visite V1 de la deuxième année pour les ruchers participant au deux années du 

programme.  

L’échantillon aléatoire de colonies est suivi au cours des trois visites de la campagne. Lors de 

la visite de printemps (V2) ou d’été (V3), les colonies constatées mortes ne sont pas remplacées par 

d’autres colonies du rucher, pour compléter l’échantillon. 

De plus, après avoir constitué l’échantillon aléatoire, lorsque des colonies n’appartenant pas à 

l’échantillon aléatoire présentaient de signes cliniques ou des anomalies, elles étaient ajoutées dans 

le lot des colonies inspectées sous la dénomination de colonies symptomatiques. Ces colonies devaient 

être identifiées par une numérotation distincte des colonies appartenant à l’échantillon aléatoire. La 

détection de colonies symptomatiques s’effectue lors de chaque visite et les intervenants sanitaires 

indiquaient au sein des fiches de visite, les colonies sélectionnées aléatoirement et les colonies 

symptomatiques (Anonyme 2013a).   

 Déroulement des visites  
 

i. Collecte des données  
 

Au cours des visites, les intervenants sanitaires ont réalisé l’inspection des colonies en présence 

de l’apiculteur, et ont été amenés à collecter les informations suivantes au sein des fiches de 

visite (Anonyme 2013a) : 

- Informations générales concernant l’apiculteur et son rucher : description du rucher (nombre 

de colonies, race, production, environnement du rucher…), gestion du rucher, descriptif des 

évènements sanitaires observés, traitements antérieurs réalisés, transhumances réalisées ; 

- Informations collectées suite à l’examen des colonies : pour chaque colonie, l’inspecteur 

sanitaire rapporte dans la fiche de visite la force de la colonie, les signes cliniques observés 

avec la suspicion clinique, les prélèvements correspondants ; 

- Suivi particulier des colonies de l’échantillon aléatoire : au cours des visites de sortie d’hiver 

et de saison, l’intervenant sanitaire a dénombré le nombre de colonies de l’échantillon 

aléatoire considérées comme vivantes, comme mortes ainsi que le nombre de colonies qui ont 

été fusionnées, utilisées pour la production d’essaims ou ont été vendues entre deux visites 

(Figure 5). Ces données sont celles relatives aux mortalités. 
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Figure 5 : Extrait d’une fiche de visite de printemps pour le suivi de l'échantillon aléatoire lors d'une 
visite de sortie d'hiver (V2) 

 

ii. Définition des cas : mortalité hivernale et en saison 
 

Les visites d’entrée en hivernage et de sortie d’hiver ont permis de calculer le taux de 

mortalité6 hivernale, et les visites de sortie d’hiver et de saison le taux de mortalité en saison. Il a été 

nécessaire de définir de façon précise le cas où une colonie est considérée victime de mortalité. Nous 

allons ainsi présenter les deux cas suivants : la mortalité hivernale et la mortalité en saison.  

1) La mortalité hivernale : 

 

Une colonie est considérée victime de mortalité hivernale lorsque (Anonyme 2013a): 

- Lors de la visite d’entrée en hivernage (V1) :  

La colonie a été estimée apte à passer l’hiver par l’apiculteur et est constatée vivante par 

l’intervenant sanitaire au moment de la visite. 

ET 

- Lors de la visite de sortie d’hiver (V2) :  

La colonie est considérée comme une non-valeur (moins de 500 abeilles) et ne peut redémarrer la 

saison apicole, d’après l’expertise de l’intervenant sanitaire,  

OU    

 La colonie présente au moins l’une des caractéristique suivantes : ensemble des abeilles mortes 

dans la ruche, ruche vide, colonie bourdonneuse.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
6  Définition du taux de mortalité : pourcentage de colonies mortes dans un rucher au cours d’une période 
donnée (AFSSA 2009). 
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2) La mortalité en saison 

Une colonie est considérée victime de mortalité en saison lorsque (Anonyme 2013a): 

- Lors de la visite de sortie d’hiver (V2) : 

La colonie a été estimée apte à démarrer la saison apicole par l’apiculteur et est constatée vivante 

par l’intervenant sanitaire au moment de la visite.  

ET 

- Lors de la visite en saison (V3) : 

La colonie est considérée comme une non-valeur (moins de 500 abeilles) et ne peut continuer la 

saison apicole d’après l’expertise de l’intervenant sanitaire, 

OU 

La colonie présente au moins l’une des caractéristique suivantes : ensemble des abeilles mortes 

dans la ruche, ruche vide, colonie bourdonneuse, 

OU 

La colonie a été fusionnée entre les deux visites.  

 

iii. Les prélèvements 
 

Au cours des visites, deux types de prélèvements ont été réalisés, les prélèvements systématiques 

et les prélèvements symptomatiques. Les prélèvements symptomatiques avaient pour but de 

confirmer la présence d’un agent pathogène dans une colonie, contrairement aux  prélèvements 

systématiques qui avaient pour objectif de détecter la présence d’agents pathogènes dans les colonies.   

Des prélèvements systématiques ont été effectués sur l’échantillon aléatoire de colonies. En effet, 

pour un rucher donné, un prélèvement systématique est effectué sur l’ensemble des colonies 

sélectionnées aléatoirement, sans se préoccuper de la présence ou de l’absence de signes cliniques 

sur chacune d’elles. Ils ont été effectués pour la recherche de Varroa destructor en entrée d’hivernage 

(V1), et de l’infection par Nosema spp à la sortie de l’hiver (V2)7. Les prélèvements symptomatiques 

ont été réalisés dès que des signes cliniques étaient observés sur une colonie (sélectionnée 

aléatoirement ou bien symptomatique) (Anonyme 2013a).   

Les prélèvements effectués ont été identifiés de manière unique et ont été conditionnés avant 

leurs envois aux différents laboratoires d’analyse agréés par la DGAL (Anonyme 2014c). 

 

                                                           
7 Le prélèvement systématique concernant l’infection à Noseam spp était un dispositif spécifique à la France, 
non reconduit au cours de la deuxième campagne du programme. 
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2. Organisation du réseau 
 

 Présentation des différents types d’acteurs 
 

i. Les apiculteurs 
 

Les apiculteurs qui ont participé au programme de surveillance ont été sollicités par la DD(cs)PP, 

sur la base du volontariat. Leurs missions consistaient à répondre aux questions posées par les 

intervenants sanitaires pour compléter la fiche de visite et à manipuler les ruches et les cadres lors de 

l’examen clinique des colonies. En retour, ils ont reçu le bilan des observations réalisées sur leur rucher 

et les résultats des analyses effectuées, transmis par la DD(cs)PP.  

 

ii. Les intervenants sanitaires 
 

Les visites de ruchers prévues par le protocole ont été entreprises par différents intervenants 

sanitaires recrutés par les DD(cs)PP, en binômes. Ils ont été spécifiquement formés à leurs missions 

dans le cadre du réseau.  

Ils étaient en charge du renseignement de la fiche de visite, de la réalisation des prélèvements au 

cours de la visite, puis de la transmission de ces derniers auprès des services compétents désignés dans 

chaque département.  

 

iii. Les DD(cs)PP et les GDS(A) 
 

Les DD(cs)PP étaient en charge de la coordination et du pilotage du réseau au niveau de leur 

départements respectifs. Ils géraient notamment les relations entre les acteurs locaux, l’achat du 

matériel et le choix du laboratoire agréé.  

Un certain nombre de missions ont été adaptées localement en fonction du circuit des données 

établi en concertation entre les DD(cs)PP et le GDS(A). Elles étaient les suivantes : 

- recrutement et rémunération des intervenants sanitaires ; 

- gestion des fiches de visite : édition, envoi et réception ; 

- conservation des prélèvements et envoi au(x) laboratoires(s) agrées(s) ; 

- saisie des données au sein de la base de données européenne Honeybees.  

iv. Les laboratoires agréés et le laboratoire national de référence  
 

Les laboratoires agréés pour la réalisation des analyses officielles dans le cadre du dispositif pilote 

d’épidémiosurveillance apicole ont réalisé les analyses des prélèvements systématiques et 

symptomatiques. Ils ont envoyé les échantillons nécessitant un diagnostic de seconde intention au 

laboratoire national de référence (LNR). En retour, ils transmettaient les résultats d’analyses édités par 

rucher à la DD(cs)PP et/ou au GDS(A).  

Le laboratoire national de référence8 - le laboratoire Anses de Sophia-Antipolis - également 

coordonnateur du projet européen, avait un rôle d’expertise sur le protocole de surveillance, un rôle 

de formation et d’appui technique auprès des laboratoires agréés et un rôle d’expert pour la réalisation 

des analyses sur les parasites suspects de type Aethina tumida ou Tropilaelaps spp.  

                                                           
8 Le laboratoire de référence nationale est également le laboratoire de référence au niveau européen en santé 
de l’abeille. 
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v. DGAL-Bureau de la santé animale 
 

La Direction générale de l’alimentation (DGAL), en lien avec les activités de la Plateforme ESA avait 

un rôle d’animation nationale du réseau et était en charge de l’analyse et de la valorisation des 

données de surveillance, en complément des bilans d’analyses fournis par le LRUE.   

 Gestion des données 
 

i. La collecte des données 
 

La collecte des données a été réalisée par les intervenants sanitaires, au cours des visites, au 

moyen d’une fiche de visite, un modèle étant défini pour chaque visite (V1, V2 et V3). Les fiches de 

visite ont été rédigées par le coordinateur national, selon les indications du laboratoire de référence 

(EURL for honeybee health, 2011).  

ii. La circulation des données 
 

La description de la circulation des données permet d’avoir une meilleure connaissance de la vie 

des données au sein du réseau. Un diagramme indicatif décrivant la circulation des données au sein 

du réseau est présenté en Figure 6. 

Lors d’une visite, la fiche de visite était éditée par la DD(cs)PP, puis délivrée à l’intervenant sanitaire 

(①) en charge du renseignement de la fiche de visite (②). Suite à la visite, l’intervenant transmettait  

les prélèvements réalisés avec l’original de la fiche de visite à la DD(cs)PP (③). Ensuite la DD(cs)PP 

s’occupait de la gestion et de la conservation des prélèvements ainsi que de leurs envois au(x) 

laboratoires agréé(s) (④). Les prélèvements étaient accompagnés de l’original de la fiche de visite. 

Dans certains départements, la gestion des prélèvements a aussi été assurée soit par le GDS(A), soit 

directement par un laboratoire de proximité.  

Une fois les analyses réalisées(⑤), le laboratoire envoyait les résultats des analyses par rucher à 

la DD(cs)PP (⑥). Certaines analyses ont nécessité un diagnostic de seconde intention par le LNR (⑤’). 

Les laboratoires agréés envoyaient alors les échantillons concernés au LNR avec une copie de la fiche 

de visite correspondante et prévenaient la DD(cs)PP.  

La saisie des données collectées à l’aide des fiches de visite a été réalisée par le GDS/GDSA sur la 

BDD européenne Honeybees (⑧). La DD(cs)PP envoyait les fiches de visite à saisir au fur et à mesure 

ainsi que les résultats des analyses (⑦).   

 

Le retour d’information vers l’apiculteur s’est fait de la façon suivante : 

-  Un bilan des observations était rédigé par l’intervenant sanitaire au cours de la visite puis donné à 

l’apiculteur à la fin de la visite. (②‘) 

-  Les résultats des analyses étaient envoyés à l’apiculteur par la DD(cs)PP dans les meilleurs délais 

(⑨). 
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Intervenant sanitaire 
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Figure 6 : Schéma général de circulation des données 
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iii. La saisie des données et l’extraction 
 

La saisie des données collectées sur les fiches de visite a été réalisée par le GDS(A) dans la BDD 

européenne Honeybees. Cette base a été développée par l’unité de surveillance épidémiologique de 

l’Anses, dans le cadre des activités de la Plateforme ESA et du LRUE. La procédure d’accès à l’interface 

de la base de données a été limitée au GDS(A) et au DD(cs)PP.  

Une extraction des données était possible à partir de la base de données. L’analyse des données a 

été réalisée par le LRUE au niveau européen, et au niveau national dans le cadre de la Plateforme ESA. 

 Modalités de gestion informatique des données 
 

Dans cette partie, nous allons présenter la base de données, Honeybees. Il s’agit d’une BDD 

relationnelle. Dans un premier temps, afin de mieux comprendre les relations entre les données, nous 

allons décrire les différents éléments d’une BDD relationnelle. 

i. Présentation de la base de données relationnelle, Honeybees.  
 

1- Définitions et schéma relationnel 
 

Dans une BDD relationnelle, les données sont organisées sous forme de tables à deux dimensions. 

Une BDD est constituée d’une ou plusieurs tables dans laquelle (Figure 7):  

 - chaque colonne correspond à un attribut ; 

- chaque ligne correspond à un tuple (Meier 2010a).  

 

Figure 7 : Exemple de la table BEEKEEPER_APIARY (table relative à l’apiculteur et à son rucher) 

Dans chaque table, un seul attribut permet d’identifier de façon unique chaque tuple. Cet 

attribut choisi correspond à une contrainte d’unicité appelé clé primaire9 (Meier 2010b). La clé 

primaire utilisée dans cette BDD que nous appelons également clé artificielle, indexe chaque ligne de 

manière unique par un numéro. Les tuples sont numérotés au fur et à mesure de leur introduction 

dans la table (exemple de la clé primaire ID_api de la table BEEKEEPER_APIARY (Figure 7)).  

                                                           
9 Clé primaire : Ensemble minimum d'attributs qui permet de distinguer chaque tuple d’une table par rapport 
aux autres.  
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Le lien entre deux tables est réalisé grâce à la duplication de la clé primaire d’une table à une 

autre, appelée clé étrangère. Elle correspond donc à une contrainte qui garantit l’intégrité référentielle 

entre deux tables, en faisant référence à la clé primaire de la table « référence » (Meier 2010b).  

 

Figure 8 : Illustration d’une relation entre la table BEEKEEPER_APIARY et la table VISIT. 

Dans l’exemple de la Figure 8, dans la table BEEKEEPER_APIARY, nous avons les références 

pour trois apiculteurs. Dans la table VISIT, nous pouvons constater que par exemple une visite 

d’automne a été enregistrée pour l’apiculteur B Paul, grâce à la clé étrangère ID_api. 

Le schéma relationnel permet de présenter les différentes entités d’une BDD et le type de 

relation entre ces entités (Figure 9). Les entités présentent dans la BDD sont liées par des relations. La 

description complète d’une relation nécessite la définition précise de la participation des entités. La 

cardinalité est le nombre de participation d’une entité à une relation. Dans la BDD Honeybees, elles 

sont de deux types (0, n) ou (1,1).  

Le schéma relationnel de la BDD Honeybees est présenté dans la Figure 10. Seuls les trois 

premiers attributs pour chaque entité sont indiqués.  

 

               Figure 9 : Légende d’un schéma relationnel 
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Figure 10 : Schéma relationnel des données (d’après Jacques 2014) 
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 Interprétation des cardinalités : (Jacques, A., 2014) 

Les différents liens entre les clés étrangères et les clés primaires s’interprètent de la manière 

suivante :   

Par exemple, un apiculteur peut n’observer aucun signe clinique dans son rucher ou bien en 

observer plusieurs. Ceci correspond à l’indication de la cardinalité de type (0, n). De plus, chaque signe 

clinique identifié dans l’entité HEALTH_EVENTS est observé pour un seul apiculteur, et est enregistré 

dans l’entité BEEKEEPER_APIARY.  Ceci correspond à l’indication de la cardinalité de type (1, 1). 

 

2- Droit d’accès aux données 
 

Différents niveaux d’accès aux données sont définis selon les utilisateurs, pour une utilisation 

partagée des données. Les coordinateurs européens (LRUE) ont accès à l’ensemble des données des 

pays européens, les coordinateurs nationaux ont uniquement accès aux données de leur pays.  

Au niveau départemental, les utilisateurs ont à leur disposition uniquement les données relatives 

à leur département. Ils peuvent consulter, saisir, mettre à jour ou extraire les données qu’ils leurs sont 

propres.  
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ii. Présentation des différentes tables 
 

Nom de la table Description du contenu de l’entité 

BEEKEEPER_APIARY 
 
 

APICULTEUR_RUCHER 
Informations générales concernant l’apiculteur (nom, adresse, formation en 
apiculture…) et son rucher (emplacement, race, production, nombre de 
colonies, environnement….) 
 

HEALTH_EVENTS EVENEMENTS SANITAIRES/TROUBLES OBSERVES 
Descriptif général des évènements sanitaires ou troubles observés sur le 
rucher au cours de la saison apicole précédente, avec la proportion de 
colonies touchées et la réalisation d’éventuelles analyses.  
 

TREATMENT TRAITEMENTS ANTERIEURS REALISES 
Calendrier des différents traitements effectués sur le rucher visité : 
date du traitement, nom du produit, principe(s) actif(s), posologie et mode 
d’application.   
 

MANAGEMENT GESTION DU RUCHER 
Résumé de l’ensemble des actions menées sur le cheptel apicole par 
l’apiculteur (essaims achetés et produits, reines achetées et produites, 
colonies divisées naturelles et fusionnées).   
 

MIGRATION TRANSHUMANCES 
Déclaration de l’ensemble des transhumances réalisées sur le rucher : 
dates et lieu de la transhumance et type de floraison exploitée. 

VISIT VISITES 
Enregistrement de l’ensemble des visites effectuées par les intervenants 
sanitaires sur le rucher (date, saison, nombre de colonies constituant 
l’échantillon aléatoire….). 
 

COLONY COLONIES 
Enregistrement des colonies observées : identification et spécification de 
l’appartenance ou non de la colonie à l’échantillon aléatoire. 
 

SYMPTOMS SYMPTOMES  
Descriptifs des symptômes observés sur les colonies au cours de la visite. 
 

DISEASE_SUSPECTED MALADIES SUSPECTEES 
Déclaration des maladies suspectées suite aux observations effectuées sur 
les colonies.  
 

SAMPLE PRELEVEMENTS 
Réalisation de prélèvements au cours des visites : numéro d’identification, 
raison du prélèvement (systématique ou non), nature du prélèvement 
(abeilles adultes, couvains, larves, parasites suspects).  
 

RESULTS RESULTATS D’ANALYSE 
Enregistrements des résultats des analyses, édités par rucher : date à 
laquelle sont effectuées les analyses, technique d’analyse mise en place et 
résultats (positifs ou négatifs).  
 

STRENGHT FORCE DE LA COLONIE 
Attribution d’une notation reflétant la force de la colonie observée.  
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PARTIE 2 – METHODE D’EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES 

L’analyse de la qualité de l’ensemble des données disponibles dans la BDD a été conduite aux 

niveaux national et départemental pour la deuxième année du programme, campagne 2013-2014. Les 

données ont été extraites à des dates auxquelles aucune demande de correction n’avait été encore 

formulée par le laboratoire national de référence auprès des départements pour cette campagne, 

contrairement à la campagne 2012-2013. L’analyse a ensuite été réalisée sur l’ensemble des données 

disponibles sur la période d’étude. Dans un premier temps, il a été nécessaire de réaliser un inventaire 

des différentes variables disponibles dans la BDD afin de sélectionner celles qui allaient être retenues 

pour l’évaluation de la qualité. 

I. SELECTION ET DESCRIPTION DES VARIABLES 

A. Description et catégorisation des variables de la base de données 

L’ensemble des variables de la BDD Honeybees a été décrit (151 variables en comptabilisant les 

clefs primaires de chaque table). Il était nécessaire d’effectuer cette étape dans un premier temps afin 

de répertorier les différentes modifications de la BDD effectuées au cours du programme. Ces 

dernières n’avaient pas été prises en compte dans le descriptif initial des variables de la BDD, rédigé 

par les coordinateurs du programme (EURL for Honeybee Health 2013). Certaines variables avaient en 

effet été supprimées et/ou remplacées entre les deux campagnes du programme. 

Ce descriptif a également permis par la suite de sélectionner les variables intéressantes pour 

l’étude de la qualité, pour la période d’étude choisie.  

Les caractéristiques informatiques des variables de la BDD ont été décrites par l’intermédiaire du 

renseignement de métadonnées indiquées dans le Tableau 6. 

 

Tableau 6 : Définitions des métadonnées (d'après Palussière et al. 2013) 

Métadonnée Définitions 

Nom de la variable Caractérise la dénomination attribuée dans la base de données 

Label du champ Correspond au libellé du champ attribué à chaque variable 

Définition/signification  
de la variable 

Définit précisément la variable 

Obligation de saisie Précise si le renseignement de la variable est imposé informatiquement 
lors de la validation de la saisie des données 

Format Précise le format autorisé informatiquement  

Valeurs possibles Précise si la donnée renseignée doit faire partie d’une liste de valeurs 
autorisées, et lesquelles 

 

La description des variables de la BDD est présentée en Annexe I. 

 

 



58 
 

Cette description à l’aide des métadonnées a permis de catégoriser les variables selon leur 

niveau de renseignement et leur degré de structuration (Tableau 7) afin d’aider au choix des 

dimensions qui leur ont été appliquées.  

Tableau 7: Définitions des critères de tri des données (d’après Batini et al. 2009; Palussière et al. 
2013) 

Niveau de 
renseignement 

 
Valeur manquante impossible 

(saisie obligatoire) 
 

Valeur manquante possible 
(saisie non obligatoire) 

Degré de 
structuration 

Données structurées Données semi-structurées Données non structurées 

Le format et les 
valeurs prises sont 
prédéfinis par une 
liste de valeurs 
pouvant être 
affectées aux 
données. 

Il existe un certain degré 
de flexibilité avec, par 
exemple, un format 
contraint et une valeur 
libre. 

Le format n’est pas 
contraint et la valeur prise 
par la donnée est libre. 

Ex : questions avec 
une liste déroulante 

Ex : Dates Ex : Question ouvertes 
avec du texte libre 

 

Dans le Tableau 8, nous avons illustré les différents degrés de structuration des variables 

présentes dans la BDD, correspondant à une date. La variable Date de la table VISIT possède un format 

contraint sous la forme d’une date, sans toutefois de contrainte sur la période (une date peut être 

saisie en dehors de la période d’application du protocole), alors que pour la variable Date de la table 

SYMPTOMS, date à laquelle les symptômes d’une colonie ont été observés, le format et la valeur prise 

sont restreints à la liste des dates des visites effectuées pour ce rucher.  

Tableau 8 : Illustration des différents degrés de structuration des variables représentant une date 

Donnée 
semi-structurée 

 Variable Date de la table VISIT 

 

Donnée  
structurée 

 Variable Date de la table SYMPTOMS 
 

 

 

La catégorisation des variables selon leur degré de structuration et leur niveau de renseignement, est 

présentée en Annexe II. 
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B. Sélection des variables étudiées 

Une fois l’inventaire des données effectué, un certain nombre de variables n’a pas fait l’objet d’une 

évaluation de la qualité en elle-même (même si elles pouvaient être utilisées pour conduire 

l’évaluation) : 

- les variables générées automatiquement par la BDD, qui permettent de relier les tables entre 

elles (clefs primaires et étrangères : ex ID_XXX) ; 

- les variables générées automatiquement et correspondant à la nomenclature des unités 

territoriales statistiques (NUTS), qui permettent de connaître le département dans lequel la 

visite a eu lieu ; 

- la variable Apiary (table RESULTS), mise en place pour la Suède (liée à une particularité 

nationale de réalisation de prélèvements) ; 

- les variables ayant fait l’objet d’une modification au cours de la campagne : les variables 

déplacées dans une autre table ou remplacées par une autre variable: Strength (de la table 

COLONY) ; Inspected, Divided_v1_v2 et Divided_v2_v3 (de la table VISIT), et les variables de la 

table STRENGHT relative à la force des colonies, table rajoutée tardivement au cours du 

programme 2013-2014.  

Seul le variable Col_apiary (table BEEKEEPER_APIARY) a fait l’objet d’une étude car elle n’a été 

remplacée qu’après la réalisation et la saisie des visites V1 de la deuxième année du programme, par 

During_visit  dans la table VISIT.  

C. Extraction des données 

Une fois les variables nécessaires à l’évaluation sélectionnées, les critères d’extraction ont été 

précisés : ils incluent la nature de l’extraction et la période d’étude. 

 Nature de l’extraction  

L’extraction des données est possible directement à partir du site internet de la BDD européenne 

Honeybees. Elle permet d’obtenir 12 tables différentes en format Excel. La première extraction des 

données datait du 18 juillet 2014. A cette date, aucune demande de correction des données n’avait 

été encore formulée par le LNR auprès des départements pour la campagne 2013-2014. Une autre 

extraction a été réalisée le 06 octobre 2014 pour recueillir l’ensemble des données des visites en saison 

(V3), réalisées pendant l’été 2014.   

 Critères d’extraction 

Lors d’une extraction, l’ensemble des données enregistrées dans la BDD depuis le début de sa mise 

en fonction sont récupérées. Nous avons conservé les visites réalisées lors de la campagne 2013-2014, 

avec toutes les informations concernant les apiculteurs, leurs ruchers et les colonies associées.  
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II. EVALUATION QUANTITATIVE DE LA QUALITE DES DONNEES 

A. Evaluation des spécifications générales d’enregistrement 

1. Respect du schéma relationnel  
 

Nous avons étudié le respect du schéma relationnel pour certaines relations entre les tables 

pour lesquelles aucune contrainte informatique n’existait, c’est-à-dire les relations de type (o, n).  

La table BEEKEEPER_APIARY est reliée notamment à trois tables (MANAGEMENT, COLONY, VISIT) 

par une relation de type (0, n). Ces trois relations, avec potentiellement des contraintes informatiques 

insuffisantes, ont été étudiées et évaluées par rapport aux attentes du dispositif (Tableau 9). Elles ont 

sélectionnées parmi les 11 relations sans contraintes représentées dans la Figure 10 (p.54). 

 

Tableau 9 : Construction des indicateurs 

Relation étudiée entre 
la table 

BEEKEEPER_APIARY 

Indicateur 
(numérateur/dénominateur) 

Niveau d’étude 
 

Objectif attendu  

1- Et la table 
VISIT 

Indicateur A :  
Nombre de couples 
« apiculteur/rucher » avec au 
moins une visite renseignée  
dans la table VISIT / Nombre de 
couples «apiculteur/rucher » 

Pour tous les couples 
« apiculteur/rucher » 

renseignés dans la 
base de données 

(2012-2013/ 2013-
2014) 

 
Un apiculteur enregistré 

dans la BDD doit recevoir au 
moins une visite des IS au 

cours de la campagne. 
 

Relation de type (1, n) 

2- Et la table 
COLONY 

Indicateur B : 
Nombre de couples 
«apiculteur/rucher» avec au 
moins  une colonie renseignée et 
identifiée dans la table COLONY/ 
Nombre de couples 
« apiculteur/rucher » avec au 
moins une visite renseignée  
dans la table VISIT 

Pour tous les couples 
« apiculteur/rucher » 

participant au 
programme 2013-

2014 avec au moins 
une visite renseignée 

 
 
Un apiculteur pour lequel 
une visite a été enregistrée 
dans la BDD doit détenir au 
moins une colonie identifiée 
dans la table COLONY. 
 

Relation de type (1, n) 

3- Et la table   
MANAGEMENT 

Indicateur C : 
Nombre de couples 
«apiculteur/rucher» avec au 
moins la variable Objective 
renseignée  dans la table 
MANAGEMENT / Nombre de 
couples «apiculteur/rucher» avec 
au moins une visite 

Pour tous les couples 
« apiculteur/rucher » 

participant au 
programme 2013-

2014 avec au moins 
une visite renseignée 

 
Un apiculteur pour lequel 
une visite a été enregistrée 
dans la BDD est amené à 
effectuer  au moins une 
activité de gestion de son 
rucher.  

 
Relation de type (1, n) 

 

 

 

 

 



61 
 

2. Recherche de doublons au sein des différentes tables 2013-2014 obtenues 
 

Les clés primaires utilisées permettent d’identifier de manière unique chaque tuple, en les 

numérotant à la suite des autres, mais l’unicité d’un tuple n’est pas assurée de manière informatique 

au sein d’une table. En effet, il est possible de saisir deux fois le même tuple pour une table donnée 

car aucune autre contrainte d’unicité n’est appliquée au sein d’une table. Il a donc été nécessaire de 

vérifier l’absence de doublons au sein de chaque table obtenue.  

L’identification de doublons a été réalisée sur chacune des tables, à l’aide du logiciel Excel. Pour 

cela, pour une table donnée, une à plusieurs variables ont été utilisées (Tableau 10). Par exemple, en 

ce qui concerne l’identification des doublons dans la table BEEKEEPER_APIARY, un même identifiant 

national d’apiculteur peut être renseigné plusieurs fois car plusieurs ruchers d’un même apiculteur 

peuvent être inclus dans l’échantillonnage d’un département. Il était donc nécessaire de vérifier que 

la localisation des ruchers était différente à l’aide des variables relatives à la position du rucher (LAU, 

Lat et Long) car le numéro d’identification national est relatif à l’apiculteur et non aux différents 

ruchers.  

Tableau 10: Variables utilisées pour l'identification des doublons, pour chaque table 

Table étudiée Variables utilisées 

BEEKEEPER_APIARY Identification, puis LAU, Lat, Long 

HEALTH_EVENTS ID_api, Type_event, Disease_event 

TREATMENT ID_api, Date_treat, Name_treat, Ingredient 

MANAGEMENT ID_api, Objective, Date_action    

MIGRATION ID_api, Start, End, Other 

COLONY ID_api, Field_ID 

VISIT ID_api, Date, Rank 

SYMPTOMS ID_colony, Symptom, Date 

DISEASE_SUSPECTED ID_colony, Suspected, Date 

SAMPLE ID_colony, Reason, Field_ID 

RESULTS ID_sample, Analysis, Date 
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B. Evaluation de la qualité à l’échelle des données 

 

Dans le cadre de cette évaluation quantitative, les dimensions retenues portaient sur la 

complétude, le format et la plausibilité. La démarche était progressive : la complétude a été d’abord 

étudiée,  puis le format a été étudié uniquement pour les données renseignées, et enfin la plausibilité 

a été étudiée pour des données renseignées et au bon format. Avant toute chose, il a été nécessaire 

de sélectionner les couples  « variable/dimension » étudiés. Ce choix dépendait des caractéristiques 

des données, définies dans la partie 2.I.A.1.  

1. La complétude 
 

L’analyse de la complétude est généralement réalisée à partir de variables pour lesquelles le 

renseignement n’est pas obligatoire. Nous avons analysé la complétude pour l’ensemble des variables 

de la BDD, y compris celles dont la saisie est exigée. En effet, certains doutes préalables à 

l’établissement de la BDD subsistaient quant à l’efficacité des contraintes informatiques. L’analyse des 

résultats distinguera par la suite les variables selon l’obligation de saisie. Ceci permettra d’évaluer à la 

fois, l’efficacité des contraintes informatiques normalement imposées pour les données présentant 

une obligation de saisie et la qualité de la collecte et de la saisie des données pour toutes les autres 

données.  

 

Pour cette analyse, il a été nécessaire de comptabiliser le nombre de données non renseignées 

par variable (Figure 11) afin d’estimer l’indicateur suivant : 

 

 

Indicateur (complétude) =
nombre de données renseignées

nombre de données dont le renseignement est attendu
 

 

 

 

Figure 11 : Illustration de la complétude avec la présentation du contenu de la table TREATMENT      
Les cases rouges représentent les données qui n’ont pas été renseignées dans la BDD.  
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2. Le format 
 

Les variables à étudier pour cette dimension sont celles pour lesquelles le format n’est pas 

contraint. Nous avons aussi fait le choix d’analyser le format pour les variables structurées contenues 

dans la BDD pour lesquelles par définition le format est contraint, afin de s’assurer de l’intégrité des 

données saisies, comme pour l’étude de la complétude. L’analyse des résultats distinguera par la suite 

les variables selon leur degré de structuration. 

Pour les variables dont le format n’est pas contraint, il a fallu définir le format attendu. Pour 

certaines variables non structurées, cette dimension n’a pas été étudiée car aucune indication de 

format n’était présente, la saisie étant laissée complètement libre et impliquant une grande variabilité 

de données récoltées (Tableau 11). Les variables exclues étaient dans la majorité des cas des variables 

mises en place pour permettre aux personnes en charge de la saisie de renseigner des données qui 

divergent des principales propositions possibles. Il aurait été intéressant d’étudier la variable Field_ID, 

représentant l’identification des colonies sur le terrain.  

Tableau 11: Variables exclues de l'analyse du format 

Table  Variables concernées 
BEEKEEPER_APIARY Other_risk 

HEALTH_EVENTS Other, Other_D, Other_C, treatment 

TREATMENT Ingredient, Name_treat, Posology, remark 

COLONY Field_ID 

SYMPTOMS Remark 

DISEASE_SUSPECTED Remark 

RESULTS Detail, Lab_ID, Comment 
 

 

Pour l’analyse du format, nous avons estimé l’indicateur suivant : 

 

Indicateur (format) =
nombre de données au bon format

nombre de données renseignées
 

 

 

3. La plausibilité 
 

La plausibilité n’a été étudiée que pour les données pour lesquelles une liste de valeurs possibles 

pouvaient être établie selon les directives du protocole (Anonyme 2013a). Par exemple, la taille de 

l’échantillon aléatoire de colonies (variable Random) réalisée en visite d’automne doit être comprise 

strictement  entre 1 et 14 (Anonyme 2013a). Les valeurs « 0 » ou supérieures à « 15 » de la variable 

Random sont alors considérées comme non plausibles (Figure 12). La liste des valeurs plausibles pour 

les variables sélectionnées est présentée dans le Tableau 12.  
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Figure 12: Illustration de la plausibilité avec la présentation du contenu de la variable Random de la 
table VISIT (     valeurs considérées non plausibles) 
 

Nous avons été confrontés à un cas particulier concernant plusieurs variables. En effet, certaines 

variables étaient pré-remplies par la valeur « 9999 », qui signifiait par convention que la donnée était 

manquante au sein de la fiche de visite, lors de la saisie. Ainsi, les personnes en charge de la saisie ne 

devaient modifier ces valeurs que lorsqu’elles étaient connues. Les valeurs « 9999 » ont été 

considérées plausibles, car il est possible qu’une donnée ne soit pas renseignée au sein d’une fiche de 

visite mais également qu’il s’agisse d’un oubli de saisie.  

 

Pour l’analyse de la plausibilité, nous avons estimé l’indicateur suivant : 

 

Indicateur (plausibilité) =
nombre de données considérées plausibles

nombre de données renseignées et au bon format
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Tableau 12: Conditions de respect de la plausibilité, définies pour chaque variable étudiée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Table BEEKEEPER_APIARY 

Variables Condition de respect de la plausibilité 

Apiaries 
x ∈ N (entier naturel) et x ≠ 0 

Colonies 
 

Table HEALTH_EVENTS 

Variables Condition de respect de la plausibilité 

Percent_affected 0 < x ≤ 100 
 

Table MIGRATION 

Variables Condition de respect de la plausibilité 

Colonie 0 < x ≤ 100 
 

hhh 

 

Table TREATMENT 

Variables Condition de respect de la plausibilité 

Frequence x ≠ 0 
 

Table VISIT 

Variables 

Visites au cours de 
laquelle la donnée 

est collectée 
Condition de respect 

de la plausibilité 
V1 V2 V3 

Random X   0 < x ≤ 14 et x = 9999 

Random_v1_rap 
 X  

0 < x ≤ 14  et x = 9999 
  X 

Alive_v2 

 X  

 
0 ≤ x ≤ 14  et x = 9999 
 
 

Dead_v1_v2 

Merged_v1_v2 

Sold_v1_v2 

Produce_v1_v2 

Alive_v3 

  

 
 

X 

 

 
0 ≤ x ≤ 14  et x = 9999 
 

Dead_v2_v3 

Merged_v2_v3 

Sold_v2_v3 

Produce_v2_v3 

During_visit X X X 
x ∈ N (entier naturel) 
Pour la visite V1 : x ≠ 0 

Visited_apiary X X X 0 ≤ x ≤ 100 

Farm_apiary X X X 0 ≤ x ≤ 100 
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C. Evaluation de la cohérence 

L’étude de cette dimension a permis de s’assurer que les données renseignées au sein de la BDD 

étaient cohérentes entre elles. Elle a été conduite au niveau national et selon les cohérences, au niveau 

départemental. La cohérence a été étudiée pour les données renseignées, au bon format et plausibles. 

1. Description des différentes cohérences étudiées  

 Cohérence portant sur la déclaration du nombre de ruchers et de colonies. 

Au cours de la visite d’automne, nous récoltons des informations concernant le nombre de ruchers 

appartenant à l’apiculteur ainsi que le nombre de colonies : 

- Apiaries : Nombre total de ruchers appartenant à l’apiculteur ; 

- Colonies : Nombre total de colonies appartenant à l’apiculteur ; 

- Col_apiary : Nombre de colonies présentes dans le rucher visité au cours de la visite 

V1 (donnée collectée uniquement lors de la visite d’automne); 

- During_visit (V1): Nombre de colonies présentes dans le rucher au cours de la visite V1 

(donnée collectée à chaque visite). 

Nous avons ainsi établis deux cohérences portant sur la déclaration du nombre de ruchers et de 

colonies :  

 Cohérence 1 (Apiaries - Colonies - Col_apiary) :  

Lors de la visite d’automne (V1), lorsque le nombre de ruchers appartenant à l’apiculteur était égal à 
un, le nombre total de colonies appartenant à l’apiculteur devait être égal au nombre de colonies 
présentes dans le rucher au cours de la visite V1, ce qui donnait : Si Apiaries = 1, Colonies = Col_apiary ;  
 
Lorsque le nombre de ruchers était supérieur à un, le nombre total de colonies appartenant à 
l’apiculteur devait être supérieur au nombre de colonies présentes dans le rucher au cours de la visite 
V1, ce qui donnait : Si Apiaries > 1, Colonies > Col_apiary. 
 

 Cohérence 2 (Apiaries - Colonies - During_visit) : 
Nous avons eu le même raisonnement pour cette cohérence ce qui donnait :  

 

Si Apiaries = 1, Colonies = During_visit (V1) ;  
Si Apiaries > 1, Colonies > During_visit (V1). 
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 Cohérence portant sur le respect de la taille de l’échantillonnage 

Pour un rucher visité, le nombre de colonies composant l’échantillon aléatoire était déterminé en 

fonction de la taille de ce rucher (Tableau 13). 

Tableau 13: Détermination de la taille de l'échantillon aléatoire en fonction de la taille du rucher        
(d’après Anonyme 2013) 

Nombre total de 

colonies du rucher 

(Col_apiary ou 
During_visit) 

Jusqu'à 

6 

 

7 8 10 12 16 22 33 59 190 1000 

         Nombre de 

colonies de 

l'échantillon aléatoire 

(Random) 

Toutes 6 7 8 9 10 11 12 13 14 14 

 

Au cours de la visite d’automne, il a été nécessaire de déterminer les données suivantes : 

- Col_apiary : Nombre de colonies présentes dans le rucher au cours de la visite V1  (donnée 

saisie uniquement lors de la visite d’entrée en hivernage dans la table BEEKEEPER_APIARY) ; 

- During_visit : Nombre de colonies présentes dans le rucher au cours de la visite V1 ; 

- Random : Nombre de colonies tirées au sort à la visite V1 pour composer l’échantillon 

aléatoire. 

Seuls les ruchers visités à l’automne sont pris en compte en particulier pour la variable Col_apiary 

car elle a été remplacée, après la réalisation et la saisie des visites V1 de la deuxième année du 

programme.  

Nous avons ainsi évalué le respect de la taille de l’échantillonnage à travers deux cohérences :  

 Cohérence 3  (Col_apiary - Random) :  
 

La démarche a été effectuée par étape pour détecter potentiellement l’étape responsable d’une 
mauvaise cohérence observée. Elle a été la suivante :  

 
- Etape 1 : Nous avons conservé pour l’étude tous les tuples pour lesquels les attributs étaient 

différents de la valeur “9999” car ces valeurs ne permettaient pas le respect de la cohérence 

(Col_apiary et Random ≠ 9999) ; 
 
 

- Etape 2 : Les visites pour lesquelles le nombre de colonies présentes au cours de la visite 

d’automne était supérieur ou égal au nombre de colonies tirées au sort  au cours de cette 

même visite ont été sélectionnées (Col_apiary ≥ Random) ;  
 

 

- Etape 3: Nous avons comptabilisés le nombre de couples de données pour lequel la taille de 

l’échantillonnage déclarée dans la BDD (Random) correspondait à la taille de l’échantillonnage 

attendue selon le nombre de colonies présentes dans le rucher (Col_apiary) (cf. Tableau 13), 

parmi ceux respectant les étapes précédentes. 
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 Cohérence 4  (During_visit - Random) :  
 

La démarche a également été effectuée par étape : 
 

- Etape 1 : Nous avons conservé pour l’étude tous les tuples pour lesquels les attributs étaient 
différents  de la valeur “9999” car ces valeurs ne permettaient pas le respect de la cohérence 
(During_visit  et Random ≠ 9999  ) ; 

 

- Etape 2 : Les visites pour lesquelles le nombre de colonies présentes au cours de la visite 
d’automne était supérieur ou égal au nombre de colonies tirées au sort  au cours de cette 
même visite ont été sélectionnées (During_visit ≥ Random) ;  

 

- Etape 3 : Nous avons comptabilisés le nombre de couples de données pour lequel la taille de 
l’échantillonnage déclarée dans la BDD (Random) correspondait à la taille de l’échantillonnage 
attendue selon le nombre de colonies présentes dans le rucher (During_visit) (cf. Tableau 13), 
parmi ceux respectant les étapes précédentes. 

 

 Cohérence sur le suivi de l’échantillon au cours des visites  

Lors de la visite V1, il était demandé d’indiquer le nombre de colonies tirées au sort qui 

composaient l’échantillon aléatoire, et qui allaient être suivies au cours des trois visites. Ceci 

correspondait à la variable Random. Cette question était de nouveau reformulée lors de la visite de 

sortie d’hivernage (V2) et lors de la visite en saison apicole (V3) ce qui correspondait à la variable 

Random_v1_rap. Etant donné que la première extraction a été réalisée avant que la totalité des visites 

en saison ne soit enregistrée dans la BDD, cette cohérence n’a été étudiée que pour les ruchers visités 

en V1 et V2. On a donc vérifié pour des ruchers visités à l’automne et au printemps (Figure 13), le suivi 

de l’échantillon :   

 Cohérence 5 (Random – Random_v1_rap):  

Etape 1 : Nous avons conservé pour l’étude tous les tuples pour lesquels les attributs étaient différents 
de la valeur “9999” car ces valeurs ne permettaient pas le respect de la cohérence (Random et 
Random_v1_rap ≠ 9999) ;  
 

Etape 2 : Nous avons comptabilisé le nombre de couples de données pour lesquels le nombre de 
colonies tirées au sort à la visite d’entrée en hivernage avait bien été rapporté lors de la visite de sortie 
d’hivernage (Random = Random_v1_rap).  
 

 

Figure 13 : Aperçu du contenu de la table VISIT illustrant la cohérence 5 
(en vert les couples de données respectant  la cohérence et en rouge ceux ne la respectant pas) 
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 Cohérence pour le calcul de la mortalité hivernale entre V1 et V2 

Le calcul du taux de la mortalité hivernale au sein des ruchers sélectionnés est calculé lors de la 

réalisation de la visite V2. L’inspecteur sanitaire a comptabilisé parmi les colonies tirées au sort lors de 

la visite V1 (Random_v1_rap), le nombre de colonies vivantes à la visite V2 (Alive_v2), le nombre de 

colonies mortes entre V1 et V2 (Dead_v1_v2), et le nombre de colonies qui ont été vendues entre V1 

et V2 (Sold_v1_v2). Nous avions ainsi la cohérence suivante : 

Random_v1_rap = Alive_v2 + Dead_v1_v2 + Sold_v1_v2 

 

Nous avons réalisé l’étude de la manière suivante : 

 Cohérence 6 : Mortalité hivernale (Random_v1_rap - Alive_v2 - Dead_v1_v2 - Sold_v1_v2)  

 

- Etape 1 : Nous avons conservé pour l’étude tous les tuples pour lesquels l’ensemble des 

attributs étaient différents de « 9999 » (Random_v1_rap, Alive_v2,  Dead_v1_v2 et Sold_v1_v2 

≠ “9999”) ; 

- Etape 2: Nous avons comptabilisé le nombre de couples de données pour lesquels la 

cohérence était respectée (Random_v1_rap = Alive_v2 + Dead_v1_v2 + Sold_v1_v2).  

 

 Cohérence 6 bis : Mortalité hivernale (Random_v1_rap -Alive_v2 -Dead_v1_v2 -Sold_v1_v2 )  

Pour un certain nombre de ruchers, la cohérence 6 n’a pas pu être étudiée directement, en raison 

de la présence de variables pour lesquelles la donnée était manquante (valeur « 9999 »). Suite à l’étude 

des tuples ne respectant la cohérence 6, une hypothèse est avancée concernant ces valeurs « 9999 » : 

par définition, elles correspondent à des données manquantes dans les fiches de visite qu’ils n’ont pas 

pu être saisis dans la BDD. Il semblerait tout de même que la valeur « 9999 » pré-remplie  était laissée 

lors de la saisie lorsque ces dernières avaient une valeur nulle, même si une saisie de la valeur nulle 

était attendue. Les données prenant la valeur « 9999 » ont donc été corrigées et remplacées par la 

valeur nulle selon les étapes suivantes :  

- Etape 1 : Procédure retenue pour remplacer certaines valeurs « 9999 » par « 0 » 

1) Si Random_v1_rap =  Alive_v2 : ceci signifiait qu’aucune colonie n’avait été constatée morte 
ou vendue à la visite V2. Les valeurs prises par Dead_v1_v2 et Sold_v1_v2 ont alors été 
remplacées par la valeur nulle. 
 

Nous avons réalisé la même procédure pour : 
- Random_v1_rap = Dead_v1_v2 ; 
- Random_v1_rap = Sold_v1_v2. 

 
2) Si Random_v1_rap = Alive_v2 + Dead_v1_v2 : les valeurs prises par Sold_v1_v2 ont été 

remplacées par la valeur nulle. 
 

Nous avons réalisé la même procédure pour : 
- Random_v1_rap = Alive_v2 + Sold_v1_v2 ; 
- Random_v1_rap = Dead_v1_v2 + Sold_v1_v2. 
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3) Nous avons retiré de l’étude les tuples ne pouvant pas être corrigés, comme par exemple ceux 

présentés dans la Figure 14. 

 

 

 

 

- Etape 2: Nous avons comptabilisé le nombre de couples de données pour lesquels la cohérence 

était respectée (Random_v1_rap = Alive_v2 + Dead_v1_v2 + Sold_v1_v2).  

 

 Cohérence pour le calcul de la mortalité en saison entre V2 et V3 

Le calcul du taux de la mortalité en saison au sein des ruchers sélectionnés est calculé lors de la 

réalisation de la visite V3. L’inspecteur sanitaire a comptabilisé parmi les colonies constatées vivantes 

lors de la visite V2 (Alive_v2), le nombre de colonies vivantes à la visite V3 (Alive_v3), le nombre de 

colonies mortes entre V2 et V3 (Dead_v2_v3), et le nombre de colonies qui ont été vendues entre V2 

et V3 (Sold_v2_v3). Nous avions ainsi la cohérence suivante  

 

Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3 

 

Nous avons réalisé l’étude de la manière suivante : 

 Cohérence 7 : Mortalité en saison (Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3 )  

 

- Etape 1: Nous avons conservé pour l’étude tous les tuples pour lesquels l’ensemble des 

attributs étaient différents de « 9999 » (Alive_v2, Alive_v3, Dead_v2_v3 et Sold_v2_v3 ≠ 

“9999”) ; 
 

- Etape 2: Nous n’avons conservé pour l’étude que les ruchers pour lesquels aucune colonie 

n’avait été rajoutée lors de la visite de printemps V2 (Alive_v2 ≥ Alive_v3). En effet, il a été 

nécessaire de réaliser cette étape de vérification car à la visite V2, il est possible que des 

colonies aient été rajoutées pour remplacer les colonies de l’échantillon aléatoire déclarées 

mortes pendant l’hiver. Ces colonies ne devaient pas être comptabilisées dans l’échantillon 

aléatoire lors de la visite V3, ce dernier ne devant pas être renouvelé au cours de la campagne ; 
 

- Etape 3: Nous avons comptabilisé le nombre de couples de données pour lesquels la 

cohérence était respectée : Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3.   

 

 

Figure 14 : Illustration du contenu de la table VISIT contenant des tuples ne pouvant être corrigés 

 

pouvant être corrigés.  
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 Cohérence 7 bis (Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3 )  

Pour un certain nombre de ruchers, la cohérence 7  n’a pas pu être étudiée directement, en raison 

de la présence de variables pour lesquelles la donnée était manquante (valeur « 9999 »). Ces valeurs 

ont pu être corrigées et remplacées par la valeur nulle (cf. cohérence 6bis. p. 69) selon les étapes 

suivantes :  

- Etape 1 : Procédure retenue pour remplacer certaines valeurs « 9999 » par « 0 » 

1) Si Alive_v2 =  Alive_v3 : ceci signifiait qu’aucune colonie n’avait été constatée morte ou 
vendue à la visite V3 donc les valeurs prises par Dead_v2_v3 et Sold_v2_v3 ont été 
remplacées par la valeur nulle. 

 
Nous avons réalisé la même procédure pour : 

- Alive_v2 = Dead_v2_v3 ; 
- Alive_v2 = Sold_v2_v3. 

 
2) Si Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 : les valeurs prises par Sold_v2_v3 ont été remplacées 

par la valeur nulle.  
 
Nous avons réalisé la même procédure pour : 

- Alive_v2 = Alive_v3 + Sold_v2_v3 ; 
- Alive_v2 = Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3. 
 
3) Nous avons étudié retirés de l’étude les tuples ne pouvant pas être corrigés. 

 
- Etape 2: Nous avons conservé pour l’étude que les ruchers pour lesquels aucune colonie n’a 

été rajoutée à la visite de printemps (Alive_v2 ≥ Alive_v3) ; 

 

- Etape 3: Nous avons comptabilisé le nombre de couples de données pour lesquels la 

cohérence (Alive_v2 = Alive_v3 + Dead_v2_v3 + Sold_v2_v3) était respectée.   

 

 

 Cohérence entre les variables relatives à l’environnement du rucher 

Pour l’ensemble des variables relatives à l’environnement du rucher visité, une description d’au 

moins un type d’environnement entourant le rucher visité était attendue. Nous avons ainsi regardé la 

cohérence entre les valeurs renseignées pour les variables Env_framland, Env_orchards, Env_flora 

,Env_wood, Env_town, Env_indus, Env_other (cohérence 8) (cf. Annexe I p. 147), au niveau du nombre 

de ruchers enregistrés dans la BDD pour la campagne 2013-2014. 

Cette cohérence n’a été étudiée qu’au niveau national. 
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 Cohérence entre Analysis  (Table RESULTS) et Nature (Table SAMPLE)  

Nous avons étudié la cohérence (cohérence 9) entre la nature du prélèvement effectué sur le 

terrain et l’analyse demandée auprès du laboratoire (Tableau 14).   

Tableau 14 : Nature des prélèvements préconisés par le LNR en fonction de l’analyse demandée 

Analyse demandée10 
Natures des prélèvements 

préconisés par le LNR 

Nombres d’analyses 
concernées par l’étude de la 

cohérence 

Comptage Varroa Abeilles vivantes internes 2256 

Varroose 

 

Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 
Abeilles adultes, Abeilles mortes 

46 

Loque européenne 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

84 

Loque américaine 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

70 

Nosémose 
Abeilles vivantes externes 
Abeilles mortes 

2 

CBPV 
Abeilles vivantes externes 
Abeilles mortes 

23 

SBV 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

60 

DWV Abeilles vivantes internes 6 

ABPV Abeilles vivantes internes 8 

Ascophora apis11 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

14 

 

 

 

 

 

 

                                                           
10 Analyse demandée : nous avons répertoriés uniquement les différentes analyses qui ont été demandées par 
les intervenants sanitaires en France lors de la campagne 2013-2014.  
 
11 Ascophora apis: ascomycète, responsable de l'ascosphérose, une mycose du couvain chez Apis mellifera, 
connue aussi sous le nom de couvain plâtré. 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Ascosph%C3%A9rose&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mycose
https://fr.wikipedia.org/wiki/Couvain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Apis_mellifera
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 Cohérence portant sur la déclaration de transhumance des colonies 

Lors de la réalisation d’une visite, il était demandé de préciser la localisation du rucher par rapport 

à la dernière visite. Si ce dernier ou tout du moins une partie des colonies de l’échantillon aléatoire ne 

se situait plus au même emplacement que lors de la dernière visite, il était demandé de préciser la 

raison de ce changement, qui pouvait être un déplacement du rucher dans sa totalité, ou d’une partie 

dans le cadre d’une transhumance. Lors de la saisie d’une visite, ces informations étaient renseignées 

à l’aide des variables Previous_visit et Moving_apiary de la table VISIT.  

De plus, il était demandé de renseigner chaque transhumance d’un rucher effectuée durant la 

période du programme de surveillance dans la table MIGRATION. 

 
Nous avons ainsi évalué la cohérence suivante (Figure 15) : 

Pour chaque visite saisie dans la BDD pour laquelle il était indiqué que le rucher ne se situait 

plus au même emplacement que lors de la dernière visite (Previous_visit = No), impliquant une 

transhumance des colonies (Moving_apiary = Migration), nous avons vérifié qu’une transhumance de 

ces colonies pour la même période était bien renseignée dans la table MIGRATION. Nous avons 

conservé dans l’étude de cette cohérence, les visites avec une indication de transhumance dans la 

table MIGRATION, pour lesquelles la raison indiquée d’un changement d’emplacement était un 

déplacement de rucher (Moving_apiary = Apiary moving).  

 

Figure 15 : Illustration du jeu de données obtenu. 

Cette cohérence n’a été étudiée qu’au niveau national.  
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2. Récapitulatif des cohérences étudiées  
 

L’ensemble des cohérences étudiées sont répertoriées dans le Tableau 15, avec l’indication de 

leur niveau d’étude.  

Tableau 15 : Récapitulatif des cohérences étudiées 

Cohérences étudiées 
Niveau auquel 

l’évaluation est conduite 
Cohérence 1 
 

Cohérence portant sur la déclaration du nombre de 
ruchers et de colonies 
(Apiaries - Colonies - Col_apiary) 

Apiculteurs participant au 
programme 2013-2014 

Cohérence 2 Cohérence portant sur la déclaration du nombre de 
ruchers et de colonies 
(Apiaries - Colonies - During_visit) 

Visites d’entrée 
 en hivernage (V1) 

Cohérence 3 Respect de la taille de l’échantillonnage 
(Col_apiary  -  Random) 

Ruchers visités à l’automne 
(V1) 

Cohérence 4 Respect de la taille de l’échantillonnage 
(During_visit  - Random ) 

Visites d’entrée en 
hivernage (V1) 

Cohérence 5 Cohérence de deux variables entre V1 et V2 et/ou V3 
(Random  -  Random_v1_rap) 

Ruchers visités à l’automne 
(V1) et au printemps (V2) 

et/ou à l’été (V3) 

Cohérences 
6 et 6 bis 

Mortalité hivernale  
(Random_v1_rap - Alive_v2- Dead_v1_v2- Sold_v1_v2) 

Ruchers visités à l’automne 
(V1) et au printemps (V2) 

Cohérences 7 
et 7 bis 
 

Mortalité en saison 
(Alive_v2 - Alive_v3 - Dead_v2_v3 - Sold_v2_v3) 

Ruchers visités au 
printemps (V2) et à l’été 

(V3) 

Cohérence 8 Description d’au moins un type d’environnement 
entourant le rucher visité  
(Env_farmland - Env_orchards - Env_flora - Env_wood 
- Env_town – Env_indus – Env_other) 

 
Ruchers enregistrés 

Cohérence 9 Analyses demandées (Analysis) – Nature du 
prélèvement (Nature) 

Prélèvements 

Cohérence 10 Déclaration de transhumances des colonies 
(Previous_visit et Moving_apiary  - Start et End) 

Ruchers déplacés au cours 
d’une visite pour une 

transhumance 

 

Les cohérences de 1 à 7 bis ont été étudiées aux niveaux national et départemental car elles 

représentaient un intérêt particulier quant à l’analyse des données de mortalité. Les autres n’ont été 

analysés qu’au niveau national.  
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III. EVALUATION DES FACTEURS INFLUENÇANT LA QUALITE DES DONNEES 

A. Evaluation qualitative de la qualité des données          
   

L’évaluation qualitative a été menée à l’aide d’entretiens semi-directifs auprès de différents 

acteurs dans plusieurs départements. Elle avait pour objectif d’aider à la compréhension et à 

l’interprétation des résultats de l’évaluation quantitative, notamment via la mise en évidence de 

facteurs influençant la qualité des données, et d’ouvrir des pistes d’amélioration.       

Elle a permis également de valider le schéma de circulation des données, et d’apprécier les 

particularités départementales en ce qui concernait principalement la mise en place du protocole.  

1. Elaboration des questionnaires 
 

L’élaboration des questionnaires a reposé principalement sur la connaissance du schéma de 

circulation des données et de la répartition des missions effectuées par chaque type d’acteur du 

réseau. Une adaptation départementale du schéma de circulation étant permise par le protocole, la 

première étape de l’entretien était de commencer par comprendre les missions déléguées à l’acteur 

interrogé. La suite de l’entretien a été adaptée, en interrogeant l’acteur sur les étapes du protocole 

qui le concernaient.  

L’entretien semi-directif est une technique d'enquête qualitative fréquemment utilisée 

permettant d'orienter en partie le discours des personnes interrogées autour de différents thèmes 

définis au préalable et consignés dans un questionnaire. La seconde étape était de donc de détailler 

les différents thèmes à aborder en fonction du type d’acteur afin de mettre en évidence des facteurs 

pouvant influencer la qualité des données tout au long du processus. 

Trois questionnaires ont ainsi été conçus, chacun concernant une fonction dans le dispositif. Les 

entretiens concernaient les intervenants sanitaires en charge de la collecte des données et du 

renseignement des fiches de visite, la personne en charge du pilotage et de la coordination des acteurs 

locaux et la personne responsable de la saisie des données au sein de la BDD Honeybees.  

 

 Questionnaire destiné à la personne en charge du pilotage et de la coordination des acteurs 
locaux 

Ce questionnaire (Annexe III) ciblait principalement les points suivants : 

- Informations générales concernant l’organisation locale du programme : missions déléguées 

au GDS, le recrutement et la formation des intervenants sanitaires apicoles ; 

- Organisation des campagnes de visites : lancement des visites, répartition des visites et 

l’attribution des fiches de visite et du matériel ; 

- Gestion des fiches de visite et des prélèvements ; 

- Conditions de mise en place du programme : difficultés rencontrées et suggestions 

éventuelles pour les campagnes à venir. 
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 Questionnaire destiné aux intervenants sanitaires chargés de réaliser les visites 

Ce questionnaire (Annexe IV) ciblait principalement les points suivants : 

- Formation initiale en apiculture et formation au protocole ; 

- Principales difficultés rencontrées sur le terrain lors de la réalisation du protocole ; 

- Réalisation des différentes visites : cette partie concernait la mise en place de chaque 

campagne de visites avec les consignes formulées pour la réalisation de chaque type de visite 

ainsi que l’attribution des visites et du matériel et le déroulement de chaque visite 

(l’échantillonnage des colonies, ouverture des ruches et observation des colonies, réalisation 

des prélèvements, renseignement des fiches de visite).  

- Pertinence et la crédibilité des données collectées. 

 

 Questionnaire destiné à la personne en charge de la saisie des données 

Ce questionnaire (Annexe V) ciblait principalement les points suivants : 

- Formation initiale en apiculture, formation au protocole et à la saisie ; 

- Organisation et déroulement de la saisie: à travers l’entretien, l’ensemble des interfaces de 

la base de données était parcourues afin d’évaluer la facilité d’utilisation de la BDD par la 

personne en charge de la saisie des données ; 

- Un exercice de saisie : il était demandé à la personne interrogée de retranscrire les numéros 

attribués à chaque donnée à saisir de la table VISIT sur une fiche de visite de printemps ; 

- Utilisation de la base de données. 

2. Déroulement des entretiens dans les départements 
 

       L’évaluation qualitative a été réalisée lors de déplacements dans trois des six départements 

pilotes, la Drôme, l’Indre-et-Loire, et le Finistère. Ces départements ont été choisis principalement  

pour des raisons pratiques et en raison de l’accord des acteurs de terrain à participer à cette étude.  

     Les entretiens se sont déroulés selon les étapes suivantes :  

1. Une présentation brève des objectifs de l’évaluation et de son intérêt 

2. Une discussion autour du rôle et de l’implication de l’acteur interrogé dans le programme 

3. Une discussion sur l’application du protocole sur le terrain au cours de l’année 2013-2014 
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B. Evaluation de l’influence des étapes de collecte des données et de saisie des fiches de visite  

 

La qualité des données présentes dans la BDD est conditionnée par le processus d’acquisition de 

ces données qui peut se décrire par l’intermédiaire de deux étapes fondamentales que sont la collecte 

des données et la transmission (CDC 2001; Dufour, La Vieille 2000). Dans le cadre de ce système de 

surveillance, la collecte des données s’effectuait au cours des visites à travers le renseignement des 

fiches de visite par les intervenants sanitaires. La transmission des données a été réalisée à travers une 

saisie des fiches de visite dans la BDD européenne.  

L’objectif de cette étude était d’analyser d’une part la qualité des données renseignées sur les 

fiches de visite et d’autre part la qualité de la saisie effectuée dans les départements.  

 

La démarche initiale d’analyse quantitative de la qualité des données a donc été complétée par 

l’analyse approfondie d’un échantillon aléatoire de fiches de visite réalisées au cours du printemps 

2014 et de leur double saisie. 

1. Sélection des fiches de visite 
 

     Nous avons tiré au sort 60 fiches de visite de printemps 2014 (10 par département) parmi les 331 

visites de printemps réalisées au cours de la campagne 2013-2014. Chacune de ces fiches avait déjà 

été saisie dans la BDD, ce qui nous a permis d’effectuer une comparaison avec une double saisie que 

nous avons réalisée. 

 

Le choix des fiches de visite de printemps a été fait car cette visite nécessite de renseigner 

l’ensemble des données relatives à l’estimation de la mortalité hivernale,  données essentielles pour 

atteindre les objectifs de la surveillance de la mortalité du programme EPILOBEE.  

2. Présentation de la méthodologie 
 

L’étude a été menée en deux temps, avec une évaluation de la qualité du renseignement des fiches 

de visite, suivie d’une évaluation de leur saisie. Parmi les variables de cette étude, seules celles pouvant 

être saisies à l’aide des fiches de visite de printemps ont été étudiées. Par exemple, les variables de la 

table RESULTS n’ont pas été étudiées car elles étaient saisies depuis la fiche de résultats, éditée par le 

laboratoire. Quarante variables ont été saisies en double pour l’étude.  

Des critères relatifs à la qualité de renseignement des fiches de visite et à la qualité de la saisie ont 

été définis puis évalués (Figure 16).  
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Figure 16 : Illustration de la méthodologie 

 

 

 Evaluation de la qualité du renseignement des fiches de visite 
 

L’influence de l’étape de collecte a été étudiée en analysant la qualité de renseignement des fiches 

de visite sélectionnées. Plus précisément, pour chaque donnée étudiée, les critères suivants ont été 

calculés (Tableau 16 et Figure 16) : 

 

Nous avons évalué dans un premier temps la proportion de données renseignées (Critère 1). Puis, 

parmi les données non renseignées, la proportion de données non renseignées pour lesquelles la saisie 

était impossible (Critère 2) a été calculée. Ceci correspondait aux données pour lesquelles la valeur ne 

pouvait pas être déduite de l’analyse de l’ensemble de la fiche de visite.  

Une vérification dans la mesure du possible des valeurs prises par les données de mortalité a été 

effectuée à l’aide notamment de l’examen clinique des colonies renseigné par l’intervenant sanitaire 

apicole. Certaines valeurs ont ainsi été modifiées, et nous avons évalué, parmi les données pouvant 

être renseignées, la proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie (Critère 3). 

Ces données étaient, soit des données non renseignées mais dont la valeur pouvait être retrouvée, 

soit des données renseignées, mais dont la valeur indiquée n’était pas cohérente par rapport à 

l’examen clinique des colonies. 

 

 

 

 

 

 

 



79 
 

Tableau 16 : Récapitulatif des critères relatifs à la qualité de renseignement des fiches de visite 
et modalités de calcul 

Critères Définitions /Indicateurs 

 
 
 
 

Critères relatifs à la 
qualité de 

renseignement des 
fiches de visite 

Critère 1 Proportion de données renseignées dans les fiches de 
visite 

Indicateur 1 = Nombre de données renseignées / Nombre 
de données dont le renseignement était attendu 

Critère 2 Proportion de données non renseignées pour lesquelles la 
saisie était impossible 

Indicateur 2 = Nombre de données non renseignées pour 
lesquelles la saisie était impossible/ Nombre de données 
non renseignées 

Critère 3 Proportion de données pour lesquelles la saisie était 
possible mais nécessitant une interprétation avant la 
saisie 

Indicateur 3 = Nombre de données nécessitant une 
interprétation avant la saisie/ Nombre de données pour 
lesquelles la saisie était possible 

 
 

 Evaluation de la qualité de la saisie des fiches de visite 

L’influence de l’étape de saisie a été étudiée en comparant les données disponibles dans la base 

de données (saisies par les acteurs locaux) et les données que nous avons saisies. L’ensemble de 

critères utilisés sont présentés dans le Tableau 17 et la Figure 16. 

Nous avons évalué tout d’abord la proportion de données correctement renseignées dans les 

fiches de visite, pour lesquelles la saisie n’a pas été effectuée par les acteurs locaux (Critère A), et la 

proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie pour lesquelles l’interprétation 

était absente (Critère B). 

De plus, pour chaque type de donnée étudié, l’évaluation de la qualité de saisie a porté sur les 

valeurs discordantes parmi les données saisies dans la BDD à la fois par les acteurs locaux et lors de la 

double saisie. Nous avons distingué les saisies erronées constatées dans le cadre de données 

nécessitant une interprétation (Critère C), des erreurs de saisie à proprement parler constatées pour 

des données correctement renseignées dans la fiche de visite (Critère D).  
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Tableau 17 : Récapitulatif des critères relatifs à la qualité de saisie des données et modalités de 
calcul 

Critères Définitions /Indicateurs 

Critères relatifs à la 
qualité de saisie 

des données 

Critère A Proportion de données correctement renseignées sur la 
fiche de visite pour lesquelles la saisie n’a pas été 
effectuée  

Indicateur A = Nombre de données correctement 
renseignées sur la fiche de visite/ Nombre de données 
non saisies dans la base de données par les acteurs locaux 
mais saisie lors de notre étude 

Critère B Proportion de données nécessitant une interprétation 
avant la saisie et pour lesquelles l’interprétation était 
absente 

Indicateur B = Nombre de données pour lesquelles 
l’interprétation est absente / Nombre de données non 
saisies dans la base de données par les acteurs locaux 
mais saisie lors de notre étude 

Critère C Proportion de données nécessitant une interprétation 
avant la saisie et pour lesquelles l’interprétation était 
erronée 

Indicateur C = Nombre de données pour lesquelles 
l’interprétation était erronée/ Nombre de données 
nécessitant une interprétation avant la saisie 

Critère D Proportion de données correctement renseignées sur la 
fiche de visite pour lesquelles une erreur de saisie a été 
identifiée 

Indicateur D = Nombre de  données correctement 
renseignées sur la fiche de visite pour lesquelles une 
erreur de saisie a été identifiée/ Nombre de données 
correctement renseignées sur le questionnaire 

 

3. Recherche de corrélations 
 

La recherche de corrélations significatives (identifiées avec le test de Pearson) a pour but de 

mettre en évidence l’indépendance ou non des résultats de certains indicateurs spécifiques les uns par 

rapport aux autres. 

Les corrélations étudiées sont présentées dans le Tableau 18. 
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Tableau 18 : Corrélations étudiées 

Complétude  

 
 

et 
 

Critère 1 : Proportion de données 
renseignées dans les fiches de visite 

Critère A : Proportion de données correctement 
renseignées sur la fiche de visite pour lesquelles 
la saisie n’a pas été effectuée 

Critère D : Proportion de données correctement 
renseignées sur la fiche de visite pour lesquelles 
une erreur de saisie a été identifiée 

Critère B : Proportion de données nécessitant une 
interprétation avant la saisie et pour lesquelles 
l’interprétation était absente 

et 

Critère 3 : Proportion de données 
pour lesquelles la saisie était possible 
mais nécessitant une interprétation 

avant la saisie 
Critère C : Proportion de données nécessitant une 
interprétation avant la saisie et pour lesquelles 
l’interprétation était erronée 
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PARTIE 3  – PRESENTATION DES RESULTATS - DISCUSSION ET INTERPRETATIONS   

I. PRESENTATION DES RESULTATS 
 

Pour cette période d’étude, l’analyse de la qualité des données a été menée pour 368 couples 

« apiculteur - rucher » (table BEEKEEPER_APIARY) avec une déclaration de : 

- 358 évènements survenus sur le rucher (table HEALTH_EVENTS) ; 

- 328 traitements effectués (table TREATMENT) ; 

- 366 actions menées sur le rucher (table MANAGEMENT) ; 

- 43 transhumances (table MIGRATION).  

L’étude comprenait 928 visites (table VISIT) pour 4444 colonies examinées (table COLONY) pour 

lesquelles ont été déclaré : 

- 2243 symptômes constatés (table SYMPTOMS) ; 

- 696 maladies suspectées (table DISEASE_SUSPECTED) ; 

- 2531 prélèvements réalisés (table SAMPLE) ; 

- 2552 résultats (table RESULTS).  

A. Evaluation des spécifications générales d’enregistrement 

1. Respect du schéma relationnel 
 

Les résultats ont été obtenus au niveau national et sont présentés dans le Tableau 19. 

Tableau 19 : Résultats des critères de sélection des données respectant les spécifications générales 
d'enregistrement 

Relation étudiée entre la 
table BEEKEEPER_APIARY 

Rappel Indicateur 
(numérateur/dénominateur) 

Résultats 

1- Et  la table VISIT Indicateur A :  
Nombre de couples « apiculteur/rucher » 
avec au moins une visite renseignée dans la 
table VISIT / Nombre de couples 
«apiculteur/rucher » 

Indicateur A = 98,3 % 

2- Et la table 
COLONY 

Indicateur B : 
Nombre de couples «apiculteur/rucher» 
avec au moins  une colonie renseignée et 
identifiée dans la table COLONY/ Nombre 
de couples « apiculteur/rucher » avec au 
moins une visite renseignée  dans la table 
VISIT 

Indicateur B = 100 % 

3- Et la table   
Management 

Indicateur C : 
Nombre de couples «apiculteur/rucher» 
avec au moins la variable Objective 
renseignée  dans la table MANAGEMENT / 
Nombre de couples «apiculteur/rucher» 
avec au moins une visite 

Indicateur C = 76,1 % 
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2. Recherche des doublons au sein des tables obtenues 
 

Le nombre de doublons identifiés dans les différentes tables est présenté dans le Tableau 20. 

Les doublons identifiés ont été retirés de l’étude.  

Tableau 20 : Nombre de doublons identifiés pour chaque table 
 

 

     Légende : 
X => impossibilité d’identifier 

les doublons 
 

 

 

 

 

 

Une difficulté a été rencontrée quant à l’établissement de l’existence de doublons dans la table 

HEALTH_EVENTS (Tableau 20). Nous avons identifiés des tuples identiques, pour deux apiculteurs 

(Figure 17 : un en gris et un en jaune) sans pour autant pouvoir définir qu’il s’agissait bien de réels 

doublons, en l’absence de date et étant donné que la numérotation des ID_event ne se suivait pas. 

Nous avons supposé qu’il s’agissait de la même information saisie plusieurs fois à partir de différentes 

fiches de visite.   

 

Figure 17 : Présentation des doublons identifiés dans la table HEALTH_EVENTS 

 

 

 

 

Table étudiée 
Nombre de tuples 

identifiés 
Nombre de 

doublons identifiés 

BEEKEEPER_APIARY 368 0 

HEALTH_EVENTS 358 X 

TREATMENT 330 2 

MANAGEMENT 368 2 

MIGRATION 43 0 

COLONY 4444 0 

VISIT 928 0 

SYMPTOMS 2249 6 

DISEASE_SUSPECTED 700 4 

SAMPLE  2533 2 

RESULTS 2559 7 
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B. Evaluation de la qualité à l’échelle des données 
 

Les résultats obtenus par table sont présentés en Annexe VI, les variables étant classées selon 

l’ordre des résultats obtenus après l’analyse des trois dimensions. Pour la représentation graphique, 

un dégradé de trois couleurs a été utilisé ainsi qu’une barre noire recouvrant le contenu d’une case 

selon le pourcentage. 

 Certains résultats sont présentés sous la forme de box plot, dont le principe est présenté dans 

la Figure 18. 

 

Figure 18 : Modalités d’interprétation d’un box-plot 

3. La complétude 
 

Les résultats de complétude sont présentés selon l’obligation de saisie des différentes variables (Figure 

19). 

 

Figure 19 : Distribution de la complétude des variables selon l'obligation de saisie 
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Pour les 43 variables présentant une obligation de saisie, la complétude a été jugée excellente : 

l’indicateur était de 100 % pour 34 variables. La médiane de l’indicateur était de 100 %. Malgré cela, 

quelques variables se démarquaient fortement avec une complétude variant entre 0 % et 96 %. Pour 

les 86 variables ne présentant aucune obligation de saisie, l’évaluation de la complétude a montré une 

forte variabilité de cet indicateur (pour trois quarts des variables, de 75 à 100 % des variables étaient 

complètement renseignées). Par ailleurs, la médiane était relativement haute (95 %).  

4. Le format 
 

Les résultats sont présentés selon le degré de structuration des données (Figure 20).  

 

 

Figure 20 : Distribution du format des variables selon leur degré de structuration 

Pour les 55 variables structurées étudiées, l’évaluation du format a montré une très faible 

variabilité, la médiane de l’indicateur étant de 97,4 %. Pour trois quarts des variables, de 94,7 % à 100 

% des variables étaient renseignées au bon format. Cependant, l’indicateur était de 100 % pour 19 

variables, alors qu’il s’agissait pour l’ensemble des 55 variables de variables structurées avec une liste 

déroulante.  

Pour les 47 variables semi-structurées étudiées, l’évaluation du format a montré également 

une très faible variabilité de cet indicateur avec un indicateur de 100 % pour 41 variables et une 

médiane de 100%. 

Pour les 9 variables non structurées, la médiane de l’indicateur était de 96,7 %. Pour trois 

quarts des variables, de 86,7 à 98,9 % des variables étaient renseignées au bon format  et l’indicateur 

était de 100 % que pour une seule variable.   
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5. La plausibilité 
 

La distribution de la plausibilité des 21 variables étudiées est présentée dans la Figure 21. 

 

Figure 21 : Distribution de la plausibilité des variables étudiées 

Pour les 21 variables structurées étudiées, l’évaluation de la plausibilité a montré une très 

faible variabilité, la médiane de l’indicateur étant de 100 %, et pour les trois quarts des variables, de 

99,3 % à 100 % des variables étaient considérées plausibles. Cependant, l’indicateur était de 100 % 

pour 13 variables.  

La plausibilité des coordonnées GPS des ruchers renseignées dans la BDD est illustrée dans la 

Figure 22. Nous avons ainsi observé que 3 % des ruchers se situaient en dehors des limites des 

départements participants au programme. 

 

Figure 22 : Répartition des ruchers participants au programme selon les coordonnées GPS présents 
dans la BDD (d’après Saussac Mathilde, Anses) 
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C. Résultats des cohérences 

1. A l’échelle nationale 
 

Les résultats des cohérences étudiées au niveau national sont présentés dans la Figure 23. 

 

Figure 23 : Résultats des indicateurs témoignant de la cohérence entre les données, calculés à 
l'échelle nationale 

 

 Pour les dix cohérences étudiées, aucun indicateur ne s’approchait de 100 % et l’indicateur 

était supérieur à 90 % pour quatre cohérences (Cohérence 1 – Cohérence 5 – Cohérence 6 bis – 

Cohérence 8). Les indicateurs les plus faibles ont été constatés pour les cohérences relatives au respect 

de la taille de l’échantillonnage, avec des cohérences 3 et 4 respectivement à 52 % et 61 %. 

De plus, les données relatives à la mortalité hivernales étaient plus cohérentes que celles 

relatives à la mortalité en saison (Cohérence 6 (81 %)- cohérence 6 bis (91 %) / Cohérence 7 (73 %) - 

Cohérence 7 bis (76 %)).  

Les résultats des différents indicateurs calculés témoignant de la cohérence des données ont 

été présentés en détail par la suite.  
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 Cohérences portant sur la déclaration du nombre de ruchers et de colonies 
 

 Cohérence 1  (Apiaries - Colonies - Col_apiary) (cf. p.66) 

Pour 316 apiculteurs enregistrés (Tableau 21) : Cohérence 1 = (316-25)/316*100 = 92 % 

Tableau 21 : Détails de l'évaluation de la  cohérence 1 

Cohérence 
1 

Nombre de 
couples 

respectant la 
cohérence 

Nombre de 
couples 

ne respectant 
pas la cohérence 

Apiaries = 1 
(n = 156) 

147 9  

Apiaries > 1 
(n = 160) 

144 16 

Total   
(n = 316) 

291 25 

 
 Cohérence 2 (Apiaries - Colonies – During_visit) (cf. p.66) 

Pour 304 visites d’entrée en hivernage (Tableau 22) : Cohérence 2  = (304-80)/304*100= 74 % 
 

Tableau 22 : Détails de l'évaluation de la cohérence 2 

Cohérence 2 

Nombre de 
couples 

respectant la 
cohérence 

Nombre de 
couples 

ne respectant 
pas la 

cohérence 

Apiaries = 1  
(n =148) 

92 56 

Apiaries > 1  
(n =156) 

132 24 

Total       
(n =304) 

224 80 

 

 Cohérence portant sur le respect de la taille de l’échantillonnage 
 

 Cohérence 3 (Col_apiary – Random) (cf. p.67)

Pour 298 ruchers visités à l’automne : Cohérence 3 = (298 -142)/298 *100 =  52 % 

Les différentes étapes de la cohérence 3 sont présentées dans la Figure 24.  

 

Parmi les  25 couples ne respectant pas 
la cohérence,  dans 40 % des cas, le non-
respect de la cohérence était dû à la 
présence de la  valeur « 9999 », 
représentative d’une donnée manquante, 
pour la variable Col_apiary.  
 

Parmi les 80 couples ne respectant 
pas la cohérence,  dans 11 % des cas, le non-
respect de la cohérence était dû à la 
présence de la  valeur « 9999 » 
représentative d’une donnée manquante 
pour la variable During_visit.  
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Parmi les 142 ruchers pour lesquels la cohérence n’était pas respectée, dans 13 % des cas, le 
non-respect de la cohérence était dû à la présence de la  valeur « 9999 » représentative d’une donnée 
manquante  (étape 1), prise par l’une des deux variables impliquées dans la cohérence.  

 

 

Figure 24 : Illustration des différentes étapes de la cohérence 3 

 Cohérence 4 (During_visit - Random) 

(cf. p.68)  

Pour 302 visites d’entrée en hivernage (V1) : 

Cohérence 4 = (302-118)/302*100 = 61% 

Les différentes étapes de la cohérence 3 sont 

présentées dans la Figure 25.  

Parmi les 118 ruchers pour lesquels la 

cohérence n’était pas respectée, dans 19 % des 

cas, le non-respect de la cohérence était dû à la 

présence de la  valeur « 9999 » représentative 

d’une donnée manquante  (étape 1), prise par 

l’une des deux variables impliquées dans la 

cohérence. 

 

 

 

Figure 25 : Illustration des différentes étapes  
de la cohérence 4

 

 

 

 

 

 

255 ruchers

-99 Etape 3

156 ruchers

298 ruchers visitée                                                

en visite d'entrée en hivernage

-18 Etape 1

280 ruchers

-25 Etape 2

279 ruchers

-95 Etape 3

184 ruchers

302 ruchers visitée                                                

en visite d'entrée en hivernage

-22 Etape 1

280 ruchers

-1 Etape 2

Rappel de la signification des étapes (p. 67) : 

- Etape 1 : tuples n’ayant pas la valeur « 9999 » 
- Etape 2 : tuples avec Col_apiary ≥ Random 
- Etape 3 : couples avec cohérence respectée 

Rappel de la signification des étapes (p. 68) : 

- Etape 1 : tuples n’ayant pas la valeur « 9999 » 
- Etape 2 : tuples avec During_visit ≥ Random 
- Etape 3 : couples avec cohérence respectée 



90 
 

 Cohérence sur le suivi de l’échantillon au cours des visites  
 

 Cohérence 5 (Random - Random_v1_rap) (cf. p.68) 

Pour 307 ruchers visités à l’automne et au printemps : Cohérence 5 = (307-24)*100/307 = 92 % 

Parmi les 24 couples ne respectant pas la cohérence, dans 54 % des cas, le non-respect de la 

cohérence était dû à la présence de la  valeur « 9999 » représentative d’une donnée manquante, prise 

par l’une des deux variables impliquées dans la cohérence.

 

 Cohérence pour le calcul de la mortalité hivernale entre V1 et V2 
 

 Cohérence 6 (Random_v1_rap - Alive_v2 - Dead_v1_v2 - Sold_v1_v2)(cf. p.69) 

 

Pour 358  visites de sortie d’hivernage (V2) :    Cohérence 6 = (358 -68)*100/ 358= 81 % 

Les différentes étapes de la cohérence sont présentées dans la Figure 26. 

 

                 Figure 26 : Illustration des différentes étapes de la cohérence 6 
                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les 68 ruchers pour lesquels la 

cohérence n’était pas respectée, dans 65 % 

des cas, le non-respect de la cohérence était 

dû à la présence de la  valeur « 9999 » 

représentative d’une donnée manquante  

(Etape 1), prise par l’une des variables 

impliquées dans la cohérence. 

 

 

 

 

 

 

Rappel de la signification des étapes : 

Etape 1 : tuples n’ayant pas la valeur « 9999 » 

                                     Etape 2 : couples avec cohérence respectée 
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 Cohérence 6 bis (Random_v1_rap - Alive_v2 - Dead_v1_v2 - Sold_v1_v2)(cf. p.69) 

Pour 358  visites de sortie d’hivernage (V2) :    

Cohérence 6 bis = (358- 31)*100/358 = 91 % 

 

Figure 27 : Illustration des étapes de la cohérence 6 bis avec le détail de l'étape 1 
         (Rappel : Etape 1 : Procédure retenue pour remplacer certaines valeurs « 9999 » par « 0 ») 

 

Parmi les 44 couples (cf. Etape 1 de la cohérence 6) pour lesquels au moins une des variables 

d’un tuple contenait la valeur « 9999 », 37 tuples ont pu être nettoyé afin de respecter la cohérence 

(Figure 27). 

 Cohérence pour le calcul de la mortalité en saison entre V2 et V3 
 

 Cohérence 7  (Alive_v2 - Alive_v3 – Dead_v2_v3 - Sold_v2_v3) (cf. p.70) 

 

        

                                              Figure 28 : Illustration des étapes de la cohérence 7 

 

 

 

Pour 335 ruchers visités au printemps et à l’été :   
Cohérence 7 = (335-89)*100/335 =  73 %                   

Les différentes étapes de la cohérence 7 sont 
illustrées dans la Figure 28. 
 

Parmi les 89 ruchers pour lesquels la 

cohérence n’était pas respectée, dans 21 % des 

cas, le non-respect de la cohérence était dû à la 

présence de la  valeur « 9999 » représentative 

d’une donnée manquante (Etape 1), prise par l’une 

des variables impliquées dans la cohérence et dans 

39 % des cas, le non-respect de la cohérence était 

dû au faite que le nombre de colonies vivantes à la 

visite V3 soit supérieur au nombre de colonies 

vivantes à la visite V2 (Etape 2).  

 

 

Rappel des étapes : 

- Etape 1 : tuples n’ayant pas la valeur « 9999 » 
- Etape 2 : tuples avec Alive_v2  ≥ Alive_v3 
- Etape 3 : couples avec cohérence respectée 
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 Cohérence 7 bis  (Alive_v2 - Alive_v3 - Dead_v2_v3 - Sold_v2_v3) (cf. p.71) 
 

Pour 335 ruchers visités au printemps et à l’été :   Cohérence 7 bis  = (335-81)*100/ 335= 76 %  

Les différentes étapes de la cohérence 7 bis sont illustrées dans la Figure 29. 

 

Figure 29 : Illustration des étapes de la cohérence 7 bis avec en détail l'Etape 1 
         (Rappel : Etape 1 : Procédure retenue pour remplacer certaines valeurs « 9999 » par « 0 ») 

 

Parmi les 19 couples (cf. Etape 1 de la cohérence 7) pour lesquels au moins une des variables 

d’un tuple contient la valeur « 9999 », 9 tuples ont pu être nettoyé afin de respecter la cohérence 

(Figure 29). 

 

 Cohérence entre les variables relatives à l’environnement du rucher 
 

Pour 368 ruchers enregistrés pour le programme 2013-2014 : Pour 13 ruchers, aucun 

environnement n’est décrit ce qui donne cohérence  8 = 96 %. 
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 Cohérence entre l’analyse et la nature du prélèvement  
 

Pour 2569 prélèvements comptabilisés : Cohérence 9 = (2569-409)*100/2569= 84 % 
 

Le détail de l’évaluation de la cohérence 9 est présenté dans le Tableau 23. 

Tableau 23 : Détails du calcul de l’indicateur de la cohérence 9 

Analyse 
demandée 

Nature(s) du prélèvement 
préconisé par le LNR 

Nombre d’analyses 
concernées 

Nombre de couples ne 
respectant pas la 

cohérence 

Cohérence 
(en %) 

Comptage Varroa Abeilles vivantes internes 2256 382 83 

Varroose 

 

Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 
Abeilles adultes, Abeilles 
mortes 

46 0 100 

Loque 
européenne 

Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

84 
 

2 
 

 
98 

 

Loque américaine 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

70 
 

2 
 

 
97 

 

Nosémose 
Abeilles vivantes externes 
Abeilles mortes 

2 
1 
 

50 

CBPV 
Abeilles vivantes externes 
Abeilles mortes 

23 
14 

 
39 

 

SBV 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

60 
2 
 

97 
 

DWV Abeilles vivantes internes 6 0 100 

ABPV Abeilles vivantes internes 8 6 25 

Ascophora apis 
Morceau de couvain 
Larves, nymphes, œufs 

14 0 100 

Total  2569 409 84 

 

 

 Cohérence portant sur la déclaration de transhumance des colonies. 
 

Pour 64 visites de ruchers pour lesquelles le rucher ne se situait plus à la même localisation que 

lors de la dernière visite : Cohérence 11 = (64-20)/64*100 = 69 %. 
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2. A l’échelle départementale 
 

La répartition des différents indicateurs représentant les cohérences étudiées à l'échelle 

départementale sont présentés dans la Figure 30. 

 

Figure 30 : Répartition des différents indicateurs représentant les cohérences étudiées à l'échelle 
départementale 

Etant donné le faible nombre de départements participant au programme (n= 6), dans la Figure 

30, le premier décile correspond au minimum et le 9ième décile correspond au maximum.  

Pour les cohérences portant sur la déclaration du nombre de ruchers et de colonies, la 

cohérence 1 présentait une faible variabilité entre les six départements (Médiane de 94 %, Q1 = 91,5 

et Q3 = 95) avec cependant un des départements pour lequel l’indicateur était faible (indicateur 
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minimal de 70 %). En revanche, la cohérence 2 présentait une plus grande variabilité par rapport à la 

distribution de l’indicateur de la cohérence 1 entre les six départements avec une médiane à 79,5 %, 

un indicateur maximal de 98 et un indicateur minimal de 35 %.  

Pour les cohérences relatives au respect de la taille de l’échantillonnage, les cohérences 3 et 4 

présentaient une faible variabilité mais un département se démarquait fortement avec respectivement 

un indicateur de 15 % (médiane de la cohérence 3 de 60 %) et un indicateur de 37 % (médiane de la 

cohérence 4 de 62 %). Il en est de même pour l’indicateur de la cohérence 5 relative au suivi du rucher 

au cours des visites, avec une très faible variabilité et un démarquage de ce même département  avec 

un indicateur faible à 70 % pour une médiane à 93 %. 

Pour les cohérences relatives à la mortalité hivernale, la cohérence 6 présentait une plus 

grande variabilité par rapport à la cohérence 6 bis. Pour un seul département, l’indicateur a varié de 

façon significative passant de 57 % (représentant le minimum) pour la cohérence 6 à 97 % pour la 

cohérence 6 bis.  

Pour les cohérences relatives à la mortalité de saison, les cohérences 7 et 7 bis présentaient  

une grande variabilité avec les trois quart des valeurs comprises respectivement entre 53 et 89 % et 

entre 60 et 89 %. 

 

D. Présentation de l’évaluation qualitative 
 

Les entretiens se sont déroulés avec les différents acteurs : six intervenants sanitaires ayant 

participé à la deuxième année du programme, trois personnes travaillant pour le GDS section apicole, 

responsables de la saisie des données, quatre personnes travaillant en DD(cs)PP et une personne 

travaillant dans un laboratoire de proximité en charge de la conservation des prélèvements et de leurs 

envois aux laboratoires agréés. Ils ont été réalisés entre octobre et décembre 2014, soit moins de six 

mois après la fin de la dernière campagne. 

1. Mise en place du programme de surveillance dans les départements 

 Engagement des départements dans le programme  

Dans les trois départements, le GDS apicole était fortement impliqué dans la réalisation du 

programme de surveillance. Des motivations propres à chaque département étaient à l’origine de 

l’engagement des départements dans ce programme. Dans le Finistère, le conservatoire de l’île 

d’Ouessant des abeilles noires demandait l’établissement d’un statut indemne de Varroase, compte 

tenu de l'isolat insulaire. La DD(cs)PP était alors intéressée d’inclure son département dans le 

programme de surveillance afin d’établir au préalable le statut du département vis à vis de Varroa 

destructor. Dans la Drôme, ce département était considéré à fort risque sanitaire en ce qui concerne 

l’introduction de parasites exotiques par les autorités départementales étant donné le nombre 

important d’importations effectuées. Il était donc intéressant pour ce département de consolider son 

réseau d’intervenants sanitaires apicoles et de les sensibiliser aux risques d’importation d’essaims ou 

de reines. De plus, ce protocole permettait aux départements de réaliser des visites de ruchers plus 

régulières et de surveiller les maladies réglementées.  
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 Organisation nationale 

Les coordinateurs locaux (DD(cs)PP et/ou GDS) ont rapporté que le temps imparti pour la mise en 

place du programme entre les deux années était insuffisant. L’organisation des visites d’automne en 

2013 s’est déroulée dans la précipitation. Par exemple, dans un département les conditions 

météorologiques au printemps 2013 ne permettaient pas d’effectuer les visites : elles se sont donc 

terminées tardivement (fin juin 2013 pour les V2 et en août pour les V3) sachant que les visites 

d’automne 2013 débutaient dès le début de septembre. La note de service (Anonyme 2013a) est 

également arrivée tardivement  (14 août 2013 pour reprendre début septembre) notamment pour la 

reconstitution du pool d’apiculteurs participant à la seconde année du programme et pour la 

préparation préalable de la réunion destinée aux intervenants sanitaires. Ils réclament une certaine 

anticipation du programme nécessaire à sa bonne mise en place.  

Tout est reçu au dernier moment, à chaque début de campagne de visite. [DD(cs)PP] 

 Les coordinateurs locaux ont déploré également certaines imprécisions dans les consignes 

d’application. Ce manque de communication en amont auprès des coordinateurs locaux a conduit par 

exemple à une gestion délicate de cas particuliers, comme des ruchers visités en été alors que lors de 

la visite de printemps, toutes les colonies étaient déclarées mortes.  

On ne savait pas s’il fallait sortir les ruchers du protocole pour lesquels toutes les colonies étaient 

mortes en visite de printemps. Les visites ont été faites, ce qui explique les ruches « ressuscitées » car il 

fallait bien payer le déplacement et le saisir. On avait souvent ce cas car nous avions beaucoup de 

ruchers de petite taille. [GDS] 

Un manque d’appui technique a également été constaté lors du lancement des campagnes 

afin de pallier à des problèmes relatifs à l’organisation locale, comme la réalisation des contrats de 

travail des intervenants sanitaires apicoles, ainsi que pour l’obtention du matériel.  

 Organisation locale 

i. Répartition des missions entre les acteurs locaux  
 

Le schéma de circulation des données a été validé dans son ensemble au cours des entretiens. 

Des particularités départementales étaient tout de même notables :  

Des missions ont été déléguées par les DD(cs)PP aux GDS apicoles, cette délégation concernant la 

saisie des données au sein de la BDD, la rémunération des intervenants sanitaires. En ce qui concerne 

la gestion et la conservation des prélèvements, une stratégie différente a été mise en place dans 

chacun des départements. Dans la Drôme, la personne en charge de cette mission était la personne 

chargée de la coordination au sein de la DD(cs)PP et dans le Finistère, il s’agissait du GDS apicole. En 

revanche, pour l’Indre-et-Loire, la gestion et la conservation des prélèvements ont été confiées au 

laboratoire de proximité, le laboratoire de Touraine. Le responsable de ce projet vérifiait la 

concordance des fiches de visite avec les prélèvements directement avec la personne qui les apportait 

au laboratoire. Ceci permettait une meilleure répartition des tâches pour chaque groupe d’acteurs et 

ainsi un  allègement de la charge de travail pour le GDS et la DD(cs)PP. 
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ii. Recrutement des intervenants sanitaires  
 

Les équipes d’intervenants sanitaires étaient stables entre les deux campagnes (2012-2013 et 

2013-2014) dans deux départements sur trois visités. Leur engagement reposait sur leur motivation 

personnelle, avec l’inclusion de leur ruchers pour certains d’entre eux dans le programme de 

surveillance. Afin de reconstituer l’équipe d’intervenants sanitaires lors du lancement de la deuxième 

campagne, deux départements ont été amenés à recruter respectivement une et treize personnes au 

début de la campagne 2013-2014. Les raisons principales du désengagement au protocole lors de la 

seconde année de mise en place étaient le manque de disponibilité pour réaliser les visites, un 

déménagement, et une démotivation lié à un retour d’information jugé insuffisant sur le terrain.  

Le profil des six agents sanitaires interrogés  était le suivant : trois intervenants sanitaires étaient 

des acteurs du GDS section apicole de leur département respectif et avaient participé aux deux années 

du programme (deux dans le Finistère et un dans l’Indre-et-Loire). Les trois derniers étaient des 

apiculteurs (deux amateurs, et un professionnel dans la Drôme) et ils n’ont participé qu’à la deuxième 

année du programme. Ils avaient reçu la formation initiale des agents sanitaires apicoles, mise en place 

avant la reprise du programme 2013-2014. 

iii. Formation des acteurs du terrain   
 

Les trois intervenants sanitaires ayant participé aux deux années du programme avaient assisté à 

la semaine de formation initiale organisée dans leur département au début de la campagne 2012-2013.  

Cette formation a été jugée suffisante, de bonne qualité, d’une durée adéquate avec une présentation 

adéquate des éléments nécessaires à la mise en place du protocole sur le terrain.  

Pour le département de la Drôme, cette formation initiale des intervenants sanitaires était 

attendue avant le lancement de la première campagne du protocole (2012-2013). Ils n’avaient pas reçu 

cette formation car ils avaient participé au test de ce protocole en 2011-2012 avant qu’il ne soit étendu 

aux autres départements et aux autres pays d’Europe. Etant donné que le test du protocole comprenait 

des modalités et des méthodes de collecte différentes du protocole final, une formation initiale était 

attendue dans ce département.  

 

La formation des intervenants sanitaires n’a pas été reconduite en début de deuxième année du 

programme. Elle a été confiée aux départements, chaque département étant responsable de cette 

formation: elle reposait notamment sur les nouveautés du programme (arrêt des prélèvements 

systématiques pour la nosémose lors de la visite de printemps, prélèvements à effectuer en visite 

d’automne pour la recherche des xénobiotiques), et également sur les modalités de renseignement 

des fiches de visite. Les coordinateurs locaux déploraient l’absence d’une formation continue et 

rigoureuse pour les intervenants sanitaires. Il a été mentionné qu’une formation continue des 

intervenants aurait été nécessaire, même brève, entre les deux années du programme. Elle aurait 

permis une remise au point sur le protocole, tout en profitant du retour sur expérience pour améliorer 

la réalisation des visites et le renseignement des fiches de visite. Les intervenants sanitaires auraient 

apprécié échanger avec les coordinateurs nationaux du protocole sur la gestion des différents cas 

aperçus sur le terrain. Une formation initiale aurait été jugée nécessaire pour les nouveaux 

intervenants sanitaires.  
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Cette formation n’ayant pas été reconduite pour la deuxième année, les trois nouveaux agents 

sanitaires n’ont donc pas reçu de formation spécifique au dispositif. Ils ont reçu une formation générale 

d’aide spécialiste apicole qui a eu lieu au cours d’une semaine de formation. De manière générale (hors 

programme Résabeille), leurs rôles consistent principalement à seconder la DD(cs)PP dans la mise en 

place des actions de police sanitaire sur le terrain.  

Lors de cette semaine de formation générale, de nombreux thèmes ont été abordés (maladies des 

abeilles réglementées, prophylaxie sanitaire, pharmacie...) en rapport avec les actions qui ont été 

amenées à effectuer sur le terrain. Les organisateurs de cette formation ont dû inclure une journée 

« protocole » au cours de laquelle les points essentiels du programme Résabeille ont été abordés 

rapidement. Au cours de cette semaine générale, aucune formation de terrain n’a été réalisée 

contrairement aux deux demi-journées organisées lors de la formation spécifique au protocole (aspect 

pratique des visites de rucher et des prélèvements). De plus, certaines pathologies des abeilles ont été 

présentées rapidement, comme par exemple les parasites exotiques.  

Ainsi les nouveaux intervenants ont été désignés « accompagnateurs », au minimum lors des 

visites d’automne, du fait de leur manque d’expérience concernant la réalisation des visites du 

protocole. En effet, il leur manquait l’aspect pratique du protocole en ce qui concerne notamment le 

déroulement d’une visite, le renseignement des fiches de visite et la réalisation des différents 

prélèvements. Deux intervenants ont mentionné la nécessité de relire le protocole avant d’effectuer 

les visites.  

 

Indirectement, le réseau d'épidémiosurveillance apparaît pour les coordinateurs locaux 

comme un outil intéressant de formation et d’animation du réseau d’agents sanitaires apicole des 

départements.  

Parmi les trois personnes en charge de la saisie, deux ne présentaient pas de formation en 

apiculture mais pouvaient bénéficier d’un appui technique lors de la saisie des fiches de visite au sein 

du GDS. Dans chaque département, une personne en charge de la saisie ou de la coordination du 

protocole a participé à une journée de formation. Les points présentés au cours de cette journée 

étaient les suivants : la présentation des différentes interfaces de la BDD et la traduction des différents 

onglets de saisie. Un exercice de saisie de fiche était également mis en place. Cette formation initiale 

est jugée suffisante au départ, mais une formation continue aurait été souhaitée, notamment entre 

les deux années du programme, afin d’éviter certaines erreurs de saisie et également présenter les 

modifications apportées à la BDD entre les deux campagnes. Les personnes en charge de la saisie 

déplorent en effet découvrir les nouvelles interfaces de saisie, au cours de la saisie des fiches de visite. 

Il est évoqué que les personnes en charge de la saisie devraient également participer en plus de la 

formation de saisie à la formation du protocole et avoir au minimum une formation de base en 

apiculture. 
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2. Mise en place et réalisation des campagnes de visites 
 

Dans chaque département, une réunion avant la mise en place des visites est organisée 

notamment pour la remise des fiches de visite et la remise du matériel, au cours de laquelle les 

nouvelles consignes ont été données aux intervenants sanitaires. 

 Lancement des campagnes de visites  

i. Renouvellement des ruchers surveillés   
 

Lors du lancement de la seconde campagne du programme, un renouvellement des ruchers a 

été nécessaire malgré une majorité de ruchers suivis en 2012-2013 reconduits pour la seconde année 

du programme. En effet, certains apiculteurs ont souhaité sortir du programme de surveillance. Les 

principales raisons invoquées sont le manque de retour d’information, le refus de réitérer les 

prélèvements à l’automne considérés trop importants à cette période de l’année, ou le manque de 

temps à consacrer aux visites. Certains ruchers ont été également réorganisés ou ont disparu.  

De plus, un renouvellement minimum d’un tiers des ruchers était demandé pour le lancement 

de la seconde campagne du programme (Anonyme. 2013a).  

Les personnes en charge de la coordination du programme ont donc été amenées à redéfinir 

l’échantillon de ruchers à visiter au cours de la 2ème campagne au sein des départements. Pour cela, un 

croisement de bases à disposition de la DD(cs)PP (Sigal et Télérucher) a été effectué. Dans certains 

départements, un tirage au sort aléatoire n’a pas été réalisée afin de conserver les différentes 

répartitions des ruchers aux intervenants sanitaires suivant leur secteur géographique, déjà mise en 

place lors de la première année du programme. Il était inconcevable pour eux de tirer au sort des 

ruchers trop espacés du domicile de l’intervenant sanitaire pour lequel il était nécessaire de 

reconstituer sa liste de ruchers pour la deuxième année du programme.  

Les coordinateurs locaux déplorent le fait que des ruchers sélectionnés pour l’étude composés 

d’une seule ruche n’aient pas été pris en compte par la suite dans l’analyse des données. Les critères 

de sélection des ruchers notamment concernant la taille des ruchers avaient pourtant été clairement 

spécifiés par le coordinateur du programme national à la demande des coordinateurs locaux, incluant 

les ruchers composés d’une seule ruche.  

ii. Réunion de mise en place des visites 
 

Une réunion de mise en place pour chaque saison de visite (automne, printemps, été) a été 

effectuée auprès des intervenants sanitaires.  

Pour les visites d’automne, les intervenants sanitaires se rappellent principalement des consignes 

des différents prélèvements à effectuer en visite d’automne et des consignes de renseignement de la 

fiche de visite. Les consignes données par la personne en charge de la coordination du programme 

sont illustrées dans l’encadré suivant présentant la synthèse du compte-rendu de la formation pour 

les intervenants sanitaires réalisées le 6 septembre 2013 dans le département de la Drôme. 

Une attention particulière est attribuée à la qualité de renseignement des fiches de visite, révélant des 

difficultés antérieures à saisir certaines données dans la BDD. 
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Exemple du compte-rendu de réunion des ASA organisée par la DDPP de la Drôme : mise en place des 

visites d’automne au cours de la campagne 2013/2014. 6 septembre 2013. 

Les modifications du protocole 2013-2014 sont présentées brièvement (prélèvements toxicologiques 

ajoutés en visite d’automne et prélèvements systématiques Nosémose retirés en V2). 

Pour le déroulement des visites d’automne : il est rappelé clairement que le tirage au sort et 

l’identification des colonies de l’échantillon aléatoire est à refaire pour les ruchers qui ont déjà participé 

à la première année du programme. Puis les différents prélèvements à effectuer en visite d’automne 

sont détaillés (nombre de prélèvements à effectuer, nature du prélèvements et lieu de conservation). Il 

est en effet indiqué que les intervenants sanitaires doivent conserver les prélèvements (au congélateur 

sauf pour le miel) chez eux dans un premier temps avant de l’apporter à la direction départementale des 

populations. Les modalités d’envoi rapide sont rappelées pour la gestion des prélèvements dans le cadre 

d’une suspicion de maladie réglementée.  

Une attention particulière a été demandée sur le renseignement des fiches de visite par les intervenants 

sanitaires car la saisie est qualifiée de très complexe et que l’exploitation des fiches est impossible dans 

certains cas. Il est demandé aux intervenants sanitaires de renseigner un maximum de données  pour 

éviter « les devinettes » lors de la saisie. 

Il est indiqué que les nouveaux intervenants sanitaires devront réaliser les visites d’automne en binôme 

car ils n’ont reçu que la formation théorique. 

Les pièces jointes sont les suivantes : listes des agents participant au protocole, un exemplaire de fiche 

de visite d’automne, les consignes de réalisation des prélèvements, la fiche de prélèvements du 

laboratoire du Jura dans le cadre des maladies réglementées et la note de service du protocole 2013-

2014. 

(Source : DDPP 26. 2013) 
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Pour la réalisation des visites de printemps et d’été, les points abordés sont présentés dans les 

encadrés suivants. Les remarques soulignaient l’importance de renseigner le bilan de la mortalité 

hivernale et en saison dans les fiches de visite tout en rappelant la distinction à faire entre les colonies 

tirées au sort et les colonies symptomatiques.  

 

 

Le compte-rendu de la réunion d’été montrait la complémentarité de ce protocole par rapport 

aux autres plans de surveillance, et notamment de la surveillance des troubles des abeilles, mises en 

place sur le terrain.  

 

 

Exemple du compte-rendu de réunion des  ASA organisée par la DDPP de la Drôme : mise en place de 

visites de printemps au cours de la campagne 2013/2014. 17 février 2014.  

Un rapide bilan des visites d’automne dans ce département est présenté dans un premier temps. Puis 

certains points sont mentionnés devant être améliorés : 

- l’étiquetage des prélèvements (perte de temps) ; 

- transmissions des fiches de visite à faire au fur et à mesure et ne pas attendre la fin de la 

campagne car cela permet un meilleur suivi des visites et des analyses ; 

- respecter le conditionnement des échantillons et les prescriptions de conservation (+/- froid). 

Préparation des visites de printemps :  

Préambule : Non obligation d’effectuer les visites en binôme. 

 En ce qui concerne la répartition des visites, il est mentionné l’importance de réaliser dans un premier 

temps les visites des ruchers faites à l’automne.  

Organisation des visites :  

- Etalement des visites sur un mois ; 

- Réalisation du bilan sur les mortalités hivernales, une mention particulière au changement de 

la fiche de visite de printemps adapté aux V2 ; 

- Un rappel sur la différence de suivi de colonies tirées au sort en V1 et des colonies 

symptomatiques ; 

- Pas de prélèvements systématiques.  

Il est également indiqué de remplir les pages 1 à 5 de la fiche de visite V1 en plus pour les ruchers non 

visités à l’automne.  

Source : (DDPP 26. 2014a) 
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(M., Orlowski 2013, 2014a, 2014b) 

(DDPP 26 2014b) 

iii. Répartition des visites entre les intervenants sanitaires 
 

Comme mentionné précédemment lors du tirage au sort des ruchers, les visites étaient 

réparties entre intervenants selon le secteur géographique. Les visites des ruchers se sont déroulées 

majoritairement en binôme pour les visites d’automne. Certaines visites ont tout de même été 

effectuées par un seul agent sanitaire apicole lorsqu’il s’agissait d’un petit rucher (une à deux ruches). 

Pour un département, les visites de printemps et d’été n’ont pas été réalisées en binôme, sauf cas 

exceptionnel. En effet, ils considéraient qu’il n’était pas nécessaire d’effectuer ces visites en binôme 

car aucun prélèvement systématique n’était à effectuer pour ces visites, la charge de travail étant alors 

allégée.  

Le nombre de binômes était variable selon les départements : 13-14 binômes pour deux des 

départements, devant réaliser trois à quatre visites d’automne attribuées au départ, et sept binômes 

pour un département avec sept à huit visites d’automne attribuées chacun. Le nombre de visites 

effectuées par intervenant sanitaire variait en fonction de leurs disponibilités (possible activité annexe 

à leur activité professionnelle), de celles des apiculteurs, et des conditions météorologiques. Dans 

chaque département, un ou deux agents ont effectué des visites supplémentaires (allant jusqu’à la 

réalisation de plus d’une dizaine de visites pour une saison de visite), étant plus disponibles (ex à la 

retraite ou en vacances).  

Les contraintes de terrain (nombre de visites à réaliser sur un mois) ont nécessité un réel 

engagement dans le programme de la part des intervenants sanitaires. En effet, la réalisation de 3 à 4 

visites en un mois pour un binôme s’est révélée être une charge de travail importante.  

On avait la possibilité d’effectuer d’autres visites mais quatre visites en un mois, c’est déjà beaucoup. 
[IS] 
 

Le nombre de visites à réaliser sur un mois était considéré trop important pour un 

département. Les intervenants ont également mentionné essayer de grouper au maximum plusieurs 

de leurs visites dans une même journée. En moyenne, pour des ruchers de petite taille (environ six 

ruches), le temps de réalisation d’une visite était environ de deux heures, et pouvant être de cinq 

heures pour les grands ruchers.  

La difficulté principale pour l’organisation des visites (surtout en V3 dans un département) était la 

prise de rendez-vous pour la  visite, compte-tenu de la nécessité de prendre en compte les 

disponibilités de chacun et les conditions météorologiques.  

Exemple du compte-rendu de réunion des  ASA organisée par la DDPP de la Drôme : mise en place 

des visites d’été sur la campagne 2013/2014. 13 juin 2014.  

Il est très comparable au compte-rendu de réunion du printemps (V2) avec une particularité pour cette 

saison. En effet, il est rappelé aux intervenants sanitaires apicoles leur rôle à jouer dans le cadre de la 

mortalité aiguë des colonies d’abeilles en saison. L’apiculteur doit être sensibilisé à la déclaration de 

toute mortalité aiguë ou dépopulation.  

Source : (DDPP 26. 2014b) 
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iv. Distribution du matériel  
 

Lors de la réunion pour la mise en place des visites d’automne, chaque binôme d’intervenants 

sanitaires a reçu une mallette contenant le matériel nécessaire à l’identification des ruches et à la 

réalisation des prélèvements. Au cours du programme, ils pouvaient demander du matériel 

complémentaire.  

Les fiches de visite ont été également distribuées au cours de ces réunions. Parfois les fiches 

de visite diffusées par le coordinateur national n’étant pas encore disponibles au moment de la 

réunion,  elles ont alors été envoyées par email ou par courrier par la DD(cs)PP et/ou le GDS. Le 

contenu des fiches de visite n’avait alors pas été présenté lors des réunions auprès des intervenants 

sanitaires.  

Pour les trois départements, les fiches de visite n’étaient pas pré-remplies à l’avance par le 

coordinateur du département, notamment pour le numéro d’identification de l’apiculteur. Les 

intervenants sanitaires sont amenés à relever ce numéro au moment de la visite (obligation d’affichage 

du numéro sur le lieu du rucher). Les fiches de visite ont également parfois été distribuées en double 

à la demande des intervenants sanitaires afin d’en disposer d’une pour la visite (potentiellement sale 

et peu lisible en fin de visite) et d’une autre pour reprendre la visite ultérieurement (fiche propre et 

lisible). 

 

Un département avait mis en place la distribution de pochettes destinées à chaque binôme 

d’intervenants sanitaires contenant : 

- Une fiche jointe avec les coordonnées de l’apiculteur, son identifiant national, le nombre de 

colonies présentes dans son rucher et pour les visites de printemps par exemple, le nombre 

de colonies tirées au sort en visite d’automne (Random). Elle permet de limiter les erreurs dans 

le suivi du rucher au cours de la réalisation du programme ; 

- Une feuille d’autocollants prés remplis avec N°API/saison/……./…… pour coller sur les 

échantillons afin de limiter les erreurs lors de l’identification de ces derniers. 

En ce qui concerne la commande du matériel nécessaire aux visites, tous les coordinateurs locaux 

évoquaient qu’une commande groupée pour les six départements aurait été intéressante, ou tout du 

moins, une liste de fournisseurs afin de faciliter la commande du matériel. 

v. Le suivi des ruchers entre chaque visite 
 

Le suivi des ruchers a été assuré entre chaque visite dans la majorité des cas. Lors de la réunion de 

préparation des visites de printemps, la fiche de visite V1 était par exemple présente en copie de la 

fiche V2 distribuée ou était envoyée au binôme par la DD(cs)PP et/ou GDS ultérieurement lors de la 

confirmation de la visite. Les fiches de visite V1 étaient consultées lors de la préparation de la visite 

par les intervenants sanitaires. De plus, pour une grande majorité, les binômes d’intervenants 

sanitaires avaient suivi les ruchers qui leur ont été attribué à l’automne sur l’ensemble de la campagne 

2013-2014. De plus, certains apiculteurs étaient sensibilisés au suivi de l’échantillon de colonies de leur 

rucher entre chaque visite. Ils conservaient en effet les boucles des ruches, identifiées lors de la 

première visite par l’intervenant sanitaire, pour lesquelles la ruche n’était plus présente sur le rucher 

à la visite suivante (vente, transhumance par exemple).  
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  La réalisation des visites 

i. Echantillonnage et l’identification des colonies 
 

Lors de la réalisation des visites d’automne V1, le tirage au sort a été effectué pour presque toutes 
les colonies. En effet, pour certains ruchers ayant déjà participé à la première année du programme, 
les colonies déjà identifiées ont été conservées. Un tirage au sort a alors été effectué pour les colonies 
manquantes afin d’obtenir la taille d’échantillon définie par la note de service (Anonyme 2013a), des 
colonies de l’échantillon aléatoire de la campagne précédente ayant pu sortir du programme (mortes, 
vendues, fusionnées…). 
 
Quand il n’y avait pas trop de perte, on ne faisait pas de tirage au sort. [IS] 
 

Les intervenants sanitaires ont affirmé utiliser le tableau permettant la détermination de la 
taille de l’échantillon tout en évoquant parfois ne plus se souvenir de la règle d’échantillonnage. Ils ont 
expliqué également que des contraintes de terrain n’avaient pas permis de respecter la taille de 
l’échantillon aléatoire recommandée dans le protocole.  
Ces contraintes ont été les suivantes :  

- Pour les ruchers de petite taille, une colonie d’abeilles trop faible n’étant pas prise dans 
l’étude, aucune autre ruche ne pouvait compléter l’échantillon ; 

- L’ensemble des colonies du rucher n’étaient pas présentes au même endroit (avec l’exemple 
des transhumances);  

- Les intervenants sanitaires n’ont pas eu l’autorisation de l’apiculteur d’ouvrir l’intégralité des 
ruches souhaitées. 
 

Le rucher était composé de 4 ruches mais l’une d’entre elle se situait un peu trop loin pour être visitée, 
donc on a mis que le nombre de colonies tirées au sort était de trois et que le nombre de colonies 
présentes sur le rucher au moment de la visite était de quatre. [IS] 
 
Dans cet exemple, nous avons un non-respect de l’échantillonnage avec Random= 3 et During_visit= 4 
au lieu de Random = During_visit = 4.  
 

En ce qui concerne l’identification des ruches sélectionnées, les intervenants ne rapportaient 
pas de difficultés particulières sur le terrain. Elle a été effectuée à l’aide de boucles qui étaient agrafées 
ou cloutées. Pour assurer la reconnaissance des colonies lors des prochaines visites, certains 
intervenants indiquaient le même numéro sur la boucle que celui indiqué sur la ruche par l’apiculteur. 
L’identification des colonies a été constatée pérenne dans le temps sauf dans certains cas ponctuels.  
 
On a eu un problème avec un seul rucher sur toute l’année du programme où les toits des ruches ont 
été changés. Lors de la transhumance, l’apiculteur les a disposées sur plusieurs sites et il ne savait plus 
où elles étaient. [IS] 
 

ii. Observation des colonies 

 
L’ordre d’ouverture des ruches a été effectué par l’apiculteur, soit en commençant par les colonies 

tirées au sort saines avant d’ouvrir les symptomatiques, soit dans l’ordre de présentation des ruches 

sur le terrain et selon le degré d’agressivité des colonies.  

Une répartition des tâches entre les intervenants d’un binôme était nécessaire lors de la visite 

d’automne car la charge de travail était considérée très importante. Une personne était alors désignée 

pour le renseignement de la fiche de visite. 
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 Modalité de collecte 

i. Les fiches de visite 
 

1) Le renseignement des fiches de visite 
 

Au cours des visites, les intervenants sanitaires rapportent que le renseignement des fiches s’est 

souvent effectué en deux temps : 

- sur le terrain : 

Les intervenants ont renseigné les pages relatives à la déclaration avec l’apiculteur avant de 

commencer l’ouverture des ruches, puis ils ont renseigné le tableau concernant l’observation des 

colonies au fur et à mesure de l’ouverture des ruches ; 

 

- au retour de visite :  

Les intervenants ont rapporté pour une grande majorité rédiger un brouillon sur le terrain, utile à 

la rédaction ultérieure, notamment pour le renseignement des données relative à la mortalité des 

colonies. Le temps de rédaction au propre de la fiche de visite par l’intervenant sanitaire concerné est 

de l’ordre d’une heure.  

 

 Il est difficile de renseigner les données concernant la mortalité, au moment de la visite surtout pour 

des ruchers de grande taille. [IS] 

 

Face à la complexité du renseignement de la fiche de visite, afin d’éviter certaines erreurs de 

renseignement, le questionnaire a été parfois lu à voix haute lors de la visite afin d’améliorer la 

compréhension de l’intitulé de chaque question. La majorité des intervenants sanitaires interrogés ont 

ainsi bien distingué les informations concernant l’ensemble du rucher de celles relatives à l’échantillon 

aléatoire. 

 

Il faut être vigilant lors du renseignement des fiches de visite de ne pas lire trop vite les questions. [IS] 

      De façon générale, la longueur des fiches de visite était considérée trop importante. Le 

questionnaire était peu pratique à renseigner sur le terrain, pouvant entraîner un délaissement de 

certaines données à collecter et un manque d’optimisation du travail sur le terrain. Les enquêteurs ont 

pu être amenés à privilégier certaines données au détriment d’autres.  

Le renseignement de certaines données s’est révélé délicat pour les intervenants sanitaires, 

en particulier pour les variables suivantes :  

 

- Pour les variables Dead_v1_v2 et Dead_v2_v3 : la comptabilisation du nombre de colonies de 

l’échantillon aléatoire considérées comme mortes ou présentant une non-valeur économique 

a été approximative, les ruches vides étant bien mentionnées, contrairement aux colonies 

bourdonneuses (cf. Glossaire). La notion de non-valeur d’une colonie a été parfois mal 

appliquée sur le terrain, entraînant un renseignement approximatif de cette variable.  
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- Pour les variables Sold (v1_v2 et v2_v3), Merged (v1_v2 et v2_v3) et Produce (v1_v2 et v2_v3) : 

les intervenants sanitaires rapportent  des difficultés à déterminer les valeurs de ces variables, 

notamment dans le cadre de rucher de grande taille. Il aurait été plus facile de collecter de 

façon précise ces données en  laissant une fiche à remplir par l’apiculteur pour annoter 

l’ensemble des manipulations effectuées sur le rucher entre deux visites. Les variables Sold, 

Merged, Produce ont en effet été collectés  selon les dires de l’apiculteur [IS].  

 

- Pour les variables relatives à la gestion du rucher (Table MANAGEMENT) : La première 

difficulté rencontrée a été le recueil anamnestique des actions effectuées par l’apiculteur sur 

son rucher, souvent imprécis. En effet, les visites du programme pouvaient être très espacées 

dans le temps (entre octobre et mai par exemple), compliquant le recueil de ces données. La 

deuxième difficulté pour les intervenants sanitaires était de savoir quelles données étaient 

pertinentes à recueillir. En effet, certains agents ont eu des difficultés à synthétiser les 

multiples actions effectuées sur le rucher décrites par les apiculteurs. 

 

- Lors des visites d’été, l’ensemble des variables concernant la mortalité en saison ont été 

parfois difficiles à collecter par les intervenants sanitaires dans le contexte des transhumances.  

- La variable Divided (Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été divisées entre 

deux visites) a été remplacé lors de la deuxième année du programme par la variable Produce 

(Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été utilisées pour produire un ou 

plusieurs essaims entre deux visites). L’intitulé concernant la variable Divided était cependant 

toujours présent dans la fiche de visite en plus de celui de la variable Produce, ce qui a 

engendré une difficulté à renseigner les questionnaires pour les intervenants sanitaires qui ont 

rapportés ne pas saisir la différence entre les deux intitulés.  

 

- Les intervenants sanitaires devaient renseigner dans le nombre de colonies examinées, le 

nombre de colonies ouvertes lors de la visite, donnée nécessaire à la gestion administrative. 

Cependant certaines fois, à la demande de l’apiculteur, toutes les ruches ont été ouvertes 

même si elles n’étaient ni symptomatiques, ni dans l’échantillon aléatoire afin de donner un 

constat global de l’état sanitaire et de la gestion du rucher. Les intervenants sanitaires n’ont 

alors pas mentionné ces observations dans la fiche de visite, et ne savaient pas comment 

renseigner le nombre de colonies examinées. Ceci a pu engendrer que le nombre de colonies 

examinées était alors différent du nombre de colonies pour lesquelles l’observation est 

renseignée dans la fiche de visite.  

 

- La maladie suspectée (Table DISEASE_SUSPECTED) lors d’une visite n’était renseignée dans les 

fiches de visite que de façon partielle, car certains intervenants sanitaires ne l’ont signalée que 

lorsqu’ils réalisaient des prélèvements. 

Afin de faciliter la compréhension du devenir de chaque colonie pour la personne en charge de la 

saisie des données, les cas particuliers ont été précisés par les intervenants sanitaires sur les fiches de 

visite par des annotations autour du tableau relatif aux données collectées sur les colonies, comme 

par exemple pour la gestion des colonies supplémentaires. Une annotation a été rajoutée par les 

intervenants sanitaires dans la majorité des cas, permettant d’identifier les colonies rajoutées au cours 

du programme, et de bien les distinguer des colonies tirées au sort et des colonies symptomatiques.  
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En ce qui concerne les colonies symptomatiques, non incluses dans l'échantillon aléatoire, elles 

devaient être identifiées et numérotées à partir du numéro 15, ce qui devait permettre de bien 

différencier ces colonies au moment de l'analyse des données. Toutefois, ces colonies symptomatiques 

ont été parfois numérotées à la suite du dernier numéro attribué aux colonies tirées au sort (inférieur 

à 15 si le nombre de colonies tirées au sort était inférieur à 14). Cependant, la distinction entre les 

colonies tirées au sort et les colonies symptomatiques était claire dans les fiches de visite, une page 

correspondant à chaque catégorie de colonies.  

 

Les acteurs interrogés ont fait remarquer certaines erreurs dans la conception de la fiche de visite :  

- le tableau correspondant aux observations des colonies tirées au sort est numéroté jusqu’à 24 

alors que le maximum de colonies tirées au sort s’élève à 14 colonies ;   

- le tableau des colonies symptomatiques est numéroté en commençant par le numéro 1, 

identique à celui des colonies tirées au sort ;  

- un problème de mise en page de la fiche de visite d’été est constaté dans la cadre des 

déclarations des suspicions de maladie où les cases à cocher sont décalées par rapport à 

l’intitulé, impliquant une vérification par rapport aux symptômes observés lors  de la saisie.  

 

Le contenu des fiches de visite n’a pas été mise à jour entre les deux années du programme :  

- La fiche de visite de printemps ne contenait pas l’intitulé de la variable During_visit (nombre 

de colonie présente au sein du rucher au moment de la visite). Ceci a entraîné soit une absence 

de saisie ou une saisie approximative de cette variable ; 

- L’intitulé d’une variable supprimée lors de la deuxième année du programme de la fiche, était 

toujours présent sur la fiche (Divided) ;  

 

- Pour la fiche de visite de printemps 2014, dans la partie concernant la déclaration des 

évènements survenus au cours de l’hiver 2013-2014, l’année renseignée sur la fiche de visite 

correspondait à celle de l’hiver précédent. 

 

- Le questionnaire de visite ne suggèrerait pas l’indication de la force d’une colonie de niveau 

nulle pour les colonies mortes. 

Dans un département, les fiches de visite distribuées par le coordinateur national ont été 

modifiées. Les modifications ont été les suivantes : 

- Réduction du nombre de pages au minimum pour le renseignement des prélèvements au 

printemps et en été (une page pour chaque catégorie de prélèvement : les abeilles 

symptomatiques, le couvain symptomatique et les parasites suspects) ; 

- Réduction du nombre de pages pour le renseignement des observations des colonies (une 

page pour les colonies tirées au sort avec une numérotation de 1 à 14, et une page pour les 

colonies symptomatiques commençant par le numéro 15) ; 

- Rajout au cours de la campagne de printemps de l’intitulé de la variable During_visit. 
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2) Evaluation de la pertinence et de la validité des données collectées par les acteurs locaux 

 
En majorité, les données collectées sont considérées pertinentes et crédibles.  

Les principales données collectées considérées peu pertinentes par les acteurs locaux 

concernaient les actions menées sur le cheptel et la conduite du rucher depuis la précédente visite 

(Table MANAGEMENT). Toutes les actions collectées n’ont pas été considérés pertinentes par les 

acteurs locaux à toutes les périodes. Les intervenants sanitaires ont mentionné la difficulté à collecter 

cette information. Ils suggéraient de laisser une fiche à l’apiculteur entre deux visites lui permettant 

de noter toutes les actions effectuées, avec la date et le type d’action menée. Ceci impliquait 

également les variables Merged (v1_v2 et v2_v3), Sold (v1_v2 et v2_v3) et Produce (v1_v2 et v2_v3). 

Ces variables ont été considérées peu pertinentes en raison de leur manque de crédibilité. La 

crédibilité des données était en effet variable selon les apiculteurs rencontrés.  

Certains apiculteurs sont parfois trop vagues. Ils ne se souviennent pas précisément. Les apiculteurs 

déclarent parfois trop de visites, parfois pas assez. [IS] 

La variable Force a été considérée comme peu crédible pour deux intervenants sanitaires. Elle 

est considérée assez subjective à déterminer sur le terrain. Elle devrait selon eux être évaluée selon 

plusieurs critères : la taille du couvain, les réserves, l’âge de la reine, l’espèce d’abeille et également 

selon le climat qui peut être très différent selon le calendrier des visites et la latitude du département.  

Les acteurs locaux déplorent que certaines données ne soient pas collectées, comme le 
nourrissement des colonies, l’âge de la reine et les différentes races d’abeilles rencontrées selon les 
ruches.  

ii. Les prélèvements 
 

Certains intervenants sanitaires, notamment les plus récemment recrutés, ont mentionné la 

nécessité de relire la note de service relative au protocole avant chaque visite afin de bien connaître 

la nature des prélèvements à réaliser en fonction des maladies suspectées, en laissant à disposition 

dans la voiture la documentation nécessaire en cas de doute lors de la visite.  

Les prélèvements pour chaque colonie symptomatique n’ont pas été réalisés de façon 

systématique, notamment au cours des visites V1, jugées déjà trop longues à effectuer. Cette charge 

de travail pouvait conduire les intervenants sanitaires à ne réaliser aucun prélèvement (notamment, 

dans les ruchers de grande taille avec des visites d’une durée de 5 heures par exemple).  

 

De plus, les intervenants sanitaires ont été confrontés à des contraintes de terrain. Les principales 

raisons invoquées pour l’absence de réalisation de prélèvements sont des colonies trop faibles, la 

réticence de l’apiculteur jugeant trop importants en quantité les prélèvements réalisés avant l’entrée 

en hivernage, avec la crainte d’un affaiblissement de ses colonies. Une difficulté particulière a été 

rapportée : sur certains ruchers, les ruches présentes sur les ruchers étaient des ruches warrés (en 

forme de cathédrale), sans cadre, ne permettant pas de réaliser le prélèvement systématique Varroa.  

 

Les prélèvements pour les analyses toxicologiques étaient plus faciles à réaliser et plus acceptables 

pour l’apiculteur car seulement cinq prélèvements au maximum étaient nécessaires, ce qui permettait, 
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dès lors que le rucher avait plus de 5 colonies, de sélectionner les ruches prélevées selon leurs réserves. 

Pour ce qui concerne le matériel destiné aux prélèvements, les cuillères à usage unique destinées aux 

prélèvements de miel se sont avérées trop fragiles. Certains ont alors réalisé ces prélèvements à l’aide 

d’un pot, au détriment de la pureté du prélèvement.  

La gestion des colonies pour lesquelles la reine a été prélevée lors des prélèvements a posé des 

difficultés particulières quant à la  gestion du devenir de ces colonies par rapport au protocole. Par 

rapport à l’apiculteur concerné, le protocole prévoyait une indemnisation des apiculteurs en cas de 

prélèvement de la reine. 

3. Le retour des visites 

 Vérification des fiches de visite avant la saisie 
 

Le retour des fiches de visite s’est fait soit du GDS (dans le Finistère), auprès de la DDPP et du 

GDSA (dans la Drôme), ou auprès du laboratoire de proximité et du GDSA (dans l’Indre-et-Loire).  

Les fiches de visite n’ont pas été vérifiées systématiquement  dans leur intégralité: en effet, les 

fiches de visite ont été analysées rapidement afin de vérifier le renseignement de données considérées 

importantes, notamment en ce qui concerne les colonies et les prélèvements.  

La vérification principale effectuée lors de réception des fiches de visite était ainsi la 

correspondance des identifiants des échantillons avec ce qui était mentionné dans les pages 

correspondantes au sein de la fiche de visite et parfois avec la demande d’analyse. Une attention 

particulière a été portée sur la lisibilité et sur le renseignement des données afin qu’il soit le plus 

complet possible, afin de faciliter la saisie. Les vérifications des autres cohérences ont été très peu 

effectuées par les personnes en charge de la réception des fiches, et elles étaient alors à la charge de 

la personne qui saisit les fiches de visite, dans la limite où les cohérences étaient connues et de la 

formation de la personne concernant le protocole.  

 

Lors de la réception des fiches de visite par la DD(cs)PP ou le GDS, des compléments 

d’information concernant le renseignement de certaines données jugées incomplètes ou incohérentes 

au sein des fiches de visite ont été demandées auprès des intervenants sanitaires. Les compléments 

d’information n’ont pas été notifiés au cours des différentes campagnes, et les personnes interrogées 

ne se souvenaient plus avec exactitude des données concernées ainsi que de la fréquence à laquelle 

elles apparaissaient. Ils ont rapporté que le nombre de fiches concernées par ces demandes par 

campagne était inférieur à une dizaine de fiches de visite, et que ce sont principalement les fiches de 

visite d’automne pour lesquelles des compléments d’informations ont été demandés.  

Pour les visites d’automne, étant donné le nombre important de prélèvements effectués 

(prélèvement systématiques pour le comptage de varroa), les principaux compléments d’informations 

demandés concernaient l’identification des prélèvements ainsi que le nombre de prélèvements 

réalisés. Dans l’Indre-et-Loire, ces vérifications ont été directement effectuées au  laboratoire de 

Touraine. La personne en charge de cette mission a tenu un registre de toutes les corrections 

effectuées : il y avait environ cinq à six erreurs recensées par campagne de visites. Les erreurs 

principalement rencontrées sont les suivantes : 
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- L’ensemble des échantillons n’était pas répertorié dans la fiche de visite ; 

- Il manquait des échantillons par rapport au nombre d’échantillons recensés dans la fiche de 

visite ; 

- Deux prélèvements possédaient le même numéro d’identification ; 

- Des numéros d’identifications étaient incomplets malgré les consignes de renseignement 

présentes dans les fiches de visite ; 

- Des erreurs quant à l’analyse de laboratoire demandée ont été corrigées car elles n’étaient 

pas cohérentes par rapport aux commémoratifs ou à la nature des prélèvements.  

Les autres demandes auprès des intervenants sanitaires pour toutes les campagnes 

confondues étaient de nature diverse :  

- Nombre total de colonies au sein du rucher au moment de la visite (During_visit) ; 

- Nombre de colonies examinées (Inspected) et sélectionnées (Random, Random_v1_rap) ; 

- Nombre de colonies constatées vivantes ou mortes (Alive_v2, Dead_v1_v2) ; 

- les données concernant la gestion administrative comme la durée de la visite (variable Time) 

ou le nombre de kilomètres parcourus pour la réalisation de la visite pour les deux intervenants 

sanitaires (variable Km) ; 

- une précision sur le devenir de plusieurs colonies ouvertes en visite de printemps et non 

visitées en visite d’été (transhumance). 

La nature des compléments demandés concernait principalement un manque de renseignement 

des fiches de visite, puis un manque de cohérence. Dans le cadre de données manquantes, la personne 

en charge de la saisie a évoqué la possibilité de retrouver l’information manquante. Par exemple, les 

suspicions de maladies non renseignées ont été déduites à partir des prélèvements demandés ou des 

signes cliniques cochés.  

 La saisie au sein de la base de données 

 
Les personnes en charge du pilotage et de la coordination des acteurs locaux ne connaissaient pas 

ou peu la BDD Honeybees, car ils ne possédaient pas d’identifiant d’accès. Les personnes en charge de 

la saisie sont les seuls utilisateurs de la BDD.  

i. L’organisation de la saisie 
 

Les fiches de visite ont été saisies de façon globale à la fin de chaque campagne de visites lorsque 

l’ensemble des fiches a été récupéré. Le temps de saisie en moyenne pour une fiche de 

visite d’automne était de 30 minutes, et de 15 minutes pour les fiches de visite de printemps et d’été. 

Les temps de saisie indiqués ne prennent pas en compte l’enregistrement des analyses de laboratoire, 

qui se fait ultérieurement. Les personnes en charge de la saisie ont effectué la saisie en passant en 

revue l’ensemble des différents onglets de la BDD, dans le but de saisir un maximum d’information à 

partir des fiches de visite. L’ergonomie de la BDD oblige d’établir une certaine rigueur de saisie.  

 
Je coche point par point sur la fiche de visite ce qui a été saisi, et je vérifie à la fin que tout ce qui est sur 
la fiche de visite a bien été coché sans vérifier les données présentes dans la base de données. [GDS] 
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Une vérification des saisies effectuées n’a pas été effectuée sur le moment. Les raisons 

invoquées sont le manque de temps et l’ergonomie de la BDD.  

 

 C’est une perte de temps de revenir sur chaque interface de saisie pour vérifier la saisie. [GDS] 
 

Les corrections n’ont été effectuées qu’à la demande du coordinateur national, ou au moment 
de la saisie des analyses. En effet, lors de la saisie des analyses, certaines données sont vérifiées, 
comme par ex. l’identification des colonies. Certaines personnes interrogées souhaiteraient pouvoir 
imprimer un bilan de ce qui a été saisi par apiculteur sous la même forme qu’une fiche de visite, pour 
pouvoir comparer et corriger les erreurs.  
 

Lors de la saisie, elles ont été peu confrontées à des données non lisibles. Selon les 
compétences, l’information était déduite, par exemple à l’aide du contenu du bilan de la visite. Dans 
le cas contraire, selon l’importance de la donnée, l’intervenant sanitaire était contacté pour une 
demande de complément d’information. Il en est de même pour des données renseignées sur les fiches 
de visite et nécessitant une interprétation avant la saisie. 

 

ii. La saisie à travers les différentes interfaces 
 

Nous avons présenté dans cette partie, la saisie telle qu’elle a été effectuée selon l’ordre de 

saisie des fiches de visite.  

Interface d’accueil 
 

Lors de la saisie des fiches de visite, la première étape était l’enregistrement des apiculteurs 

et de leurs ruchers. Les personnes en charge de la saisie devaient rechercher si l’apiculteur était déjà 

enregistré dans la BDD dans le cadre d’une participation aux deux années du programme. Cette 

recherche n’a posé aucune difficulté. Elle n’était pour autant pas optimisée car les onglets disponibles 

pour faciliter la recherche de ces apiculteurs dans la BDD n’étaient pas connues, ou du moins que 

partiellement (l’onglet Research). La recherche était en effet effectuée en faisant dérouler l’ensemble 

des apiculteurs renseignés pour le département. Les GDS de chaque département n’ayant accès qu’aux 

données les concernant, la recherche était tout de même restreinte.  

Interface BEEKEEPER_APIARY 
 

Lorsqu’un apiculteur était déjà renseigné dans la BDD, la vérification de changements 

éventuels des données concernant l’apiculteur et son rucher (par rapport à la campagne précédente) 

a été effectuée dans deux des trois départements. Les changements, quand ils étaient effectués, 

écrasaient l’information précédemment enregistrée, la conception de la BDD n’étant prévue que pour 

la réalisation d’une unique campagne.  

Nous nous sommes ainsi intéressés à la variable Col_apiary  (Nombre de colonies présentes au 

moment de la visite). Dans deux départements sur les trois, une vérification de cette variable au niveau 

de la table BEEKEEPER_APIARY au moment de la saisie de la fiche de la visite V1 a été effectuée, et elle 

a été modifiée si nécessaire sans aucune autre vérification et/ou modification lors des visites V2 et V3. 

Un département interrogé n’a alors pas effectué de modification de cette variable par rapport à la 

première campagne du protocole pour les apiculteurs participants aux deux années du programme. 
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En conclusion, la variable ne représentait pas forcément le nombre de ruches présentes au sein du 

rucher  au moment de la visite V1 selon les départements.  

Une identification particulière des apiculteurs pour lesquels plusieurs ruchers participaient au 

programme était demandée, notamment au niveau de l’identifiant national. Certains départements 

(2/3) l’ont effectuée (ajout de la lettre A, B après le numéro ou du nom de lieu-dit) et pour un 

département, ces apiculteurs apparaissent en doublon avec une absence de distinction. Les consignes 

de saisie ont été formulées ultérieurement à la saisie de ces données.  

 
Interface HEALTH_EVENTS  
 

Pour 358 évènements déclarés dans cette table, la variable Disease_suspected n’a été 

renseignée que dans 75 % des cas.  Parmi les 269 données renseignées, cette variable a été renseignée 

dans 14 % des cas par la valeur « inconnue, donnée manquante ». Nous avons demandé quelle était 

pour eux la différence entre le non renseignement de cette variable et l’indication d’une donnée 

manquante. Les personnes en charge de la saisie n’ont pas utilisé de règle unique pour le 

renseignement des données manquantes au cours de la saisie, les deux valeurs signifiant la même 

information. Pour une grande majorité des données dont le renseignement n’était pas obligatoire, si 

l’information n’était pas renseignée dans la fiche de visite, la variable n’était pas saisie même si 

l’indication « donné manquante » était présente dans une liste déroulante.  

Interface COLONY 

Pour la deuxième année du programme, lors de la saisie, les colonies devaient être renseignées 

de nouveau dans la BDD, pour éviter par exemple que l’identifiant d’une colonie morte lors de la 

première année soit réutilisé. Les personnes en charge de la saisie n’ont pas effectué de manière 

systématique cette nouvelle saisie, et utilisaient les anciens identifiants des colonies visitées au cours 

de la campagne 2012/2013, bien que ceux-ci ne correspondent plus aux colonies visitées au cours de 

la campagne 2013/2014. De plus, l’année de participation est modifiée entraînant un écrasement des 

données saisies lors de la campagne précédente.  

Une identification distincte des colonies entre les deux campagnes du programme était 

attendue pour les apiculteurs participant aux deux années du programme. Pour la campagne 2013-

2014, cette distinction est très souvent absente, ne permettant pas de distinguer les colonies 

participant à la deuxième année du programme. Les propositions d’identifications distinctes sont 

propres à chaque département. Un manque d’harmonisation de ces données est notable, étant 

donnée l’absence de consignes de saisie claires sur ce point en début de campagne et énoncées 

tardivement au cours du programme.  

Les modalités de numérotation des colonies, selon qu’elles appartiennent à l’échantillon 

aléatoire ou qu’elles soient symptomatiques, sont précisément définies par la note de service (de 1 à 

14 pour l’échantillon aléatoire et à partir de 15 pour les colonies symptomatiques). Dans les 

départements, cette distinction n’a pas été objectivée de façon systématique au niveau de l’identifiant, 

préférant respecter la  numérotation terrain. La distinction a été faite au niveau de la variable Reason. 

Une difficulté  a été rencontrée lors de la saisie des colonies supplémentaires, rajoutée au 

cours du programme 2013/2014 en V2 et en V3 pour le remplacement des colonies victimes de 

mortalité hivernale et en saison, car la BDD n’a pas été conçue pour ce cas de figure. Ces colonies ont 

été la plupart du temps rajoutées dans l’échantillon aléatoire, et parfois identifiées de manière unique 
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(exemple numéro d’identifiant national + numéro du département ajouté devant l’identifiant de la 

colonie). 

Des problèmes au niveau de la transmission de l’information de la fiche de visite à la BDD 

étaient rapportés : Le questionnaire de visite ne suggère pas en effet l’indication de la force d’une 

colonie de niveau nulle pour les colonies vides et/ou mortes impliquant une vérification systématique 

lors de la saisie.  

 
Interface VISIT 
 

La vérification des cohérences des données renseignées dans la table Visit lors de la saisie a 

été très peu effectuée. Les principales variables vérifiées sont Random et Random_v1_rap.  

Pour la variable Random, les personnes en charge de la saisie l’ont principalement confrontée 

au nombre de prélèvements systématiques effectués lors de la visite d’automne V1, ces nombres 

devant être égaux. Cette variable n’a pas été confrontée au nombre de colonies présentes dans le 

rucher au moment de la visite.  

Lors de la saisie des fiches de visite de printemps V2, une seule personne a affirmé vérifier la 

concordance des données renseignées avec celle de la visite d’automne V1. La valeur Random_v1_rap 

a en effet été vérifiée avant d’être saisie en consultant ce qui a été renseignée lors de la visite V1. Lors 

de la saisie des fiches de visite d’été, aucune vérification n’a été effectuée à l’exception d’un 

département pour lequel la saisie a été effectuée en fonction de la variable Alive_v2. 

Les principales raisons invoquées étaient le manque de temps pour effectuer toutes  les 

vérifications et la méconnaissance des cohérences à respecter.  

Au sein de cette table, la gestion des données manquantes a principalement été effectuée de 

la manière suivante : la valeur « 9999 » a été laissée lorsque la donnée était manquante. Pour les 

personnes possédant une certaine connaissance du protocole, certaines données ont été déduites. En 

particulier, lorsque le nombre de colonies de l’échantillon aléatoire fusionnées (Merged_v1_v2) ou 

divisées (Porduce_v1_v2) n’était pas renseigné dans la fiche de visite et qu’aucune autre indication 

n’était présente au niveau des colonies de l’échantillon aléatoire dans la fiche de visite, la personne a 

saisi la valeur nulle pour ces deux variables.  

Exercice de saisie d’une visite de printemps  

Pour cet exercice, il était demandé de retranscrire les numéros indiqués en face de chaque 

intitulé de l’interface de la table VISIT dans une fiche de visite de printemps (cf. Annexe V p.181). 

Aucune erreur n’a été relevée. Cet exercice a permis d’évaluer l’aisance des personnes en charge de la 

saisie pour retranscrire les données. Pour une personne concernée, cet exercice se révèle difficile et 

chronophage. Les raisons invoquées sont la langue anglaise utilisée au sein de la BDD et un manque 

de connaissances concernant le protocole.   

Nous nous sommes intéressés à la saisie de la variable During_visit. Cette dernière n’étant pas 

mentionnée dans la fiche de visite de printemps, l’intérêt de cet exercice était de comprendre 

comment les personnes en charge de la saisie avaient renseigné les valeurs de cette variable dans la 

base de données pour les visites de printemps. La variable During_visit a été renseignée en indiquant 

soit le nombre de colonies examinées de façon systématique, notamment pour un département, soit 

le nombre de colonies, déduit à partir du nombre de colonies présentes  à la visite d’automne et par 

rapport au taux de mortalité déclaré dans la mesure du possible.  
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Interface SYMPTOMS 
 

De nombreuses observations indiquées par les intervenants sanitaires ne présentaient pas leur 

équivalence au sein de la liste déroulante de la variable Symptom. Ceci obligeait les personnes en 

charge de la saisie à créer de nouveaux symptômes dans la variable Remark. Ils ont fait ainsi remarquer 

qu’il manquait des symptômes classiques comme les larves momifiées, le couvain plâtré, les ruches 

orphelines, les larves en sac (SBV), l’attaque du frelon asiatique.   

 

Interface DISEASE_SUSPECTED 

 

Quand les suspicions de maladies suspectées (variable Disease_supected) n’étaient pas 

renseignées, les personnes en charge de la saisie ont été amenées à déduire l’information par rapport 

aux signes cliniques renseignées ou à la demande d’analyse.  

Un problème de mise en page de la fiche de visite d’été a été constaté dans la cadre des 

déclarations des suspicions, où les cases à cocher sont décalées par rapport à l’intitulé, impliquant une 

vérification lors de la saisie avec les symptômes observés et renseignés par ailleurs dans la fiche de 

visite.  

 
 
Interface SAMPLE 
 

Lors de la saisie des prélèvements et des analyses, des difficultés ont été rencontrées, notamment 

pour savoir quelle était la nature du prélèvement à saisir en fonction de la demande d’analyse 

demandée. Il en est de même pour la correspondance avec les techniques utilisées selon l’analyse. 

Certains départements ont demandé des compléments d’information au laboratoire pour connaître 

les techniques utilisées selon les analyses demandées.  

La saisie des analyses s’est révélée délicate, l’ensemble des informations étant parfois difficile à 

retrouver selon la diversité des éditions d’analyses. Les personnes en charge de la saisie révèlent 

parfois ne pas réussir à corriger les demandes de corrections demandées par le LRUE concernant les 

analyses. Pour une personne en charge de la saisie, la saisie des analyses est réalisée à l’aide d’une 

fiche présentant la correspondance entre les analyses demandées et les prélèvements demandés.  

 

iii. Autres  difficultés rencontrées lors de la saisie 

 
Les personnes en charge de la saisie déplorent devoir effectuer de nombreuses interprétations des 

données lors de la saisie, engendrant une perte de temps importante. La langue de la BDD a posé 

problème au départ pour l’ensemble des intervenants, et l’ergonomie de la BDD n’a pas facilité la 

saisie. L’utilisation de la BDD a posé moins de problèmes dans la majorité des cas au cours de la 

deuxième année du programme. De plus, l’interprétation des données implique des connaissances en 

apiculture ainsi que sur le protocole de surveillance.  
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Des difficultés de saisie sont rapportées tout particulièrement pour les variables suivantes, dues à 

des problèmes de conception de l’interface de saisie impliquant une interprétation des données 

contenues dans les fiches de visite avant la saisie: 

- la variable Time : Les personnes en charge de la saisie ne pouvaient saisir que des chiffres 

entiers. Elles ont été amenées à interpréter les données avant la saisie ; 

- la variable Km : Les kilométrages pouvaient être différents selon les intervenants sanitaires 

d’un même binôme. Pour cette variable, c’est le cumul des kilomètres des deux intervenants 

qui a été saisi ;  

- la variable Number_varroa : il était peu évident de renseigner cette variable, car l’onglet 

correspondant est limité à la saisie de nombres décimaux entiers. Ceci a impliqué 

l’interprétation des résultats, comme par exemple, pour des résultats négatifs pour lesquels la 

valeur « < 0.5 » était indiquée sur la fiche de résultats du laboratoire ; 

- la variable Reason : les personnes en charge de la visite ne savaient pas comment renseigner 

cette variable dans le cadre des colonies rajoutées au cours du programme ;  

- la variable Force : il n’existait pas la valeur nulle dans la liste déroulante permettant d’indiquer 

que la colonie était morte.  

Des difficultés particulières à la compréhension  de certains onglets de saisie sont rapportées, 

impliquant les variables suivantes : 

- la variable Symptom : la liste déroulante correspondant à la déclaration des signes cliniques 

observés au niveau d’une colonie contenaient des intitulés en langue anglaise pour lesquels la 

traduction pouvait être trompeuse, entrainant des erreurs de saisie potentielles ; 

- la variable Technique : les techniques d’analyse utilisées étaient multiples et relevaient d’un 

aspect très technique, souvent méconnu des acteurs terrain. Les personnes en charge de la 

saisie ont été confrontées également à une diversité de la formulation des techniques utilisées 

au sein des analyses ; 

- la variable Type_event : la liste déroulante correspondant à la déclaration des évènements ou 

des troubles observés par l’apiculteur sur le rucher depuis la dernière visite ne correspondait 

pas à ce qui était proposée dans la fiche de visite;  

- la variable SHBTA : la formulation de l’intitulé de cette variable a impliqué une 

incompréhension lors de la saisie.  

Des suggestions pour faciliter la saisie ont été évoquées, comme un protocole de saisie avec des 

consignes de saisie établies à l’avance ou encore une extraction des données par rucher, à vérifier pour 

valider une saisie.  

 Gestion des prélèvements 

i. Récupération des prélèvements  
 

La récupération des prélèvements a été effectuée de plusieurs manières, parfois combinées: 

- lors de la réalisation d’une tournée organisée par le GDS auprès des intervenants sanitaires ; 

- lors d’un apport direct des prélèvements à la DD(cs)PP lors de la saison de visites ; 

- lors d’un apport lors de la réalisation de la réunion du début de la saison de visites suivante.  
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Les intervenants sanitaires apicoles ont ainsi été obligés de conserver les prélèvements à domicile 

parfois pendant plus de deux mois. Des problèmes anecdotiques de conservation des prélèvements 

ont été rapportés par les intervenants sanitaires. L’organisation particulière de l’Indre-et-Loire a 

permis d’éviter aux intervenants sanitaires de conserver les prélèvements à domicile. En effet, le 

laboratoire de proximité de Touraine a été inclus dans le protocole comme acteur local dans le 

protocole permettant à tous les intervenants sanitaires apicoles d’apporter directement les 

prélèvements au laboratoire dès la fin de chaque visite. Le laboratoire s’occupait également de la 

gestion des concordances avec les fiches de visites, puis elles étaient scannées et expédiées à la fois 

au GDS et à la DD(cs)PP.  

Les autres départements ont déploré que leur laboratoire départemental n’ait pas été un acteur 

local du programme, ne figurant pas dans la liste des laboratoires agréés pour ce réseau pilote 

d'épidémiosurveillance apicole.(Anonyme 2014c). L’Indre-et-Loire a tout de même sollicité l’aide de 

son laboratoire de proximité (contrat avec la DD(cs)PP), ayant pour objectif une meilleure répartition 

des missions relatives aux programme.  

 

ii. Modalités d’envoi aux laboratoires agréés  
 

Le laboratoire de Touraine s’occupait également d’envoyer les prélèvements et les fiches de visites 

de l’Indre-et-Loire aux laboratoires vétérinaires départementaux chargés des analyses. La fréquence 

d’envoi des prélèvements était réduite généralement, à une seule fois par campagne pour limiter les 

coûts. Les prélèvements réalisés dans le cadre d’une suspicion de maladies réglementées étaient quant 

à eux envoyés en moins d’une journée.  

4. Retour d’information 

 Bilan rédigé par les intervenants sanitaires (cf. p.117) 
 

Dans deux départements, ce bilan sanitaire était considéré important car c’était le seul retour 

immédiat auprès de l’apiculteur,  seule trace du passage de l’intervenant sanitaire [DD(cs)PP]. Dans le 

troisième département, le bilan sanitaire a été très peu rédigé (moins de la moitié des bilans attendus 

par saison de visite). Son intérêt du bilan était méconnu, et des consignes manquaient pour sa 

rédaction (grande variabilité du contenue, et nécessité de préciser le contenu). En effet, le contenu 

n’était pas toujours considéré comme pertinent et il n’était pas saisi dans la BDD. Cependant, lors de 

la saisie, son contenu était parfois utile en ce qui concernait le suivi des colonies (détails sur le devenir 

de certaines colonies notamment).  

 Le retour d’information auprès des acteurs de terrain 
 

Les départements ont mentionné effectuer des bilans ponctuels grâce aux données saisie dans la 

BDD pour des présentations à des réunions avec l’ensemble des acteurs locaux.  

       Les acteurs locaux rapportaient que les résultats d’analyses revenaient dans un temps opportun à 

l’exception des résultats d’analyses toxicologiques. Ils étaient très attendus par les apiculteurs. Devant 

le retard de retour de résultats, certains apiculteurs étaient moins enclins à participer au programme 

par la suite. Les intervenants sanitaires ont indiqué également que les apiculteurs appréciaient les 

conseils techniques apportés au cours des visites. 
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Synthèse de l’évaluation qualitative  

Dans cet encadré, nous avons résumé les principaux problèmes identifiés lors des entretiens : 

- Temps imparti pour la mise en place du protocole trop court  dans les départements ; 

- Manque d’animation du programme au niveau national conduisant à des imprécisions dans 

les consignes d’application du protocole et dans les consignes de saisie ; 

- Faisabilité du protocole : protocole contraignant, mise en place de visites répétées, difficulté 

à faire accepter ces visites répétées aux apiculteurs, nombre trop important de visite à 

effectuer en un mois, disponibilités des intervenants sanitaires ;  

- Insuffisance de la formation continue ;  

- Problèmes de renseignement de la fiche de visite : définitions imprécises pour la mortalité 

d’une colonie, pour l’essaimage, manque de formation, méconnaissance des cohérences ; 

- Conception de la base de données : interface parfois inadaptée à la saisie de la fiche de visite 

telle qu’elle est renseignée, langue anglaise, procédure de validation et de correction des 

données parfois non maitrisée ; 

- Difficultés liées à la saisie : interprétation des données avant la saisie, renseignement partiel 

des fiches de visite, temps imparti à la saisie réduit, connaissance approfondie du protocole 

nécessaire, connaissances en apiculture indispensable pour la saisie, absence de consignes de 

saisie. 

 

 

E. Résultats de la qualité de renseignement et de la double saisie des fiches de visite 
 

La qualité de renseignement et de la double saisie des fiches de visite a été évaluée pour 40 

variables à travers 8 tables : BEEKEEPER_APIARY, MANAGEMENT, TREATMENT, VISIT, COLONY, 

SYMPTOMS, SUSPECTED et SAMPLE. La table MIGRATION n’a pas été étudiée en raison du peu 

d’information collectée dans les fiches de visite de printemps (hors période de transhumance). Il en 

est de même pour la table HEALTH_EVENTS. La table RESULTS n’a pas été étudiée car la saisie se fait à 

partir des résultats d’analyses des laboratoires, édités par rucher.  

Les critères ont été appliqués aux variables en question selon la pertinence d’application de ces 

derniers.  

1. Évaluation des critères relatifs à la collecte des données  
 

La proportion de renseignement des données dans les fiches de visite (Critère 1) a été évaluée 

pour 38 variables parmi les 40 variables sélectionnées. Ce critère n’a en effet pas été étudié pour la 

variable During_visit en raison de l’absence de son intitulé dans les fiches de visite et pour la variable 

Rank de la table VISIT, information présente dans l’intitulé des fiches de visite sélectionnées. La 

proportion de renseignement des données variait entre 43 et 100 % (Figure 31). 



118 
 

 

Figure 31 : Distribution de la proportion de données renseignées dans les fiches de visite par variable 
(Critère 1) 

 

La proportion de données non renseignées pour lesquelles la saisie était impossible (Critère 2) 
a été évaluée pour 16 variables, variables pour lesquelles des données pouvaient être déductibles. Le 
critère 2 variait entre 0 % (pour 10 variables) et 67 % (Figure 32).  
 

 

Figure 32 : Distribution de la  proportion de données non renseignées pour lesquelles la saisie était 
impossible par variable (Critère 2) 
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La proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie (Critère 3) a été 

évaluée pour les 40 variables et le critère n° 3 variait entre 0 % (pour 15 variables) à 100 % (Figure 33). 

  

Figure 33 : Distribution de la proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie par 
variable (Critère 3). 

 

2. Évaluation des critères relatifs à la saisie des données  
 

La proportion de données correctement renseignées dans la fiche de visite et pour lesquelles la 

saisie n’a pas été effectuée par les acteurs locaux (Critère A) a été évaluée pour 28 variables (Figure 

34). Les variables pré-remplies par la valeur « 9999 » n’ont pas été étudiées pour ce critère. Le critère 

A variait entre 0 % (pour 13 variables) et 27 %.  
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Figure 34 : Distribution de la proportion de données correctement renseignées sur la fiche de visite 
pour lesquelles la saisie n’a pas été effectuée par variable (Critère A) 

 

La proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie et pour lesquelles 

l’interprétation était absente (Critère B) a été évalué pour 13 variables. Le critère B variait entre 0 % 

(pour 10 variables) et 89 % (Figure 35). 

 

Figure 35 : Distribution de la proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie et 
pour lesquelles l’interprétation était absente par variable (Critère B) 
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La proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie et pour lesquelles 
l’interprétation était erronée (Critère C) a été évaluée pour 25 variables. Le critère C variait entre O % 
(pour 11 variables) et 100 % (pour 3 variables) (Figure 36).  
 

 

Figure 36 : Distribution de la proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie et 
pour lesquelles l'interprétation était erronée, par variable (Critère C) 

 

 

La proportion de données correctement renseignées sur la fiche de visite pour lesquelles une 

erreur de saisie a été identifiée (Critère D)  a été évaluée pour 40 variables. Le critère D variait entre 0 

% (pour 24 variables) et 30 % (Figure 37).  

 

Figure 37 : Distribution de la proportion de données correctement renseignées sur la fiche de visite 
pour lesquelles une erreur de saisie a été identifiée, par variable (Critère D) 
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3. Recherche de corrélation significative entre les critères étudiés 
 

Nous nous sommes intéressés à cinq corrélations qui ont été testées afin de savoir si elles étaient 

significatives (identifiées avec le test de Pearson). 

La corrélation entre la complétude de l’échantillon aléatoire et le critère n°1 a été étudiée. Le 

résultat était généralisable par rapport aux résultats nationaux étant donné les résultats d’un modèle 

développé qui n’a révélé aucune différence significative de la complétude des variables choisies entre 

l’échantillon et les résultats nationaux.  

Sur les cinq corrélations testées, trois se sont avérées significatives : le test de Pearson était 

significatif (p-value < 0,5) (Tableau 24).  

Tableau 24 : Résultats des corrélations étudiées  

(Les cases grisées représentent les résultats significatifs.) 

Corrélation étudiée p-value 
Coefficient de 

corrélation 

Complétude   
 

et 
 

Critère n° 1 

6,4*10-4 0,53 

Critère A 4,7*10-3 -0,50 

Critère D  0,86 0,03 

Critère B 
Critère n° 3 

6.2*10-3 0,69 

Critère C  0,72 0,08 
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II. INTERPRETATIONS DES RESULTATS  

 
Les résultats obtenus doivent être discutés et interprétés à la lumière des résultats des différentes 

évaluations en prenant en compte notamment les entretiens semi-directifs avec les différents acteurs 

locaux, et de l’évaluation de la qualité de renseignement et de la double saisie des fiches de visite. Cela 

doit permettre de mettre en évidence dans un premier temps des facteurs influençant la qualité des 

données puis de proposer des axes d’améliorations.   

A. Méthode utilisée 
 

D’un point de vue méthodologique, la méthode d’évaluation de la qualité des données développée 

par Palussière et al. 2013 est apparue tout à fait adaptée à notre problématique, ce qui apporte une 

expérience complémentaire pour la validation de cette méthode. La mise en œuvre d’une double saisie 

sur un échantillon de visites tirées au sort est un volet complémentaire, riche d’enseignements.  

L’analyse de l’influence des étapes de collecte des données puis de saisie sur la qualité des données 

renseignées dans la BDD s’est en effet révélée complémentaire à l’évaluation quantitative de la  qualité 

des données d’un dispositif de surveillance. Dans l’idéal, l’objectif serait d’évaluer la concordance entre 

les données présentes dans la BDD et la réalité. Dans le cadre de la première étude, cette validité n’est 

étudiée que de façon approchée, en s’assurant uniquement que la valeur prise par cette donnée 

appartient bien à une liste de valeurs considérées « plausibles » établies au préalable (Palussière et al. 

2013). L’analyse des fiches de visite  permet quant à elle de se rapprocher de la valeur réellement prise 

sur le terrain, d’une part, grâce à l’accès aux données directement collectées et, d’autre part, en ayant 

accès à l’ensemble de la fiche de visite, les valeurs prises par les variables pouvant être confrontées. 

Bien sûr, ce type d’étude nécessite d’avoir accès aux fiches de visite, et de passer du temps à réaliser 

la double saisie, ce qui n’est pas  toujours possible.  

Cette méthode d’évaluation permet également d’analyser finement les résultats de plausibilité et 

de cohérence. Il a ainsi été possible de mettre en évidence que les défauts de plausibilité mais surtout 

de cohérences identifiées à partir de l’analyse des données saisies dans la BDD sont principalement 

attribuables au problème de collecte de ces données (données manquantes ou erronées) et à un 

manque d’interprétation (notamment pour les données manquantes) (Quéré et al. 2015).  

Cette analyse est également complémentaire aux entretiens menés auprès des acteurs du terrain, 

permettant de mieux comprendre les problèmes de collecte et de saisie évoqués.  

Cependant, à travers cette méthode, nous ne pouvons pas exclure que des erreurs de saisie 

identifiées soient attribuables au fait que nous n’ayons accès qu’à une partie des sources de données 

par rapport aux personnes en charge de la saisie. En effet, ces dernières peuvent consulter les autres 

fiches de visite relatives au rucher concerné ou encore contacter directement l’intervenant sanitaire 

apicole en question pour connaître les valeurs prises par les différentes variables. 
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B. Facteurs influençant la qualité des données 
 

L’évaluation de la qualité des données du dispositif d’épidémiosurveillance apicole avait pour but 

d’évaluer de façon approfondie la qualité des données collectées. Elle devait permettre de mettre en 

évidence les éventuels défauts de qualité des données et d’identifier les causes principales.  

Malgré certaines limites de la méthode utilisée qui ont été détaillées, nous disposons d’un premier 

état des lieux de la qualité des données collectées. Les résultats de l’évaluation de la qualité des 

données soulignent certains défauts, notamment pour l’estimation des différents taux de mortalité. 

En effet, même si les résultats obtenus pour les premières dimensions utilisées (complétude, format, 

plausibilité) étaient excellents, avec des indicateurs de 100 %  pour les variables relatives à la mortalité 

hivernale et en saison (cf. Annexe VI), les résultats des cohérences permettaient de souligner que 

certains points mériteraient d’être améliorés. Le problème de qualité relatif à l’indicateur de la 

cohérence repose principalement sur le fait qu’un nombre important de visites soient exclues de 

l’analyse, en l’absence de correction et non sur la cohérence en elle-même. Ainsi, la cohérence 6 

relative à la mortalité hivernale (Random_v1_rap - Alive_v2 - Dead_v1_v2 - Sold_v1_v2) et la 

cohérence 7 relative à la mortalité en saison (Alive_v2  -  Alive_v3 - Dead_v2_v3 - Sold_v2_v3), n’ont 

pas pu être étudiée pour 68 et 89 ruchers respectivement, en raison de défauts de qualité des données. 

Ces résultats illustrent la nécessité de nettoyer les données avant de les analyser. Notre analyse 

de la qualité des données a en effet été réalisée sur les données « brutes », juste après leur saisie par 

les acteurs départementaux et avant toute correction. Les défauts de qualité constatés pour les 

données « brutes », en l’absence de correction, empêcheraient d’estimer correctement les différents 

taux de mortalité des colonies d’abeilles. Ces étapes de nettoyage ont été illustrées notamment à 

travers les cohérences 6 bis et 7 bis.  

Il s’agit à présent d’interpréter les résultats obtenus et de présenter les facteurs influençant la 

qualité des données.  

Extraction des données   
 

Les données à étudier devaient appartenir à la période d’étude choisie, c’est-à-dire à la campagne 

2013-2014. Lors de l’extraction des données, l’ensemble des données renseignées depuis la création 

de la BDD étaient présentes dans les tables extraites. Il a donc été indispensable de filtrer les données 

correspondantes à la deuxième année du programme afin d’obtenir les tables 2013-2014. Plusieurs 

tables ne possédant aucune indication de date ont été croisées avec d’autres tables comme par 

exemple la table BEEKEEPER_APIARY. En effet, il nous était impossible par exemple de connaître quels 

étaient les apiculteurs participant à la deuxième année du programme au vu de la seule table 

BEEKEEPER_APIARY. Ainsi, seuls les apiculteurs pour lesquels au moins une visite au cours de la 

seconde année du programme était enregistrée, ont été retenus pour l’analyse des données.  

Pour la table COLONY, il a été impossible d’identifier de façon certaine, les identifiants des colonies 

observées uniquement lors de la seconde année du programme. Aucune indication de date n’était 

présente dans cette table lors de l’analyse car la variable year permettant d’identifier l’année du 

programme a été mise en place après la saisie des premières visites effectuées au cours de la seconde 

année du programme. Il faut rapporter également que certains départements ont réutilisé lors de la 

deuxième campagne, de façon ponctuelle ou complète, les identifiants des colonies préalablement 
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enregistrées lors de la précédente campagne. De plus, il est possible que pour une colonie, aucun 

symptôme, aucune maladie suspectée ou encore aucun prélèvement ne soit enregistré pour la 

seconde année du programme. En effet, le prélèvement systématique pour le comptage de Varroa 

destructor n’a pas été réalisé systématiquement sur l’ensemble des colonies d’un rucher lors d’une 

visite d’automne (contraintes terrain) et pour un certain nombre de ruchers, la visite V1 n’a pas été 

réalisée. Il a donc été décidé de conserver l’ensemble des colonies des apiculteurs participant à la 

deuxième année du programme, bien qu’il soit possible que certaines n’aient été observées 

uniquement que lors de la première année du programme. Ceci nous a empêché par exemple de 

déterminer un format pour l’identifiant des colonies Field_ID, l’ensemble des formats des identifiants, 

présentant peu d’harmonisation, principalement dû à un manque de consignes préalables à la saisie. 

Les identifiants des colonies (variable Field_ID Table COLONY) ont ainsi été considérés correctement 

saisies au bon format. 

 

Les critères de sélection des données respectant les spécifications générales d’enregistrement    
 

Les résultats de l’étude des indicateurs A et B, correspondant respectivement à l’association d’au 

moins une visite et d’au moins une colonie à chaque couple « apiculteur/ rucher », étaient très 

satisfaisants. Les écarts observés pour l’indicateur A vis-à-vis de ce qui était attendu (c’est-à-dire 100 

%) peuvent être expliqués principalement par la saisie de couples « apiculteur/rucher » en double pour 

lesquels au final aucune visite n’a été associée et aux essais de saisies réalisés lors du lancement du 

programme dans les départements qui n’ont pas été supprimés.  

Le niveau d’étude (cf. Tableau 9 p. 60) était différent pour l’indicateur A, car pour l’obtention de la 

table BEEKEEPER_APIARY de l’année 2013-2014, il était nécessaire de la croiser avec la table VISIT, 

pour connaître l’année du programme au cours de laquelle un apiculteur donné avait participé. La 

variable participate (indication d’une participation à la deuxième année du programme) aurait pu nous 

apporter cette information ; cependant, elle a été très peu renseignée (mise en place au cours du 

programme).  

La faible valeur obtenue pour l’indicateur C, correspondant à la description d’au moins une action 

menée sur le rucher pour chaque couple « apiculteur/rucher », s’explique en partie par la difficulté à 

récolter cette information sur le terrain par les intervenants sanitaires, à l’attribution d’une faible 

pertinence et crédibilité pour cette information. De plus, des difficultés de retranscrire cette 

information étaient rapportées par les personnes en charge de la saisie.  

 

L’étude de ces trois indicateurs a montré l’intérêt d’imposer des contraintes supplémentaires pour 

ces trois relations jugées insuffisamment contraignantes par rapport aux attentes du protocole. Des 

relations de type (1, n) répondraient aux attentes du protocole, obligeant le renseignement 

d’information nécessaire à l’étude, et évitant le renseignement de données jugées inutiles comme par 

exemple un couple « apiculteur/rucher » dans la BDD sans renseignement d’une visite.  

 

En ce qui concerne l’identification de doublons dans les tables obtenues pour la campagne, un 

nombre très faible de doublons ont été identifiés, représentant pour l’analyse de 14 880 tuples, une 

identification de doublons inférieure à 0,2 %. Cependant, il s’agit d’une vérification supplémentaire à 

effectuer avant l’analyse des données, dû au fait que la BDD autorise la saisie de tuples identiques dans 

une même table.  
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Lors de l’évaluation de l’absence de doublons, aucun doublon n’a été mis en évidence dans la table 

BEEKEEPER_APIARY. Cependant, certains identifiants nationaux (variable Identification) ont été saisis 

en double dans le cadre d’apiculteurs pour lesquels plusieurs ruchers participaient au programme. Une 

distinction était demandée pour l’identifiant : elle n’a été réalisée que pour 3 cas sur 4 (identifiant suivi 

soit des lettres A/B ou soit du lieu-dit du rucher), entrainant une vérification supplémentaire à 

effectuer lors de l’analyse des données.  

Les doublons ont révélé également des erreurs de saisie relatives à la procédure de validation et 

de modification des données au sein de la BDD. En effet, l’identification de doublons dans les tables 

obtenues a révélé des tuples en doublon, à l’exception de ID_suspicion (numéros d’identification 

unique des tuples dans la table DISEASE_SUSPECTED), qui par ailleurs se suivent (Figure 38), ce qui 

laisse effectivement penser à un doublon et l’hypothèse d’une erreur de saisie lors de la validation de 

l’information est avancée.  

 

Figure 38 : Présentation des quatre doublons identifiés dans la table DISEASE_SUSPECTED 

En ce qui concerne la table RESULTS, les doublons identifiés concernent les mêmes analyses. 

Cependant, la personne en charge de la saisie a modifié le contenu de la variable Comment, afin de 

compléter les résultats d’analyse. Ces doublons résultent sans aucun doute d’erreurs de saisie relatives 

à la modification d‘informations déjà enregistrées. 

 

Evaluation de la qualité des données à l’échelle des données  
 

L’évaluation de qualité des données à l’échelle des données a été étudiée selon trois 

dimensions. Les résultats obtenus par table sont présentés en Annexe VI, permettant d’établir un 

premier bilan de la qualité des variables au sein de chaque table, dans l’objectif de simplifier la 

méthode de collecte. En effet, en regard des nombreuses données collectées, une décision de 

simplification du programme par les organisateurs du protocole a été prise. Une réduction du nombre 

de données collectées est clairement envisagée. Il convient d’établir une liste de variables à conserver, 

parmi celles qui auront été jugées pertinentes. Ce bilan constitue ainsi une aide à la réorganisation du 

protocole.  
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Nous allons à présent nous intéresser à l’évaluation en détail des dimensions :  

Complétude 

L’évaluation de la complétude a été étudiée selon l’obligation de saisie. La complétude des 

données présentant une obligation de saisie a été jugée excellente avec une médiane de 100 %. Les 

valeurs discordantes sont dues aux modifications au cours du programme de la BDD, avec le rajout de 

variables entraînant un non renseignement de ces données pour les visites réalisées précédemment à 

leur mise en place.  

La complétude des variables ne présentant pas d’obligation de saisie a été jugée assez élevée, 

avec une médiane relativement haute (95 %). En revanche, une forte variabilité de cet indicateur a été 

constatée, qui est à relativiser selon l’intérêt des variables rencontrées. Par exemple, les variables de 

type remarque présentes dans plusieurs tables ont présenté une complétude peu élevée, mais le 

renseignement de ces variables n’était pas forcément attendu, étant laissé à disposition des acteurs 

locaux pour le signalement d’informations complémentaires jugées pertinentes pour l’analyse des 

données ultérieurement.  

 

Format 

Nous avons évalué le format des variables structurées et semi-structurées, ce qui a permis de 

mettre en évidence des problèmes dans la conception de la BDD. En effet, pour l’étude des variables 

structurées, l’indicateur représentant le format n’était de 100 % que pour 19 variables sur les 55 

variables étudiées. Par définition, nous attendions un indicateur de 100 % pour l’ensemble de ces 

variables. Il convient donc de revenir sur la notion de données « structurées ».  

Cette notion s’est révélée inexacte pour certaines variables présentant une liste déroulante, 

au moment de l’analyse des données. En effet, il a été constaté que lors de sa mise en place, la 

conception de la BDD n’a pas permis d’assurer l’intégrité des valeurs contenues dans une liste 

déroulante, pour une variable donnée.  

Par exemple, lors de la saisie d’une visite, il était demandé de saisir le rang de la visite 

(Automne, Printemps, Eté). Une liste déroulante apparaît contenant les trois valeurs possibles : Rank 

= ‘Autumn’ ou Rank = ‘Spring’ ou Rank = ‘Summer’. Lors de l’analyse de la table correspondante, le 

contenu de la variable Rank, présenté dans la Figure 39, diffère des trois propositions présentes, au 

niveau de l’interface de saisie, ce qui révèle une hétérogénéité des saisies effectuées, sans que pour 

autant une saisie libre soit possible. Ces défauts de qualité ne sont plus rencontrés lors de la saisie de 

la seconde campagne.  
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Figure 39 : Contenu de la variable Rank de la table VISIT 

 

Le format était relativement très bien respecté pour l’étude des variables semi-structurées et 

structurées, avec une médiane respectivement de 100 % et de 96,7 %. Les erreurs de format ont été 

constatées dans le cadre de variables nécessitant une saisie d’une suite de caractères (autre que des 

caractères numériques) pour laquelle la saisie de caractères spéciaux (de type accents) est autorisée. 

Les erreurs de saisie constatées sont alors relatives au fait que lors de l’extraction, les caractères 

spéciaux (de type les accents) n’étaient pas pris en compte (Tableau 25), ce qui a par ailleurs compliqué 

l’analyse de ces variables, demandant une correction ultérieure de ces données.  

 

Tableau 25 : Aperçu du contenu de la variable Type_farmland après extraction de la table 
BEEKEEPER_APIARY 

Variable Type_farmland dans la table BEEKEEPER_APIARY 

Aperçu du contenu de la table après extraction Signification de la saisie 

mas maïs 

crales céréales 

bl blé 

 

Plausibilité 

L’étude de la plausibilité a été étudiée pour des variables pour lesquelles une liste de valeurs 

plausibles a pu être établie.  

Tout d’abord, l’étude de cette dimension a révélé son importance primordiale dans les 

analyses ultérieures. En effet, pour objectiver la présence ou non de pesticides au sein des colonies, il 

a été nécessaire de décrire précisément l’environnement du rucher (notamment les cultures entourant 

les ruchers). Les données présentes dans la BDD étant jugées peu précises par les organisateurs, il a 

été décidé d’utiliser des données de cartographies détaillant l’environnement du territoire français. 
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Pour cela, les coordonnées GPS de chaque rucher ont été utilisées pour décrire l’environnement de 

ces derniers dans un rayon de 3 à 10 km. Une étude préalable de la plausibilité des coordonnées GPS 

a donc été réalisée, montrant des erreurs pour une vingtaine de ruchers.  

La plausibilité a été jugée très élevée avec une médiane de 100 % et une faible variabilité des 

valeurs obtenues. Cependant, cette plausibilité peut être améliorée pour les variables dites 

numériques en mettant en place une liste de valeurs plausibles.   

La valeur extrême constatée est celle de la variable Frequence de la table TREATMENT relative 

à la fréquence d’application du traitement au sein du rucher, due à un nombre important de valeurs 

« nulles » représentant la difficulté à renseigner cette variable (définition inadaptée au contexte).  

De plus, la plausibilité peut être dans un certain sens considérée comme surestimée en raison 

de la prise en compte des valeurs « 9999 » comme plausibles. Ces valeurs saisies ont en effet tout de 

même une répercussion sur la qualité des données entraînant une mauvaise cohérence par la suite. 

 

 

Evaluation de la cohérence 
 

L’évaluation des différentes cohérences a apporté des résultats plus contrastés par rapport à 

l’apparente bonne qualité des données constatées suite à l’analyse des trois premières dimensions. 

Cela est d’autant plus vrai pour les données relatives à la mortalité hivernale et en saison.  

Les résultats de l’ensemble des cohérences sont jugés insuffisants par rapport aux attentes du 

protocole et à leur importance pour l’analyse des données, à l’exception de la cohérence portant sur 

la description de l’environnement du rucher. 

Les défauts de cohérences font suite très certainement à un manque de formation initiale des 

intervenants sanitaires et de la personne en charge de la saisie, pour lesquels ces cohérences sont 

méconnues pour la plupart.  

La présence de valeurs « 9999 », signifiant la présence d’une donnée manquante dans la fiche 

de visite, est l’une des causes principalement identifiées impliquées dans le non-respect des 

cohérences (entre 11 % et 65 % suivant les cohérences). Cela signifie que lors de la saisie, les données 

étaient partiellement renseignées dans les fiches de visite, ce qui a été constaté en partie lors de 

l’évaluation du critère n°1 de la table VISIT. De plus, les données n’ont pas été par la suite interprétées 

lors de la saisie, soit par manque de temps, soit par manque de formation au protocole, illustré par le 

critère C de la table VISIT.  

Une disparité départementale est constatée pour les cohérences allant de 1 à 7bis, malgré 

l’harmonisation nationale des modalités de collecte et de saisie. Elle est probablement due aux 

différents moyens mis en place dans chaque département au niveau de l’organisation locale 

(répartition des tâches, personnels recrutés), au défaut de formation continue et d’animation du 

réseau, notamment pour les consignes de saisie.  
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La liste des principaux facteurs identifiés comme influençant ces cohérences sont répertoriés 

dans le Tableau 26.  

 
 

Tableau 26 : Liste des principaux facteurs influençant les cohérences étudiées 

Cohérence étudiée Principaux facteurs identifiés influençant la cohérence  

Cohérences portant sur la 
déclaration du nombre de 

ruchers et de colonies 

- Modifications en cours de programme de la BDD : 
déplacement et suppression de variables ; 

- Conception de la BDD : conçu que pour une année de 
programme ; 

- Contrainte terrain : variabilité du nombre de colonies au 
cours d’une saison apicole.  

Respect de la taille de 
l’échantillonnage 

- Méthode d’échantillonnage peu commode à utiliser sur le 
terrain ; 

- Contraintes terrain : ruchers de taille petite ne permettant 
pas de compléter l’échantillon dans le cadre de colonies 
constatées faibles.  

Cohérence  portant sur le suivi 
du rucher 

- Manque d’encadrement des IS ; 
- Espacement des visites dans le temps ; 
- Contraintes terrain : transhumance principalement ; 
- Manque de contraintes permettant le respect de la 

cohérence dans la BDD.  

Mortalité hivernale 

- Complexité de la définition de mortalité d’une colonie ; 
- Défaut de renseignement des fiches de visite (notamment 

pour les variables Sold, Merged et Produce) (cf critère 
n°1) entrainant la saisie des valeurs « 9999 » ; 

- Manque de temps supplémentaire à consacrer à la saisie ; 
- Manque de contraintes permettant le respect de la 

cohérence dans la BDD. 

Mortalité en saison 

- Rajout de colonies en cours de saison pour le remplacement 
des colonies mortes pris en compte dans l’échantillonnage ; 

- Rappel nécessaire de la variable Alive_v2 pas présente dans 
la fiche de visite et dans la BDD ; 

- A la complexité de la définition de mortalité d’une colonie ; 
- A un défaut de renseignement des fiches de visite (très 

probable) entrainant la saisie des valeurs « 9999 » ; 
- Manque de temps supplémentaire à consacrer à la saisie ; 
- Manque de contraintes permettant le respect de la 

cohérence dans la BDD. 

Analyse et nature du 
prélèvement 

- Complexité des maladies rencontrées ; 
- Complexité de la notion d’abeilles internes/externes ; 
- Documentation peu adaptée sur le terrain. 

Déclaration des transhumances 
- Complexité de la saisie : deux tables différentes demandant 

cette information similaire.  
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Renseignement des fiches de visite 
 

L’évaluation de la qualité de renseignement des fiches de visite s’est révélée plutôt 

satisfaisante dans son ensemble. Les fiches de visite sélectionnées étaient renseignées pour une 

majorité des variables et de façon lisible.  

La proportion de données renseignées (critère n°1) était très bonne (entre 93 % et 100 %) pour 

les données suivantes : 

- les données essentielles de l’apiculteur : nom, adresse et identifiant national ; 

- les actions menées sur le rucher ;  

- les données relatives à la gestion administrative des visites : date, nombre de colonies 

observées, nom de l’intervenant sanitaire, kilomètre et le durée de la visite ;  

- les données relatives à la colonie : identifiant de la colonie, symptômes, maladies suspectées  

et les prélèvements. 

Des disparités dans le renseignement des données relatives aux traitements effectués dans le 

rucher ont été constatées, avec la composition du traitement et la durée d’application (respectivement 

82 et 79 %) moins renseignées que le nom du traitement, à sa date d’application et à la posologie 

(entre 97 et 100 %). Les données manquantes concernant la composition, la posologie et la durée 

d’application des traitements appliqués, ont pu être déduites du nom du traitement (critère n°2= 0 %), 

étant donné qu’il s’agit de traitements appliqués classiquement en apiculture.  

 

Il en est de même pour les données relatives à la mortalité hivernale. Un défaut de qualité de 

renseignement des fiches de visite est constaté. En effet, malgré l’importance de ces données, le 

renseignement des fiches n’est que partiel, ce qui se traduit par une proportion de données 

renseignées allant de 80 % à 97 %. Dans l’ensemble, elles ont pu être interprétées grâce à l’analyse des 

données associées à l’examen des colonies, riche en information. Il s’agit ici d’un cas particulier, 

l’interprétation des données n’étant  pas possible pour d’autres variables du programme qui ne 

peuvent être inférées à partir des autres données collectées dans la fiche de visite. La proportion de 

données nécessitant une interprétation avant de pouvoir être saisies (critère n° 3) était 

particulièrement élevée pour certaines variables relatives à la mortalité (entre 12 et 27 %), ce qui peut 

s’expliquer par les raisons suivantes :  

 Pour les variables Alive_v2 et Dead_v1_v2, la majorité des cas nécessitant une interprétation 

relève du fait que les valeurs attribuées à ces deux variables ne correspondent pas à ce qui est 

observé sur le terrain, illustrant un problème de compréhension des définitions par les 

intervenants de terrain : par exemple, des colonies considérées comme non-valeurs ainsi que 

des colonies bourdonneuses n’ont pas été comptabilisées en tant que colonies mortes alors 

qu’elles auraient dû l’être selon les règles retenues par le protocole de surveillance,  nécessitant 

ainsi de modifier les valeurs des données renseignées ; 

 Pour les variables Sold_v1_v2, Merged_v1_v2 et Produce_v1_v2, les données à interpréter sont, 

dans la majorité des cas, des données qui ne sont pas renseignées dans les fiches de visite. Cette 

absence de renseignement illustre des situations différentes. Ces variables ne sont souvent pas 

renseignées par les responsables des visites lorsqu’elles prennent la valeur zéro, mais, dans 

certains cas, l’absence de renseignement illustre également un problème de compréhension des 

définitions. En effet, certains intervenants sanitaires ont comptabilisé par exemple le nombre 
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d’essaims produits à partir d’une ou plusieurs colonies de l’échantillon aléatoire dans la variable 

Produce_v1_v2, au lieu de mentionner le nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant 

été utilisées pour produire un ou plusieurs essaims.  

 
Deux autres tables ont présenté une proportion significative de données à interpréter avant la 

saisie : la table SYMPTOMS (47 % des tuples IC 95%12 [39-53] pour un effectif n = 203) et la table 

SUSPECTED (50 % des tuples IC 95% [39-68] pour un effectif n= 77). Les principales raison sont les 

suivantes :  

 Pour la table SYMPTOMS : la majorité des cas nécessitant une interprétation relevait du fait 

que des indications diverses étaient annotées à côté des colonnes correspondant aux colonies 

pour indiquer un symptôme non présent dans la liste proposée, ou pour indiquer la raison de 

la mortalité de la colonie en question. Toutes ces indications étaient nécessaires lors de la 

saisie pour comprendre précisément le devenir de chaque colonie. Ceci facilitait la saisie mais 

nécessitait un temps supplémentaire pour bien comprendre les différents évènements 

survenus à chaque colonie et appréhender la pertinence de ces remarques. Des connaissances 

en apicultures étaient nécessaires pour saisir ces données. 

 

 Pour la table DISEASE_SUSPECTED : les données à interpréter sont des informations non 

présentes dans le tableau correspondant aux maladies suspectées car il s’agissait 

d’annotations pour indiquer d’autres raisons invoquées pour la mortalité (essaimage, colonie 

bourdonneuse, réserves insuffisantes principalement). Les colonies déclarées sans valeur 

économiques devaient être également renseignées dans cette table.  

 

 

La saisie des fiches de visite 

 

Les critères relatifs à la saisie ont révélé :  

Critère A 

Des données correctement renseignées dans les fiches de visite n’ont pas été saisies dans la 

BDD par les acteurs locaux (critère A entre 0 % et 27 %). Certaines variables non saisies ont été 

délaissées lors de la saisie comme l’e-mail de l’apiculteur, le nom du deuxième intervenant sanitaire, 

les kilomètres effectués et la durée des visites.  

En ce qui concerne la table MANAGEMENT, l’absence de saisie des données peut être 

expliquée pour la raison suivante : plusieurs actions menées dans le rucher peuvent être indiquées 

pour une même date, et une même action peut être effectuée plusieurs fois à des dates différentes. 

La personne en charge de la saisie n’a alors parfois saisi qu’une action menée sur le rucher à une seule 

date, la configuration de la BDD limitant la saisie d’une seule action par date.   

Pour la table SAMPLE, les données non saisies dans la BDD concernent probablement des 

prélèvements qui n’ont finalement pas été analysés par la suite. 

                                                           
12 Intervalle de confiance à 95 %. 
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Critère B 

 Pour deux tables SYMPTOMS et SUSPECTED, la proportion de données nécessitant une 

interprétation avant la saisie et pour lesquelles l’interprétation était absente (critère B), était très 

élevée (respectivement 60 % et 89 %). Ceci correspond à une sous déclaration de symptômes non 

présents dans la liste déroulante, et à une sous déclaration des cas de mortalité. En effet, lors de la 

saisie, la personne en charge de la saisie a pu être amenée à ne pas saisir certains symptômes ne 

figurant pas dans la liste déroulante par manque de temps principalement, par manque de 

connaissance. Il est également possible que l’interprétation des symptômes observés sur une colonie 

soit différente de la nôtre, en raison d’élément disponibles dont nous ne pouvions avoir accès 

(discussion avec l’intervenant sanitaire par exemple). En ce qui concerne la sous déclaration des cas 

de mortalité, ceci est principalement dû à un manque de consignes de saisie établis au préalable avant 

la saisie.  

Critère C 

En ce qui concerne la proportion de données manquantes pour lesquelles l’interprétation était 

erronée, la table VISIT présentait des résultats mauvais avec une valeur très élevée du critère pour 

toutes ces variables (entre 37 % et 100 %). Ceci révèle que les personnes en charge de la saisie n’ont 

que très rarement procédé à l’interprétation des données avant la saisie, ou que quand ils l’ont faite, 

ils ne l’ont pas faite de manière appropriée. Cette situation illustre manifestement un manque de 

formation et de préparation des personnes en charge de la saisie, et éventuellement un manque de 

temps passé à la saisie. En effet, des entretiens semi-directifs conduits avec les acteurs de la 

surveillance ont montré que certaines personnes en charge de la saisie des données n’avaient pas de 

compétence spécifique en apiculture alors que ces connaissances sont indispensables pour interpréter 

les données manquantes des questionnaires.  

Critère D    

La saisie des données correctement renseignées dans les fiches de visite a engendré, elle, peu 

d’erreurs dans l’ensemble. Les résultats élevés pour les variables Apiaries et Colonies de la table 

BEEKEEPER_APIARY sont principalement liées à la présence de valeurs nulles. Le défaut de saisie 

constaté pour les variables Objectives er Date_action de la table TREATMENT sont liées aux défauts de 

retranscription de l’information contenue dans la fiche de visite (interface de saisie peu adaptée). 
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Corrélation entre les indicateurs 

Trois corrélations significatives (cf. p.123) ont été mises en évidence : il est probable que 

certains facteurs influençant la qualité des données soient communs à ces indicateurs.  

Des explications peuvent être avancées pour ces trois corrélations, mises en évidence. Il 

semble en effet cohérent que la complétude des données contenue dans la BDD soit corrélée de façon 

significative à la proportion de données renseignées dans les fiches de visite (Critère 1), étant donnée 

la faible interprétation des données manquantes par les acteurs locaux lors de la saisie. La proportion 

de données correctement renseignées pour lesquelles la saisie par les acteurs locaux n’a pas été 

effectuée (Critère A) est logiquement corrélée de façon négative à la proportion de données 

renseignées dans les fiches de visite (Critère 1). En effet, pour une variable donnée, lorsqu’elle est 

correctement renseignée dans la fiche de visite, la proportion de données correctement renseignée 

pour lesquelles la saisie par les acteurs locaux n’a pas été effectuée est faible.  

La proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie (Critère 3) est 

logiquement corrélée à la proportion de données nécessitant une interprétation avant la saisie pour 

lesquelles l’interprétation était absente (Critère B). Plus les données nécessitent d’interprétation avant 

la saisie, plus la possibilité qu’elles ne soient pas interprétées par les acteurs locaux augmente, en 

raison du manque de temps supplémentaire à accorder à la saisie et au manque de formation de la 

personne en charge de la saisie. 

 

Faisabilité et acceptabilité du protocole 
 

La faisabilité du protocole et l’acceptabilité des acteurs locaux ont pu être à l’origine de 

certains défauts de qualité constatés. Le protocole a en effet été considéré contraignant, avec la mise 

en place de trois visites dans les mêmes ruchers au cours d’une année de campagne. Des difficultés à 

faire accepter la contrainte de visites répétées avec des investigations et prélèvements de plusieurs 

colonies auprès des apiculteurs par les équipes locales ont été énoncées au cours des entretiens. De 

plus, les délais de retour des résultats de l’étude considérés trop longs, un manque de retour 

d’information sont également évoqués. Il faut également rajouter le manque d’animation du protocole 

au niveau national, le manque d’anticipation de la mise en place du protocole et le nombre important 

de données à collecter ayant pu entrainer une lassitude auprès des acteurs locaux, pouvant être moins 

impliqués dans le protocole.  

Le manque d’animation du protocole est certainement lié aux changements de coordinateur 

national au cours des deux années du programme.  
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C. Axes d’améliorations 
 

Suite à la constatation d’un certain nombre de facteurs influençant la qualité des données, des axes 

d’amélioration ont pu être établis. Ils peuvent être classés selon trois axes : matériel, méthode et 

acteurs. 

Matériel 

Il apparaît nécessaire de mettre en place une feuille de commémoratifs moins longue, en 

réduisant le nombre de données collectées afin d’optimiser le renseignement de cette fiche de visite. 

Il est également important que cette fiche de visite soit mise à jour selon les modifications apportées 

à la BDD. Le format et les valeurs attendues de toutes les données doivent correspondre à ce qui sera 

renseigné dans la BDD (la même liste de symptômes, de maladies suspectées par exemple). Les fiches 

de visite pourraient être pré-remplies pour rappeler à l’intervenant sanitaire par exemple le nombre 

de colonies tirées au sort ou le nombre de colonies vivantes lors de la dernière visite. De plus, le respect 

de certaines cohérences comme le calcul de la mortalité hivernale et en saison pourrait figurer dans 

les fiches de visite pour sensibiliser les acteurs de terrain au respect de ces cohérences. Les définitions 

des données étant bien rappelées dans la fiche de visite ainsi que les modalités d’échantillonnage, 

aucun point d’amélioration n’est à envisager sur ce point. 

 

  Certaines modifications de la BDD sont à envisager comme par exemple, la réduction du 

nombre de variables dites non structurées (renseignement de champs libres), en favorisant au 

maximum les variables dites structurées. Un renforcement des contraintes informatiques serait 

souhaitable limitant par exemple le nombre d’erreurs de plausibilité et de cohérences constatées. Il 

serait intéressant de mettre en place des rappels des valeurs saisies lors des visites précédentes (ex 

rappel de Random lors de la saisie de la visite de printemps (V2) ou d’Alive_v2 lors de la saisie de la 

visite d’été (V3)).   

Méthode  

Des consignes claires de collecte et de saisie devraient être énoncées. Diverses consignes sont 

ainsi envisageables : 

- Un ordre de méthode accompagnant la fiche de visite, ayant pour objectif de s’assurer que les 

données et les modalités de collecte (notamment pour les prélèvements) soient bien définis 

pour tous les intervenants sanitaires ; 

- Un ordre de méthode définissant les contrôles à effectuer lors de la réception des fiches de 

visite destinées à la DD(cs)PP et/ou au GDS, en définissant notamment la gestion des données 

manquantes ou erronées (définition du cadre pour rappeler l’intervenant sanitaire pour des 

compléments d’information) ; 

- Un ordre de méthode définissant des consignes claires notamment pour les variables non 

structurées, afin d’harmoniser la saisie au niveau nationale.  

Au niveau du protocole, il serait intéressant d’envisager un étalement des visites au niveau 

régional. Ceci aurait pour effet de diminuer la charge de travail pour les départements en réduisant 

leur nombre de visites à effectuer et d’augmenter la représentativité de l’étude au niveau de la France.  
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Acteurs 

L’optimisation de la qualité des données passe par la promotion des consignes auprès des 

acteurs terrains. Cela nécessite le renforcement préalable d’une animation du protocole au niveau 

national. La sensibilisation à la démarche qualité devrait être une démarche évolutive mise en place 

sur le long terme portant sur les consignes déjà existantes et sur d’éventuelles mises en place de 

nouvelles consignes.  

Une formation continue des acteurs du terrain serait un outil intéressant à instaurer, étant 

donné l’application récente de ce protocole. Celle-ci devrait tenir compte du retour d’expérience et de 

l’importance de disposer de données de bonne qualité. 

 

III. ACTIONS A METTRE EN PLACE APRES L’EVALUATION DE LA QUALITE DES DONNEES  
 

 

La réussite de cette démarche d’évaluation de la qualité des données impliquait un retour 

d’expérience de l’évaluation et les axes d’améliorations proposés devaient être discutés notamment 

avec les représentants du protocole et des personnes en charge des analyses. Ce retour d’expérience 

a eu lieu début juillet 2015 au site de l’Anses de Lyon.  

Le protocole sera probablement reconduit pour une évaluation de l’incidence des pesticides sur la 

mortalité des abeilles en Europe, en s’appuyant sur la méthode actuelle du protocole de surveillance. 

Les axes d’améliorations pourront ainsi servir de base quant aux modifications apportées au protocole 

pour les campagnes à venir.  

Un suivi régulier de la qualité des données est nécessaire afin d’établir l’efficacité de la mise en 

place des actions correctives. Ce suivi peut être établi par une mesure simplifiée d’un nombre réduit 

d’indicateurs comme la plausibilité et la cohérence. Il permettra de s’assurer que les mesures mises en 

place ont entrainé une amélioration notable de la qualité des données entrainant une réduction de la 

phase de nettoyage des données, préalable à l’analyse.  
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ANNEXES 

Annexe I : Description des variables de la base de données. 
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Annexe II : Catégorisation des données selon leur degré de structuration et leur niveau de 

renseignement. 

 

 

 

 

 
 
 
 

 



165 
 

Annexe III : Questionnaire destiné à la personne en charge du pilotage et de la coordination 

des acteurs locaux. 

 

 
Etude de la qualité des données du programme d’épidémiosurveillance apicole  

Résabeille Programme 2013-2014 
 
 

 

Entretiens auprès des acteurs du programme 
 
 
 
Date :  
Heure de début entretien :  
Heure  de fin entretien :  
Département :  
Nom :  
 
Questionnaire  destiné à la personne en charge du pilotage et de la coordination des acteurs locaux 
 
 

Informations générales sur l’organisation locale du programme 
 

Nombre de personnes en charge du programme au niveau de la DDPP : ……. 

 

1/Quelles ont été les raisons de l’engagement du département dans le programme pilote ? 

2/Avez-vous une formation initiale en apiculture ?  Oui/Non 

Missions déléguées au GDS : 

3/ Quelles sont les missions que vous avez déléguées au GDS ?  

 Recrutement et rémunération des intervenants sanitaires 

 Indemnisations des frais de déplacements des intervenants sanitaires 

 Gestion des fiches de visite, des résultats d’analyse et saisie des données 

 Gestion de la conservation des prélèvements et envoi au(x)laboratoire(s) agréé(s) 

 Autre :  
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Recrutement des intervenants sanitaires : 

4/ Comment avez-vous recruté les intervenants sanitaires ? 

 Niveau de connaissance en apiculture demandée : ……….. 

 Nombre d’intervenants sanitaires impliqués dans le programme : ………… 

 Nombre d’intervenants sanitaires disponibles dans le département : ……….. 
 

Pour le début du programme 2013-2014 : 

 Renouvellement d’intervenants sanitaires : Oui /Non 

 Nombre de nouveaux intervenants sanitaires : ………… 

Si des intervenants ont cessé de participer au dispositif après la première année du programme, 

quelles sont les principales raisons de cet arrêt ?  

 Nombre d’intervenants sanitaires concernés : 

Formation des intervenants sanitaires :  

5/ Il n’y a pas eu de formation en début de deuxième année. Comment avez-vous procédé ? 

Quelles consignes avez-vous données à de vos intervenants sanitaires pour le lancement de la 

seconde année du programme ?  

6/Comment avez-vous formé les nouveaux intervenants sanitaires ? 

 Durée et période de formation :  

 Formation animée par :  

 Intégration des anciens intervenants sanitaires : Oui /Non 

 Autres participants : 

 Points présentés :  

 

 

Organisation des visites d’automne (V1) 

Lancement des visites d’automne  

7/ Comment avez-vous effectué l’échantillonnage des ruchers pour cette seconde année du 

programme ? 

Pour l’année 2013-2014 : 

 Tirage au sort de combien de nouveaux ruchers : …………. 

 Nombre total de ruchers participant à l’étude : …………….. 
 
 
 
8/ Comment  avez-vous réparti les visites entre les intervenants sanitaires ? 
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 Nombre de binômes : ………….. 

 Nombre de visites par intervenant sanitaire au cours du programme : ………….. 

 Visites toujours effectuées en binôme : Oui /Non  

Si non, quelles en sont les raisons principales ? 

9/ Comment se déroule l’attribution des fiches de visite et du matériel ?  

 Attribution des fiches de visite :  
Est-ce que certaines données étaient déjà renseignées sur la fiche de visite V1 et si oui, lesquelles ? 

- Identifiant national : oui/non 

- Participation de l’apiculteur à l’année précédente : oui/non 

- Autre : 

 Attribution du matériel :  

Retour des visites d’automne 

10/ Une fois la visite réalisée, comment se déroule le retour des données? Auprès de qui ? 

11/Est-ce que vous avez vérifié les fiches de visite V1 avant la saisie des données ? Oui/Non 

Si oui, que vérifiez-vous ? 

 Correspondance entre les fiches de visite et les échantillons 

 Autre : 

12/Est-ce que vous avez demandé des compléments d’informations sur les fiches de visite 

transmises par les intervenants sanitaires ? Oui/Non 

Si oui,  

 Nombre de fiches concernées : …………. 

 Données concernées : ……….... 

 Nature des compléments demandés : ……….. 

13/Existe-t-il une étape de contrôle de l’identifiant national de l’apiculteur ? Existe-t-il une 

vérification avec la base de données Télérucher ? 

 14/Comment se déroule la transmission du bilan sanitaire à l’apiculteur ?  

Modalités de transmission du bilan sanitaire à l’apiculteur :  

 Transmission directe après la visite par l’intervenant sanitaire,  

 Transmission après passage à la DD(cs)PP et copie du bilan sanitaire conservée par la 

DD(cs)PP  
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Organisation des visites de printemps (V2) 

15/Comment avez-vous préparé la campagne de printemps avec les intervenants sanitaires?  

 Réunion avec tous les intervenants sanitaires 

Si oui, Réunion animée par :……………. 

 Consignes données / Points abordés :  

Pas de prélèvements systématiques Nosémose, NS de servie pas changer. Les premiers asa ont fait 

les prélèvements. 

16/Comment est assuré le suivi entre les visites V1 et  V2 pour un même rucher ?  

 Fiche de visite V1 jointe à la fiche V2   

 Données nécessaires à la V2 renseignées au préalable au sein de la fiche de visite transmise 

 Autre : 

Si des données sont renseignées au préalable, quelles données sont concernées ? 

17/Est-ce que vous vérifiez les fiches de visite V2 avant la saisie des données ? Si oui, quelles sont 

les vérifications effectuées ?  

18/Est-ce que vous avez demandé des compléments d’informations sur les fiches de visite  V2 

transmises par les intervenants sanitaires ? Oui/Non 

 Nombre de fiches concernées : ……….. 

 Données concernées :  

 Nature des compléments demandés :  
 

 
 

Organisation des visites d’été (V3) 

19/Comment avez-vous préparé la campagne d’été avec les intervenants sanitaires? 

 Réunion avec tous les intervenants sanitaires  

Si oui, Réunion animée par : ……………. 

 Consignes données / Points abordés :  

 

20/ Comment est assuré le suivi entre les visites V2 et  V3 pour un même rucher ?  

 Fiche de visite V2 jointe à la fiche V3 

 Données nécessaires à la V3 renseignées au préalable dans la fiche de visite transmise 

 Autre : 
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21/Est-ce que vous vérifiez les fiches de visite V3 avant la saisie des données ? 

Si oui, quelles sont les vérifications effectuées ? 

22/Est-ce que vous avez demandé des compléments d’informations sur les fiches de visite V3 

transmises par les intervenants sanitaires ? Oui/Non 

 Nombre de fiches concernées : ………….. 

 Données concernées : 

 Nature des compléments demandés : 

 
 

Gestion des prélèvements : 

23/Comment se déroule la gestion des prélèvements ? 

 Récupération des prélèvements :  

 Conservation des prélèvements :  

 Modalités d’envoi aux laboratoires agréés : 

- Laboratoires destinataires :  

- Délai d’envoi :  

- Fréquence d’envoi : 

 Cas particulier des prélèvements pour analyses toxicologiques :  

- Laboratoires destinataires : 

- Lieu de stockage : 

 Cas particulier de suspicions de maladies réglementées :  

- Laboratoires destinataires : 

- Délai d’envoi :  

 

 
Retours d’analyses 
 
24/Comment se déroule le retour des analyses ? Sous quelle forme sont envoyés les résultats ? 
 

- Auprès des intervenants sanitaires :  

- Auprès des apiculteurs : 

- Délais de retour des résultats :  

- Fréquence d’envoi : 
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Informations  générales sur l’accès à  la base de données et son utilisation 

25/ Avez- vous un accès à la base de données ?  
 
26/Cet accès vous permet-il d’effectuer un suivi local des données saisies ? 
 

 Réalisation d’extraction des données depuis la base de données : Oui/Non 

 Type de suivi réalisé au niveau départemental :  
 
 
 

Conditions de réalisation du programme et difficultés rencontrées 

27/Avez-vous rencontré des difficultés particulières lors de la réalisation du programme ?  

28/Avez-vous des suggestions éventuelles à faire en prévision de la réorganisation du 

programme ?  
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Annexe IV : Questionnaire destiné aux intervenants sanitaires. 

 

 
Etude de la qualité des données du programme d’épidémiosurveillance apicole  

Résabeille Programme 2013-2014 
 
 

 

Entretiens auprès des acteurs du programme 
 
 
Date :  
Heure début entretien :  
Heure fin entretien : 
Département :  
Nom :  
Profession : 
Ancienneté en tant qu’intervenant sanitaire : 
 
Questionnaire destiné aux intervenants sanitaires 
 
 

Informations générales concernant l’intervenant sanitaire 
 
Participation au programme 
 
1/A quel programme avez-vous participé?  

 Programme 2012-2013  

 Programme 2013-2014 
 2/Comment avez-vous été recruté pour ce programme ?  

 Motivation personnelle 

 Demande de la DD(cs)PP 

 Autre :  
 

Formation de l’intervenant sanitaire 
 
3/Quelle est votre formation initiale en apiculture ? 

 Agents sanitaires apicoles (ASA) expérimentés  
 Ingénieurs et techniciens des ADA ayant suivi la formation du DIE 
 Vétérinaire titulaires du DIE ou pouvant justifier d’une expérience dans le domaine apicole 
 Apiculteurs justifiants d’une expérience significative (depuis………..) 
 Autre : 

 
4/Avez-vous reçu une formation initiale concernant le protocole ?  
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 Durée et période de la formation :  

 Formation organisé par :  

 Points présentés : 
 

5/Qu’avez-vous pensé de cette formation ? 
 

 Suffisante / insuffisante 

 Qualité mauvaise / moyenne / bonne 

 Durée trop courte / adéquate / trop longue 

 Pas assez détaillé / information adéquate / trop détaillé 
 
Est-ce que certains points manquaient ? Oui /Non 
Si oui, lesquels ? 
 
Connaissance des objectifs du programme 
 
6/ Selon vous, quels sont les objectifs du programme ? 
 
7/En cas de difficultés rencontrées sur le terrain, qui avez-vous contacté ? 

 Personne contactée : 

 Difficultés rencontrées : 
 
 

Déroulement des visites  d’automne 

 
8/Quelles consignes vous ont été  données pour le début de la campagne d’automne ? 
 
9/Sur quels critères  vous a-t-on attribué les visites ?  
 

 Nombre de visites réalisées au cours du programme 2013-2014 : ……… 

 Suivi des ruchers sur toute la durée du programme : Oui /Non 

 Réalisation des visites en binômes : Oui /Non 
Si non, quelles en sont les raison ? 
 

10/Temps passé aux visites  pour renseigner le questionnaire : 

 Réalisation d’une visite par un seul intervenant : …….. 

 Réalisation d’une visite par un binôme : ………. 
 

11/Au début d’une visite d’automne, comment avez-vous effectué l’échantillonnage des colonies ? 
 

 Pour un rucher ayant déjà participé à la première année du programme : 

 Tirage au sort de toutes les colonies 

 Conservation des colonies déjà identifiées lors de la première année du programme avec un 
tirage au sort pour les colonies manquantes 

 

 Pour un nouveau rucher : 
Critères pour la détermination de la taille de l’échantillon : 

- Compréhension du tableau : Oui /Non 
- Utilisation du tableau : Oui /Non 

Si le tableau n’est pas utilisé, quelles en sont les raisons ? 
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12/Avez-vous été confronté à des contraintes de terrain ne vous permettant pas de respecter  la 
taille de l’échantillon recommandée par le protocole ? Si oui, lesquelles ? 
 
13/Comment avez-vous réalisé l’identification des ruches sur le terrain ? 

 Pérennité dans le temps de l’identification : Oui/Non 

 Difficultés de suivi des ruches au cours des différentes visites : Oui/Non 

14/Une fois les ruches sélectionnées, comment avez-vous procédé pour la réalisation de la visite ? 

Comment renseignez-vous la fiche de visite au cours de la visite ? 

 Ordre d’ouverture des ruches :     

 Colonies tirées aux sorts saines, puis symptomatiques 

 Autre : 
 

 Renseignement de la fiche de visite :  
- En suivant l’ordre de la visite : Oui /Non 
- En suivant l’ordre de la fiche : Oui /Non 
- Au fur et à mesure après chaque ouverture de ruche : Oui /Non 

 
En cas de visite en binôme : désignation d’une personne pour remplir le questionnaire : Oui /Non 

 
Compréhension du questionnaire :  
 
15/Trouvez-vous que l’ensemble des questions sont compréhensibles ? Oui/Non 
Si non, lesquels ? 
 
Questions concernant les colonies tirées au sort : 

 
16/Comment avez-vous identifié les colonies tirées au sort ?  

 Respect de l’identification des colonies tirées au sort (numérotées entre 1 et 14) : Oui/Non 

17/Comment avez-vous renseigné les colonies  tirées au sort dans la fiche de visite ? 

 Renseignement des colonies dans la fiche de visite correct : Oui /Non 
 

Questions concernant les colonies symptomatiques : 
18/Comment avez-vous identifié les colonies symptomatiques ? 

 Respect de l’identification des colonies tirées au sort (numérotées à partir de 15) : Oui/Non 

19/Comment avez-vous renseigné les colonies  symptomatiques dans la fiche de visite : 

 Renseignement des colonies dans la fiche de visite correct : Oui /Non 

 Distinction des colonies tirées au sort et des colonies symptomatiques : Oui /Non 

20/Comment avez-vous renseigné les données suivantes : 
 
Pour les données concernant la visite : 

 Nombre de colonies examinées :  

 Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire : 

 Nombre de colonies symptomatiques : 
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Pour les données concernant les symptômes des colonies : 

 Les symptômes observés :  

21/Est-ce que vous avez renseigné la maladie suspectée (lorsqu’une maladie est suspectée) ?     

Oui/Non 

Si non, quelles en sont les raisons ?  

22/Comment avez-vous réalisé les prélèvements ? Avez-vous rencontré des difficultés sur le 

terrain ? 

- Prélèvements Varroa :  

- Prélèvements pour les colonies symptomatiques :  

- Prélèvements pour les analyses toxicologiques :  

23/Comment renseignez-vous la nature des prélèvements en fonction de l’analyse demandée? Est-

ce que vous avez rencontré des difficultés ?  

24/Avez-vous réalisé des prélèvements pour chaque colonie symptomatique ? Oui/Non 
Si non, quelles en sont les raisons ?  
 
25/ En ce qui concerne le bilan sanitaire : 
À quel moment vous l’avez rédigé ? 

 Juste après la visite 

 Autre : 
Comment s’est passé le retour de l’information auprès de l’apiculteur? 
 
26/ Auprès de qui  avez-vous retourné les fiches de visite et les prélèvements? 
 
27/Est-ce qu’on vous a demandé des compléments d’informations concernant les fiches de visite 

ou les prélèvements ? 

28/En ce qui concerne le résultat des analyses,  est-ce que certains apiculteurs vous ont demandés 
des informations complémentaires ?  
 
Retours d’information de la part de la DD(cs)PP : 
 
 
 

Déroulement des visites de printemps 

29/Quelles consignes vous ont été données pour le début de la campagne de printemps ? 

30/Comment avez-vous assuré le suivi des ruchers entre les visites V1 et V2 ? 

31/Comment avez-vous déterminé sur le terrain les données suivantes :  
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Détermination des critères utilisés : 

Pour les données concernant la visite (page 5 fiche de visite V2):  

- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire constatées comme étant vivantes à la visite v2 
(Alive_v2) : 

- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire mortes ou considérées comme des non-valeurs 
entre les visites 1 et 2 (Dead_v1_v2) : 

- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été fusionnées entre les visites 1 et 2 
(Merged_v1_v2) : 

- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire cédées ou vendues entre les visites 1 et 2 
(Sold_v1_v2) : 

- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été utilisées pour produire un ou 
plusieurs essaims entre les visites 1 et 2 (Produce_v1_v2) : 

 
32/Avez-vous rajouté des colonies au moment de la visite de printemps pour remplacer les 

colonies mortes pendant l’hiver ?  Oui/Non 

33/Avez-vous rencontré des difficultés à déterminer certaines données ? Oui/Non                              

Si oui lesquelles ? 

 

Déroulement des visites d’été 

34/Quelles consignes vous ont été données pour le début de la campagne d’été ? 

35/Comment avez-vous assuré le suivi des ruchers entre les visites V2 et V3 ? 

36/Comment avez-vous déterminé sur le terrain les données suivantes :  

Détermination des critères utilisés : 

Pour les données concernant la visite (page 5, fiche de visite V3):  
- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire constatées comme étant vivantes à la visite v3 

(Alive_v3): 
- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire mortes ou considérées comme des non-valeurs 

entre les visites 2 et 3 (Dead_v2_v3) :  
- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été fusionnées entre les visites 2 et 3 

(Merged_v2_v3) : 
- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire cédées ou vendues entre les visites 2 et 3 

(Sold_v2_v3): 
- Nombre de colonies de l’échantillon aléatoire ayant été utilisées pour produire un ou 

plusieurs essaims entre les visites 2 et 3(Produce_v2_v3) : 
 
37/Avez-vous rencontré des difficultés à déterminer certaines données ? Oui / Non  
Si oui, lesquelles ? 
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Informations générales sur les données du programme 

 
38/Trouvez-vous que l’ensemble des données collectées est nécessaire ?  Oui / Non 
Si non, quelles sont les données qui sont considérées pas pertinentes ? 
 
39/Trouvez-vous que certaines données ne sont pas crédibles ?  
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Annexe V : Questionnaire destiné à la personne en charge de la saisie des données. 

 
 

Etude de la qualité des données du programme d’épidémiosurveillance apicole : 
Résabeille Programme 2013-2014 

 
 

Entretiens auprès des acteurs du programme 
 
 
 
Date :  
Département :  
Nom :  
Profession :  
Organisme :  
Fonction : 
Heure de début d’entretien :  
Heure de fin d’entretien : 
 
Questionnaire  destiné à la personne en charge de la saisie des données  
NB : Besoin d’une connexion à la base de données lors de l’entretien 
 
 

 
Informations générales sur la personne en charge de la saisie des données 
 
1/ Selon vous, quels sont les objectifs du programme ? 
 
2/Avez-vous une formation en apiculture ?   
 
3/Avez-vous reçu une formation initiale sur la saisie des données ? Oui /Non 

 Formation réalisée par :  

 Durée et période de la formation :  

 Points présentés : 

 Formation à la saisie sur les modifications de la base de données : Oui/Non 
 
4/Avez-vous des difficultés particulières à comprendre certaines questions ?  Oui/Non 
Si oui, quelles sont les questions concernées ?  
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Informations générales concernant la saisie des données  
 
5/Quand vous avez saisi les fiches de visite lors de la deuxième année du programme, comment 
avez-vous procédé ?  

 Organisation de la saisie :  

 Temps de saisie d’une fiche de visite :  
 

6/Dans quel ordre effectuez-vous  la saisie ?  
 
7/Vérifiez-vous ce que vous avez saisi ? Oui/Non 
Si non, pourquoi ? 
Si oui, comment ? 

 A chaque validation d’une table 

 A la fin de la saisie de la fiche de visite 
 
8/Avez-vous été amené à corriger une donnée que vous avez saisie et validée ? Oui /Non 

 Circonstances de la correction :  

 Méthode :  
 
9/Avez-vous été confronté à des données non lisibles ? Oui/Non 
Si oui, que faites-vous si les données ne sont pas lisibles ?  
Est-ce que vous rappelez quelqu’un en particulier ? 
 
10/ Que faites-vous  si une donnée ne convient pas et que vous ne pouvez pas la saisir tel qu’elle 
est renseignée dans la fiche de visite ?  
 
 
 

La saisie des visites d’automne 
 

Interface d’accueil 
 
11/Avez-vous recherché si l’apiculteur est déjà renseigné ? Oui/Non 
12/ Comment avez-vous identifié si l’apiculteur était déjà enregistré dans la base de données ? 

 Indiqué sur la fiche de visite 

 Utilisation du bouton Research  
 

Interface correspondant aux données concernant l’apiculteur et son rucher 
13/ Si l’apiculteur est déjà enregistré, avez- vous vérifié les changements éventuels des données 
concernant l’apiculteur et son rucher ? Oui/Non 
 
En cas de vérification : 
 

 Les changements ont été effectués (=>les données ont été modifiées et l’information 
précédemment enregistrée a été écrasée) 

 
Point particulier à vérifier : Modification de la variable Col_apiary  
(Nombre de colonies présentes au moment de la visite) 
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 Vérification et modification au moment de la saisie de la fiche de visite : V1/V2/v3 

 Absence de vérification 
 

14/Comment enregistrez-vous un nouvel apiculteur dans la base de données ? 
 
15/ Comment identifiez-vous les apiculteurs pour lesquels plusieurs ruchers participent au 
programme?  
 
16/ Rencontrez-vous des difficultés à saisir des données ?  Oui/ Non 
 

- pour la table Apiculteur_rucher  
- pour la table Migration 
- pour la table Gestion du rucher  
- pour la table Evènements 
- pour la table Traitement 
- pour la table Colonies 
- pour la table Visite 
- pour la table Symptômes 
- pour la table Maladie suspectée 
- pour la table Prélèvements 

 
Interface correspondant à la Table HEALTH_EVENTS  
 

17/ D’après le tableau de la page 3 du questionnaire, quand vous devez saisir la maladie suspectée 
et que celle-ci n’est pas renseignée, que faites-vous ? Les deux 
 

 Laisse vide 

 Coche « inconnu, donnée manquante »  

 
Interface correspondant à la Table Colony 
 
18/Depuis la fiche de visite, comment avez-vous  renseigné les nouvelles colonies ? 
 
Au niveau de la saisie : 

 Création de nouvelles colonies 

 Utilisation des identifiants déjà enregistrés lors de l’année précédente en modifiant l’année 

du programme (écrasement des données de la première année) 

 

 

19/ Comment avez-vous renseigné l’identifiant des colonies de la seconde année du programme ? 
(Ex 1/S2 et/ou 101,102…..) 
 

 Vérification des numéros des identifiants des colonies : Oui /Non 

 Indique pour les colonies de 1 à 14 : colonies tirées au sort : Oui /Non 

 Indique pour les colonies avec un numéro supérieur ou égal à 15 : colonies symptomatiques : 
Oui /Non 

Interface correspondant à la Table VISIT 
20 Est-ce que vous vérifiez certaines valeurs de cette table? 
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 Vérification de la variable Random : Nombre de colonies tirées au sort à la visite d’automne 
(entre 1 et 14)  
 

21/ Comment faites-vous si des données sont manquantes ? 
 

 La valeur « 9999 » de la table VISIT est laissée lorsque la donnée est manquante. 

 Autre : 
 
Interface correspondant à la Table SYMPTOMS 
 
22/Comment renseignez-vous les signes cliniques d’une colonie ?  
 

Interface correspondant à la Table SAMPLE 
 
23/Comment avez-vous saisi les prélèvements ? Avez-vous rencontré des difficultés à saisir des 
données dans cette table ?  
 
24/Comment renseignez-vous la nature du prélèvement pour les prélèvements systématiques de 
300 abeilles pour le comptage varroa ?  
 
25/Comment renseignez-vous la nature du prélèvement pour les autres prélèvements quand elle 
n’est pas indiquée sur la fiche de visite? 
 
 
 
 

La saisie des visites de printemps 

26/ Exemple de la saisie d’une visite V2 :  
Voici la page à laquelle vous êtes confronté lorsque vous saisissez les données concernant la visite de 
printemps. Nous avons indiqué des numéros en face de chaque intitulé allant de 1 à 15 et nous vous 
demandons de retranscrire ces numéros dans la fiche de visite de printemps. 
 
Notation : ……/15 
 
En cas d’erreurs de correspondance, quels sont les numéros concernés ? 
 

Numéro du questionnaire saisie écran Numéro sur le questionnaire papier 

N°…………………….. N°………………………….. 
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27/Quand vous saisissez les fiches de visite V2, vérifiez-vous que certaines données concordent 
avec la visite V1 ?  Oui /Non 
Si oui lesquelles ?  
Si non, pourquoi ? 
 
 

Figure: Interface de la base de données Honeybees pour la saise d'une visite V2 
(modifié par l'ajout des numéros de 1 à 15 en rouge) 
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Cas particulier de la variable Random_v1_rap : 

 Renseigne cette donnée depuis la fiche de visite sans vérification par ailleurs  

 Renseigne la donnée après avoir regardé la valeur saisie pour la visite V1 
 
28/Comment avez-vous identifié les colonies rajoutées en cours de programme ? 
  
 

La saisie des visites d’été 

29/Comment saisissez-vous la page n°5 concernant les informations générales sur la visite ? 

 Saisie en fonction Alive_v2  
 

30/ Quand vous saisissez les fiches de visite V3, vérifiez-vous que certaines données concordent 
avec la visite V2 ?  Oui /Non 
 
Si oui, laquelle ? 
Si non, pourquoi ? 
 
Cas particulier de la variable Random_v1_rap : 

 Renseigne cette donnée depuis la fiche de visite sans vérification par ailleurs 

 Renseigne la donnée après avoir regardé la valeur saisie pour la visite V1 
 

 
 

Données générales sur la base de données 
 
31/ Avez-vous des remarques concernant la base de données et son utilisation ? 
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Annexe VI : Résultats de l’analyse quantitative. 
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QUERE Pauline 

   

Évaluation de la qualité des données collectées dans le cadre du programme national 

d'épidémiosurveillance apicole 
 

Thèse d’Etat de Doctorat Vétérinaire : Lyon, le 23 Octobre 2015 

 

RESUME :    
 

Le programme pilote d’épidémiosurveillance apicole Résabeille, composante française du dispositif 

européen EPILOBEE, a été mis en place au cours de deux campagnes consécutives (2012-2013 et 2013-

2014). Cette surveillance programmée devait permettre d’estimer la mortalité hivernale et en saison ainsi 

que d’estimer la prévalence de certaines maladies infectieuses et parasitaires de l’abeille. Toutefois, 

préalablement à cette analyse, des demandes de correction des données saisies ont été formulées par le 

LRUE Sophia Antipolis, auprès des pays européens participants afin de modifier des données incohérentes 

ou de compléter des données manquantes. Il semblait donc indispensable de procéder à une évaluation 

rigoureuse de la qualité de ces données.  

L’objectif de ce travail était alors d’évaluer de manière approfondie la qualité des données 

collectées dans le cadre de ce programme de surveillance, permettant par la suite la mise en évidence de 

facteurs influençant cette qualité et la proposition d’axes d’amélioration. Ces aspects sont d’autant plus 

importants à prendre en compte que des campagnes à venir sont envisagées à l’échelon européen en ajoutant 

la recherche d’autres facteurs de risque de la mortalité des abeilles telles que les pesticides. Il convient donc 

de tirer tous les enseignements des deux premières années du programme pour faciliter la collecte et 

l’analyse des données pour le programme à venir. 

Plus largement, ce travail soulève l’importance d’inclure dès la conception des dispositifs de 

surveillance en santé animale, la question de la qualité des données, aspect souvent négligé pouvant 

influencer la capacité d’un dispositif de surveillance à répondre à ses objectifs notamment pour une 

évaluation fiable de la situation sanitaire.  
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